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BUDGET PRIMITIF

CA 2017 & BP 2018 - BUDGET PRINCIPAL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 D 011 Charges à caractère général 5 231 700 4 832 632 5 505 400 273 700 5,2%

60221 Combustibles et carburants 3 000 0 26 000 23 000 766,7%

6042 Achats de prestations de services 18 900 15 972 18 500 -400 -2,1%

60611 Eau et assainissement 68 900 50 645 56 500 -12 400 -18,0%

60612 Energie - Electricité 355 200 312 681 327 800 -27 400 -7,7%

60621 Combustibles et carburants 170 300 175 647 160 500 -9 800 -5,8%

60622 Carburants 247 200 231 502 257 900 10 700 4,3%

60623 Alimentation 243 800 244 124 248 000 4 200 1,7%

60624 Produits de traitement 26 000 25 463 26 500 500 1,9%

60628 Autres fournitures non stockées 44 200 27 858 50 500 6 300 14,3%

60631 Fournitures d'entretien 22 100 22 864 23 500 1 400 6,3%

60632 Fournitures de petit équipement 118 500 152 244 139 200 20 700 17,5%

60636 Vêtements de travail 33 700 35 036 36 500 2 800 8,3%

6064 Fournitures administratives 49 800 52 634 52 900 3 100 6,2%

6065 Livres, disques, … (bibliothèques et médiathèques) 15 500 15 023 15 000 -500 -3,2%

6068 Autres matières et fournitures 120 700 103 439 100 800 -19 900 -16,5%

611 Contrats de prestations de services 1 864 900 1 833 947 1 982 800 117 900 6,3%

6132 Locations immobilières 129 300 92 587 114 300 -15 000 -11,6%

6135 Locations mobilières 48 300 71 032 87 400 39 100 81,0%

61522 Entretien et réparation - Bâtiments 4 400 7 949 11 000 6 600 150,0%

61551 Entretien et réparation - Matériel roulant 191 600 156 472 178 600 -13 000 -6,8%

61558 Entretien et réparation - Autres biens mobiliers 4 500 5 779 6 000 1 500 33,3%

6156 Maintenance 232 100 194 560 284 300 52 200 22,5%

616 Primes d'assurances 15 000 0 4 800 -10 200 -68,0%

6161 Primes d'assurances - Multirisques 18 100 0 3 400 -14 700 -81,2%

6162 Primes d'assurances - Assurance obligatoire dommage-construction 900 10 108 5 000 4 100 455,6%

6168 Primes d'assurances - Autres 11 800 35 731 33 700 21 900 185,6%

617 Etudes et recherches 220 600 102 093 210 700 -9 900 -4,5%

6182 Documentation générale et technique 38 500 37 615 35 200 -3 300 -8,6%

6184 Versements à des organismes de formation 94 200 61 274 128 300 34 100 36,2%

6185 Frais de colloques et séminaires 2 100 2 429 2 000 -100 -4,8%

6188 Autres frais divers 19 400 23 924 800 -18 600 -95,9%

61882 Droits d'entrée 78 700 46 725 78 600 -100 -0,1%

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 6 000 6 000 6 000 0 0,0%

6226 Honoraires 26 900 13 395 48 100 21 200 78,8%

6228 Rémunérations d'intermédiaires - Divers 1 000 1 775 1 000 0 0,0%

6231 Annonces et insertions 68 350 52 630 91 400 23 050 33,7%

6232 Fêtes et cérémonies 63 450 34 644 45 100 -18 350 -28,9%

6236 Catalogues et imprimés 27 900 24 553 27 200 -700 -2,5%

6237 Publications 92 100 66 820 58 600 -33 500 -36,4%

6238 Divers 10 700 4 159 5 900 -4 800 -44,9%

6247 Transports collectifs 65 600 54 334 58 700 -6 900 -10,5%

6251 Voyages et déplacements 27 000 30 722 39 100 12 100 44,8%

6261 Frais d'affranchissement 43 700 32 425 36 500 -7 200 -16,5%

6262 Frais de télécommunications 46 200 54 700 56 300 10 100 21,9%

627 Services bancaires et assimilés 4 200 9 693 11 200 7 000 166,7%

6281 Concours divers (cotisations...) 38 900 29 078 41 100 2 200 5,7%

6283 Frais de nettoyage des locaux 68 300 60 289 68 300 0 0,0%

62848 Redevances pour autres prestations de services 7 000 6 033 7 800 800 11,4%

62875 Remboursement de frais aux communes membres du GFP 9 200 151 668 132 500 123 300 1340,2%

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 63 700 17 154 30 500 -33 200 -52,1%

63512 Taxes foncières 7 300 3 344 11 300 4 000 54,8%

63513 Autres impôts locaux 200 9 581 200 0 0,0%

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 200 3 741 3 200 0 0,0%

637 Autres impôts, taxes, … (autres organismes) 38 600 18 537 18 400 -20 200 -52,3%
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BUDGET PRIMITIF

 D 012 Charges de personnel et frais assimilés 9 087 600 8 958 337 9 159 200 71 600 0,8%

6217 Personnel affecté par la commune membre du GFP 108 300 51 806 70 000 -38 300 -35,4%

6218 Autre personnel extérieur 27 000 27 768 13 900 -13 100 -48,5%

6331 Versement de transport 40 100 38 966 38 000 -2 100 -5,2%

6336 Cotisations au CNFPT et CDG 98 700 95 925 94 700 -4 000 -4,1%

64111 Rémunération principale 3 051 400 3 312 618 3 425 300 373 900 12,3%

64112 NBI, SFT et IR 125 500 110 405 109 200 -16 300 -13,0%

64118 Autres indemnités 665 800 691 552 692 100 26 300 4,0%

64131 Rémunérations 900 822 800 -100 -11,1%

641311 Rémunérations non titulaires permanents 933 700 627 224 656 400 -277 300 -29,7%

641312 Rémunérations non titulaires saisonniers 880 400 931 399 926 300 45 900 5,2%

64138 Autres indemnités 247 200 186 259 193 100 -54 100 -21,9%

64162 Emplois d'avenir 17 400 0 0 -17 400 -100,0%

64168 Autres emplois d'insertion 400 2 150 2 200 1 800 450,0%

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 148 800 1 060 509 1 049 600 -99 200 -8,6%

6453 Cotisations aux caisses de retraite 1 020 600 1 118 942 1 089 200 68 600 6,7%

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 126 100 109 213 110 800 -15 300 -12,1%

6455 Cotisations pour assurance du personnel 304 000 326 936 396 300 92 300 30,4%

6456 Versement au F.N.C du supplément familial 0 110 0 0 0,0%

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 11 500 12 766 12 600 1 100 9,6%

6474 Versement aux autres œuvres sociales 43 300 40 290 46 200 2 900 6,7%

6475 Médecine du travail, pharmacie 41 600 23 762 28 800 -12 800 -30,8%

6478 Autres charges sociales diverses 194 900 188 917 203 700 8 800 4,5%

 D 65 Autres charges de gestion courante 6 406 600 5 960 269 6 712 600 306 000 4,8%

6531 Indemnités 157 000 160 862 163 000 6 000 3,8%

6532 Frais de mission 4 500 5 312 7 500 3 000 66,7%

6533 Cotisations de retraite 7 900 8 034 8 200 300 3,8%

6534 Cotisations de sécurité sociale - part patronale 36 500 36 986 37 500 1 000 2,7%

6535 Formation 33 000 26 571 31 000 -2 000 -6,1%

658 Charges diverses de gestion courante 0 2 778 0 0 0,0%

6541 Créances admises en non-valeur 5 000 0 0 -5 000 -100,0%

65548 Contributions aux organismes de regroupement - Autres contributions 3 383 500 3 106 349 3 849 800 466 300 13,8%

65717 Autres établissements publics locaux 0 0 4 200 4 200 100,0%

657341 Subvention de fonct. aux communes membres du GFP 132 000 30 090 118 600 -13 400 -10,2%

657364 A caractère industriel et commercial 555 100 555 011 566 700 11 600 2,1%

65737 Autres établissements publics locaux 150 000 150 000 50 000 -100 000 -66,7%

65748 Subvention de fonct. aux personnes de droit 1 942 100 1 878 274 1 876 100 -66 000 -3,4%

 D 014 Atténuations de produits 10 579 700 10 563 142 10 538 300 -41 400 -0,4%

739211 Attribution de compensation 7 713 000 7 712 034 7 712 100 -900 0,0%

739212 Dotation de solidarité 1 793 000 1 792 458 1 737 500 -55 500 -3,1%

739221 Reversements sur FNGIR 1 058 700 1 058 650 1 058 700 0 0,0%

7398 Reversements, restitutions et prélèvements divers 15 000 0 30 000 15 000 100,0%

 D 022 Dépenses imprévues 763 200 0 528 000 -235 200 -30,8%

022 Dépense imprévues 763 200 0 528 000 -235 200 -30,8%

 D 023 Virement à la section d'investissement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 18,5%

 023       OS Virement à la section d'investissement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 18,5%

 D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 947 467 947 378 1 068 000 120 533 12,7%

 675       OS Valeurs comptables des immobilisations cédées 1 967 1 967 0 -1 967 -100,0%

 676       OS Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement 2 800 2 800 0 -2 800 -100,0%

 6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 942 700 942 611 1 068 000 125 300 13,3%

 D 66 Charges financières 178 200 169 508 176 600 -1 600 -0,9%

66111 Intérêts réglés à l'échéance 175 400 164 268 173 800 -1 600 -0,9%

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0 -455 0 0 0,0%

6618 Intérêts des autres dettes 2 800 5 696 2 800 0 0,0%

 D 67 Charges exceptionnelles 628 800 626 723 606 600 -22 200 -3,5%

6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 10 000 0 10 000 0 0,0%

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0 8 957 0 0 0,0%

67441 Subventions aux budgets annexes 618 800 615 200 596 600 -22 200 -3,6%

678 Autres charges exceptionnelles 0 2 566 0 0 0,0%

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 37 882 496 32 057 989 39 105 842 1 223 346 3,2%
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BUDGET PRIMITIF

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 R 013 Atténuations de charges 345 800 312 093 350 000 4 200 1%

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 345 800 249 121 280 000 -65 800 -19%

6479 Remboursements sur autres charges sociales 0 62 972 70 000 70 000 100%

 R 70 Produits des services 3 274 100 3 073 827 2 835 800 -438 300 -13%

70612 Redevances spéciale d'enlèvement des ordures 245 000 242 683 245 000 0 0%

7062 Redevance des services à caractère culturel 112 000 99 954 100 000 -12 000 -11%

70631 Redevances des services à caractère sportif 870 000 886 028 859 500 -10 500 -1%

70632 Redevances des services à caractère de loisirs 459 000 495 902 480 000 21 000 5%

70688 Autres prestations de services 313 400 222 247 476 700 163 300 52%

7078 Autres marchandises 351 000 409 728 331 000 -20 000 -6%

70841 Mise à disposition de personnel facturée aux budgets annexes 65 500 50 624 51 500 -14 000 -21%

70848 Mise à disposition de personnel facturée aux autres organismes 441 700 42 866 66 400 -375 300 -85%

70871 Remboursement de frais par la collectivité de rattachement 23 800 20 906 20 800 -3 000 -13%

70872 Remboursement de frais par les budgets annexes 136 500 501 050 134 700 -1 800 -1%

70875 Remboursement de frais par les communes membres du GFP 247 800 29 625 57 500 -190 300 -77%

70878 Remboursement de frais par d'autres redevables 8 400 72 214 12 700 4 300 51%

 R 74 Dotations, subventions et participations 6 771 800 6 703 569 6 721 200 -50 600 -1%

7411 Dotation forfaitaire 1 489 900 1 489 891 1 468 200 -21 700 -1%

74126 Dotation de compensation des groupements de communes 2 582 900 2 582 904 2 530 900 -52 000 -2%

74718 Participations, Etat - Autres 25 000 25 707 32 200 7 200 29%

7472 Participations, Régions 107 000 52 325 110 500 3 500 3%

7473 Participations, Départements 187 100 265 221 273 200 86 100 46%

74748 Autres communes 18 000 17 600 13 700 -4 300 -24%

74758 Autres groupements 38 000 0 35 000 -3 000 -8%

7478 Autres organismes 1 692 600 1 638 603 1 614 600 -78 000 -5%

74833 Etat - compensation au titre de la TP 0 8 800 0 0 0%

74835 Etat - compensation au titre des exonérations de taxe d'habitation 631 300 622 518 642 900 11 600 2%

 R 75 Autres produits de gestion courante 47 700 39 017 21 900 -25 800 -54%

752 Revenus des immeubles 38 900 20 165 13 100 -25 800 -66%

758 Produits divers de gestion courante 8 800 18 851 8 800 0 0%

 R 002 Résultat de fonctionnement reporté 3 330 229 3 330 229 4 865 542 1 535 313 46%

 002 Résultat de fonctionnement reporté 3 330 229 3 330 229 4 865 542 1 535 313 46%

 R 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 167 5 611 21 700 15 533 252%

722 Travaux en régie - Immobilisations corporelles 6 000 5 444 20 600 14 600 243%

 776       OS Différences sur réalisations (négatives) reprises au compte de résultat 167 167 0 -167 -100%

 777       OS Quote-part des sub° d'inves. transférées au compte de résultat 0 0 1 100 1 100 100%

 R 73 Impôts et taxes 24 042 100 24 393 810 24 230 700 188 600 1%

73111 Taxes foncières et d'habitation 13 555 100 13 735 009 13 836 600 281 500 2%

73112 Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 2 340 900 2 340 957 2 267 500 -73 400 -3%

73113 Taxe sur les surfaces commerciales 600 900 806 549 600 900 0 0%

73114 Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau 284 600 277 128 282 700 -1 900 -1%

73223 FPIC 385 600 385 619 285 000 -100 600 -26%

7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 6 690 000 6 648 283 6 768 000 78 000 1%

7362 Taxe de séjour 185 000 200 265 190 000 5 000 3%

 R 77 Produits exceptionnels 64 600 19 597 59 000 -5 600 -9%

7711 Dédits et pénalités perçus 0 425 0 0 0%

7713 Libéralités reçues 10 000 10 000 15 000 5 000 50%

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 0 219 0 0 0%

773 Mandats annulés (émis au cours d'exercices antérieurs) 0 176 0 0 0%

775 Produits de cessions d'immobilisations 4 600 4 600 0 -4 600 -100%

7788 Produits exceptionnels divers 50 000 4 176 44 000 -6 000 -12%

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 37 882 496 37 877 752 39 105 842 1 223 346 2
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BUDGET PRIMITIF

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 D 20 Immobilisations incorporelles 335 400 105 958 413 500 78 100 23%

202 Frais de réalisation document urbanisme et numérisation cadastre 85 400 64 754 183 800 98 400 115%

2031 Frais d'études 172 000 11 076 129 800 -42 200 -25%

2051 Concessions, brevets, licences, ... 78 000 30 128 99 900 21 900 28%

 D 204 Subventions d'équipements versées 5 724 800 1 361 220 4 616 100 -1 108 700 -19%

204141 Sub° d'équpt aux Communes membres du GFP 150 000 0 150 000 0 0%

2041411 Sub° d'équpt aux Communes du GFP - biens mobiliers, matériels et études 736 200 198 148 891 000 154 800 21%

2041412 Sub° d'équpt aux Communes du GFP - bâtiments et installations 2 194 100 588 084 411 400 -1 782 700 -81%

204171 Sub° d'équpt aux autres EPL - Biens mobiliers, matériels et études 329 500 168 500 343 000 13 500 4%

204172 Sub° d'équpt aux autres EPL - Bâtiments et installations 2 300 000 396 714 2 794 000 494 000 21%

20421 Sub° d'équpt aux pers. de droit privé - biens mobiliers, matériels et études 15 000 9 774 26 700 11 700 78%

 D 21 Immobilisations corporelles 2 011 600 926 818 2 807 570 795 970 40%

2111 Terrains nus 30 000 0 1 035 000 1 005 000 3350%

2118 Autres terrains 0 0 150 000 150 000 100%

2128 Autres agencements et aménagements de terrains 125 000 0 51 000 -74 000 -59%

21318 Constructions - autres bâtiments publics 10 000 0 0 -10 000 -100%

2135 Installations générales, aménagements des constr° 391 200 71 341 102 800 -288 400 -74%

2141 Constructions sur sol d'autrui - Bâtiments publics 0 0 222 070 222 070 100%

2145 Constructions sur sol d'autrui -(aménagements) 103 000 18 886 79 000 -24 000 -23%

2157 Matériel et outillage de voirie 12 000 0 0 -12 000 -100%

2158 Autres installations, matériels et outillages techniques 429 500 336 209 486 800 57 300 13%

2181 Installations générales et aménagements divers 127 000 22 145 22 000 -105 000 -83%

2182 Matériel de transport 696 800 423 785 517 200 -179 600 -26%

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 42 500 37 850 70 700 28 200 66%

2184 Mobilier 25 300 3 919 41 000 15 700 62%

2188 Autres 19 300 12 683 30 000 10 700 55%

 D 23 Immobilisations en cours 1 571 000 1 554 548 1 036 300 -534 700 -34%

2313 Constructions 1 565 200 1 478 773 1 016 300 -548 900 -35%

2315 Installations, matériel et outillage techniques 0 0 20 000 20 000 100%

237 Avances versées sur commandes d'immobilisations incorporelles 5 800 5 776 0 -5 800 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles 0 70 000 0 0 0%

 D 26 Immobilisations financières 0 0 14 000 14 000 100%

261 Titres de participation 0 0 14 000 14 000 100%

 D 27 Autres immobilisations financières 3 782 300 0 0 -3 782 300 -100%

274 Prêts 3 782 300 0 0 -3 782 300 -100%

4581 Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 1 937 500 274 543 199 473 -1 738 027 -90%

45811 bibliothèques 27 000 26 117 0 -27 000 -100%

45812 Composteurs 30 000 27 691 30 000 0 0%

45816 Réhabilitation ANC 40 000 24 205 35 000 -5 000 -13%

45817 Maison de l'enfance Bannalec 63 900 2 994 0 -63 900 -100%

458181 P.E.M. de Bannalec 1 501 700 179 706 134 473 -1 367 227 -91%

458182 P.E.M. de Quimperlé 274 900 13 830 0 -274 900 -100%

 D 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 220 779 2 220 779 954 220 -1 266 559 -57%

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 220 779 2 220 779 954 220 -1 266 559 -57%

 D 020 Dépenses imprévues 250 000 0 250 000 0 0%

20 Dépenses imprévues 250 000 0 250 000 0 0%

 D 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 167 5 611 21 700 15 533 252%

 13913     OS Subventions d'équipement transférées - Départements 0 0 1 100 1 100 100%

 192       OS Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 167 167 0 -167 -100%

2135 Installations générales, aménagements des constructions 6 000 5 444 20 600 14 600 243%

 D 041 Opérations patrimoniales 4 272 000 3 512 238 0 -4 272 000 -100%

202 Frais de réalisation document urbanisme et numérisation cadastre 5 800 5 776 0 -5 800 -100%

2184 Mobilier 3 300 3 300 0 -3 300 -100%

2313 Immobilisations en cours - constructions 2 576 900 1 831 680 0 -2 576 900 -100%

2315 Immobilisations en cours - installaions, matériels 1 686 000 1 671 482 0 -1 686 000 -100%

 D 13 Subventions d'investissement 223 200 170 955 0 -223 200 -100%

1321 Sub° d'équipement non transférables - Etats et établissements nationaux 171 000 170 955 0 -171 000 -100%

1322 Sub° d'équipement non transférables - Régions 52 200 0 0 -52 200 -100%

 D 16 Emprunts et dettes assimilées 567 400 567 134 624 100 56 700 10%

1641 Emprunts en euros 556 400 556 334 603 700 47 300 9%

165 Dépôts et cautionnements reçus (remboursements) 1 000 800 400 -600 -60%

16871 Autres dettes - Etat et établissements nationaux 10 000 10 000 20 000 10 000 100%

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 22 902 146 10 699 804 10 936 963 -11 965 183 -52%
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BUDGET PRIMITIF

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 R 10 Dotations, fonds divers et réserves 4 943 911 4 171 911 954 220 -3 989 691 -81%

10222 F.C.T.V.A. 772 000 0 0 -772 000 -100%

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 171 911 4 171 911 954 220 -3 217 691 -77%

 R 13 Subventions d'investissement 1 507 900 86 648 450 900 -1 057 000 -70%

1312 Subvention d'équipement transférables - Régions 0 0 4 600 4 600 100%

1313 Subvention d'équipement transférables - Départements 13 000 12 043 10 000 -3 000 -23%

1321 Subvention d'équipement non transférables - Etats et étab. nat. 18 000 0 271 500 253 500 1408%

1322 Subvention d'équipement non transférables - Régions 785 500 45 000 100 000 -685 500 -87%

1323 Subvention d'équipement non transférables - Départements 326 500 29 605 60 000 -266 500 -82%

13241 Subvention d'équipement non transférables - communes du GFP 364 900 0 4 800 -360 100 -99%

 R 27 Autres immobilisations financières 7 000 7 000 7 000 0 0%

2764 Créances sur des particuliers et autres personnes de droit privé 7 000 7 000 7 000 0 0%

4582 Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 1 901 500 843 433 328 957 -1 572 543 -83%

45821 Bibliothèques 13 000 28 735 21 957 8 957 69%

45822 Composteurs 8 000 8 487 8 000 0 0%

45826 Réhabilitation ANC 40 000 13 947 35 000 -5 000 -13%

45827 Maison de l'enfance Bannalec 63 900 595 246 0 -63 900 -100%

458281 P.E.M. de Bannalec 1 501 700 197 018 264 000 -1 237 700 -82%

458282 P.E.M. de Quimperlé 274 900 0 0 -274 900 -100%

 R 021 Virement de la section de fonctionnement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 19%

 021       OS Virement de la section de fonctionnement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 19%

 R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 947 467 947 378 1 068 000 120 533 13%

 192       OS Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 2 800 2 800 0 -2 800 -100%

 2184      OS Mobilier 1 967 1 967 0 -1 967 -100%

 28031     OS Frais d'études 3 100 3 235 0 -3 100 -100%

2804112 Sub°s d'équipement versées - Etat - bâtiments et installations 3 800 3 819 10 900 7 100 187%

2804171 Sub°s d'équipement versées 17 800 17 834 52 000 34 200 192%

28041411 Sub°s d'équpt versées - communes du GFP - biens mob., mat. et études 173 300 173 328 213 000 39 700 23%

28041412 Sub°s d'équpt versées - communes du GFP - bâtiments et installations 116 400 116 322 157 600 41 200 35%

280421 Sub°s d'équpt versées - privé - biens mobiliers, matériels et études 36 000 35 996 38 000 2 000 6%

280422 Sub°s d'équpt versées - privé - bâtiments et installations 5 000 5 000 5 000 0 0%

 2805      OS Concessions et droits similaires, brevet, licences ...etc 800 835 600 -200 -25%

28051 Concessions et droits similaires 71 600 71 610 44 600 -27 000 -38%

 28128     OS Agencements et aménagements des terrains 4 200 4 160 1 300 -2 900 -69%

 28138     OS Agencements et aménagements des constructions 12 700 12 670 10 400 -2 300 -18%

 28145     OS Agencements et aménagements des constructions sur sol d'autrui 9 200 9 232 7 100 -2 100 -23%

 28158     OS Autres installations, matériel et outillage techniques 181 400 181 264 204 400 23 000 13%

 28181     OS Installations générales, agencements et aménagements divers 8 700 8 722 9 200 500 6%

 28182     OS Matériel de transport 182 000 182 087 218 800 36 800 20%

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 33 300 33 314 27 600 -5 700 -17%

 28184     OS Mobilier 28 400 28 200 27 300 -1 100 -4%

 28188     OS Autres immobilisations corporelles 55 000 54 983 40 200 -14 800 -27%

 R 041 Opérations patrimoniales 4 272 000 3 512 238 0 -4 272 000 -100%

2031 Frais d'études 10 500 3 300 0 -10 500 -100%

237 Avances versées sur commandes d'immobilisation incorporelle 5 800 52 938 0 -5 800 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisation corporelle 4 255 700 3 456 000 0 -4 255 700 -100%

 R 16 Emprunts et dettes assimilées 2 259 539 101 200 3 316 744 1 057 205 47%

1641 Emprunts en euros 2 158 539 0 3 022 019 863 480 40%

165 Dépôts et cautionnements versés 1 000 1 200 0 -1 000 -100%

16871 Autres dettes - Etat et établissements nationaux 100 000 100 000 20 000 -80 000 -80%

 R 024 Produits de cessions -4 600 0 0 4 600 -100%

024 Produits de cessions -4 600 0 0 4 600 -100%

 R 20 Immobilisations incorporelles 51 500 0 0 -51 500 -100%

2031 Frais d'études 51 500 0 0 -51 500 -100%

 R 21 Immobilisations corporelles 204 300 0 0 -204 300 -100%

2181 Installations générales et aménagements divers 204 300 0 0 -204 300 -100%

 R 23 Immobilisations en cours 2 752 400 75 776 0 -2 752 400 -100%

2313 Immobilisations en cours - constructions 1 752 700 70 000 0 -1 752 700 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisation corporelle 999 700 5 776 0 -999 700 -100%

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 22 902 146 9 745 584 10 936 963 -11 965 183 -52%
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BP 2018 - PEPINIERE D'ENTREPRISES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre D 011 Charges à caractère général 18 800 13 559 43 300

60612 Energie - Electricité 6 400 3 396 5 000

60632 Fournitures de petit équipement 1 500 2 865 3 200

6064 Fournitures administratives 800 319 800

611 Contrats de prestations de services 1 000 1 866 7 000

6156 Maintenance 2 000 882 2 000

616 Primes d'assurances 0 205 20 200

6182 Documentation générale et technique 300 267 300

6232 Echantillons 0 22 0

6236 Catalogues et imprimés 2 000 0 0

6262 Frais de télécommunications 1 600 608 1 600

6281 Concours divers (cotisations...) 300 250 300

6283 Frais de nettoyage des locaux 100 100 100

63512 Taxes foncières 2 800 2 780 2 800

chapitre D 65 Autres charges de gestion courante 3 000 0 3 000

6542 Créances éteintes 3 000 0 3 000

chapitre D 023 Virement à la section d'investissement 0 0 100

 023 OS Virement à la section d'investissement 0 0 100

chapitre D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 18 600 16 771 16 800

6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 18 600 16 771 16 800

chapitre D 67 Charges exceptionnelles 400 0 400

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 400 0 400

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 40 800 30 330 63 600

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre R 74 Dotations, subventions et participations 7 900 7 900 7 400

7472 Régions 7 900 7 900 7 400

chapitre R 75 Autres produits de gestion courante 26 000 32 076 26 000

752 Revenus des immeubles 20 000 24 371 21 000

7588 Produits divers de gestion courante 6 000 7 704 5 000

chapitre R 77 Produits exceptionnels 6 900 0 30 200

774 Subventions exceptionnelles 6 900 0 30 200

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 40 800 39 976 63 600

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre D 20 Immobilisations incorporelles 218 000 53 634 30 000

2031 Frais d'études 218 000 53 634 30 000

chapitre D 21 Immobilisations corporelles 3 000 0 3 000

2153 Installations à caractère spécifique 2 000 0 2 000

2181 Installations générales et aménagements divers 1 000 0 1 000

chapitre D 23 Immobilisations en cours 348 000 153 614 928 000

2312 Terrains 165 000 0 0

2313 Constructions 183 000 153 614 928 000

chapitre D 001 Solde d'investissement reporté 274 162 274 162 453 190

001 Solde d'investissement reporté 274 162 274 162 453 190

chapitre D 16 Emprunts et dettes 1 200 0 1 200

 165 Dépôts et cautionnements reçus (remboursements) 1 200 0 1 200

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 844 362 481 410 1 415 390





RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre R 10 Dotations, fonds divers et réserves 11 180 11 180 9 645

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 11 180 11 180 9 645

chapitre R 021 Virement de la section de fonctionnement 0 0 100

 021 OS Virement à la section d'investissement 0 0 100

chapitre R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 18 600 16 771 16 800

 28131     OS Bâtiments 14 400 13 006 13 000

 28135     OS Autres constructions 1 400 1 256 1 300

 28153     OS Installations à caractère spécifique 700 662 700

 28181     OS Installations générales, agencements et aménagements divers 500 408 400

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 1 300 1 169 1 100

 28184     OS Mobilier 300 270 300

chapitre R 16 Emprunts et dettes assimilées 814 582 268 1 388 845

1641 Emprunts en euro 813 382 0 1 387 645

165 Dépôts et cautionnements reçus 1 200 268 1 200

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 844 362 28 220 1 415 390





BP 2018 - SPANC

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre D 011 Charges à caractère général 89 600 81 947 85 000

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 500 153 500

6064 Fournitures administratives 500 0 500

611 Contrats de prestations de services 63 800 63 098 63 800

61551 Matériel roulant 0 58 400

6156 Maintenance 3 800 3 534 1 800

616 Primes d'assurances 0 393 400

618 Divers 0 0 500

6226 Honoraires 12 000 5 520 7 800

6237 Publications 1 300 1 820 2 000

6251 Voyages et déplacements 0 166 200

6261 Frais d'affranchissement 500 0 0

6262 Frais de télécommunications 200 0 0

6281 Concours divers 500 548 0

6287 Remboursement de frais à d'autres organismes 6 500 6 657 6 800

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0 0 300

chapitre D 012 Charges de personnel et frais assimilés 76 200 76 200 80 900

6215 Personnel affecté par la commune membre du GFP 76 200 76 200 80 900

chapitre D 022 Dépenses imprévues 0 0 9 000

22 Dépense imprévues 0 0 9 000

chapitre D 023 Virement à la section d'investissement 8 500 0 645

 023       OS Virement à la section d'investissement 8 500 0 645

chapitre D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 500 6 439 16 700

 6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 6 500 6 439 2 700

 6815      OS Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 0 0 14 000

chapitre D 65 Autres charges de gestion courante 17 920 0 18 000

6541 Créances admises en non-valeur 3 000 0 3 000

6542 Créances éteintes 14 920 0 15 000

chapitre D 67 Charges exceptionnelles 10 700 9 650 3 000

6712 Amendes fiscales et pénales 700 700 1 000

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0 1 589 2 000

678 Autres charges exceptionnelles 10 000 7 361 0

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 209 420 174 236 213 245

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre R 70 Produits des services 160 000 141 590 185 500

7062 Redevances d'assainissement non collectif 160 000 141 590 185 500

chapitre R 74 Dotations, subventions et participations 18 500 9 195 27 745

748 Autres subventions d'exploitation 18 500 9 195 27 745

chapitre R 77 Produits exceptionnels 2 500 2 000 0

7711 Dédits et pénalités perçus 2 500 0 0

778 Autres produits exceptionnels 0 2 000 0

chapitre R 002 Résultat de fonctionnement reporté 28 420 28 420 0

 002 Résultat de fonctionnement reporté 28 420 28 420 0

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 209 420 181 204 213 245





DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre D 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 152 1 152 0

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 152 1 152 0

chapitre D 21 Immobilisations corporelles 15 000 0 16 753

2182 Matériel de transport 15 000 0 15 000

2188 Autres 1 753

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 16 152 1 152 16 753

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0 0 6 439

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0 0 6 439

chapitre R 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 152 1 152 6 968

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 152 1 152 6 968

chapitre R 021 Virement de la section de fonctionnement 8 500 0 645

 021       OS Virement de la section de fonctionnement 8 500 0 645

chapitre R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 500 6 439 2 700

 2805      OS Concessions et droits similaires, brevet, licences ...etc 4 800 4 750 2 400

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 1 100 1 085 300

 28184     OS Mobilier 200 228 0

 28188     OS Autres immobilisations corporelles 400 376 0

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 16 152 7 591 16 753





BP2018 - TRANSPORT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 011 Charges à caractère général 4 099 300 4 091 615 4 149 200

60632 Fournitures de petit équipement 500 691 500

611 Contrats de prestations de services 4 012 300 4 013 260 4 074 000

6156 Maintenance 4 000 7 780 5 500

6231 Annonces et insertions 0 1 593 0

6236 Catalogues et imprimés 500 0 0

6237 Publications 0 300 0

6247 Transports collectifs 13 500 14 704 15 000

6281 Concours divers (cotisations...) 3 000 2 664 2 700

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 65 500 50 624 51 500

 D 65 Autres charges de gestion courante 201 500 155 923 178 300

65714 Communes 73 200 29 339 50 000

65732 subvention de fonct. aux régions 1 900 1 890 1 900

65733 subvention de fonct. aux départements 92 000 90 393 92 000

65734 subvention de fonct. aux communes 34 400 34 301 34 400

 D 014 Atténuations de produits 6 800 6 710 0

739 Restitution de la taxe Versement de Transport 6 800 6 710 0

 D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 63 000 62 992 64 400

6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 63 000 62 992 64 400

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 370 600 4 317 241 4 391 900

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 73 Impôts et taxes 2 100 000 2 070 377 2 100 000

734 Versement transport 2 100 000 2 070 377 2 100 000

 R 74 Dotations, subventions et participations 2 256 011 2 256 011 2 267 663

7473 Départements 1 701 000 1 701 000 1 701 000

7475 Groupements de collectivités 555 011 555 011 566 663

 R 75 Autres produits de gestion courante 0 500 0

758 Produits divers de gestion courante 0 500 0

 R 002 Résultat de fonctionnement reporté 14 589 14 589 24 237

 002 Résultat de fonctionnement reporté 14 589 14 589 24 237

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 370 600 4 341 477 4 391 900

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 21 Immobilisations corporelles 89 951 27 362 126 981

2145 Constructions sur sol d'autrui -(aménagements) 89 951 27 362 126 981

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 89 951 27 362 126 981

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 26 951 26 951 62 581

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 26 951 26 951 62 581

 R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 63 000 62 992 64 400

 28145     OS Agencements et aménagements des constructions sur sol d'autrui 63 000 62 992 64 400

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 89 951 89 943 126 981





BP 2018 - ZONES D'ACTIVITES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 011 Charges à caractère général 366 200 201 793 205 200

6045 Achats d'études, prestations de services (terrains à aménager) 0 2 500 0

605 Achats de matériel, équipements et travaux (sur terrains en cours d'aménagement) 203 000 255 0

60611 Eau et assainissement 200 190 200

60612 Energie - Electricité 15 500 8 531 7 800

60628 Autres fournitures non stockées 1 000 3 045 8 500

60632 Fournitures de petit équipement 4 200 615 2 700

608 Frais accessoires sur terrains en cours d'aménagement 25 000 0 0

611 Contrats de prestations de services 56 700 72 863 100 500

6132 Locations immobilières 0 0 500

6135 Locations mobilières 600 27 1 300

615231 Entretien et réparations - Voiries 0 6 264 0

615232 Entretien et réparations - Réseaux 0 144 0

6156 Maintenance 11 300 3 356 4 000

6162 Assurance obligatoire dommage - construction 0 87 0

6168 Primes d'assurances - Autres 100 0 0

6226 Honoraires 1 000 0 0

6262 Frais de télécommunications 1 600 1 807 1 600

62875 Remboursement de frais aux communes membres du GFP 0 94 618 0

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 45 000 1 774 77 100

63512 Taxes foncières 1 000 5 718 1 000

 D 65 Autres charges de gestion courante 22 000 12 869 47 000

658 Charges diverses de gestion courante 22 000 12 869 47 000

 D 002 Fonctionnement reporté 20 907 20 907 0

002 Résultat de fonctionnement reporté 20 907 20 907 0

 D 023 Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 023 OS Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 D 67 Charges exceptionnelles 1 000 247 0

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 1 000 247 0

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 410 107 235 816 685 700

RECETTES DE GESTION

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 70 Produits des services 181 600 24 699 115 800

7015 Ventes de terrains aménagés 154 800 0 89 000

706811 Redevance d'assainissement collectif 0 23 999 0

70688 Autres prestations de services 26 800 700 26 800

 R 75 Autres produits de gestion courante 228 507 283 027 3 500

752 Revenus des immeubles 3 400 2 597 3 500

7552 Prise en charge du déficit du budget annexe par le budget principal 224 107 280 000 0

758 Produits divers de gestion courante 1 000 430 0

 R 77 Produits exceptionnels 0 311 200 566 400

774 Subventions exceptionnelles 0 311 200 566 400

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 410 107 618 925 685 700





DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 20 Immobilisations incorporelles 0 0 40 000

2031 Frais d'études 0 0 40 000

 D 204 Subventions d'équipements versées 0 0 170 000

204172 Subventions d'équipement aux autres epl 0 0 170 000

 D 21 Immobilisations corporelles 294 214 234 954 512 900

2111 Terrains nus 0 0 126 600

2121 Aménagements de terrains nus 258 714 0 45 000

2135 Installations générales, aménagements des constr° 25 500 5 607 0

2151 Réseaux de voirie 0 228 145 178 000

21531 Réseaux d'adduction d'eau 0 1 202 0

2158 Autres 10 000 0 130 000

2181 Installations générales et aménagements divers 0 0 32 500

2184 Mobilier 0 0 800

 D 23 Immobilisations en cours 2 000 1 937 48 000

2312 Agencements et aménagements de terrains 2 000 1 937 0

2313 Constructions 0 0 48 000

 D 001 Solde d'investissement reporté 3 508 194 3 508 194 3 680 468

001 Solde d'investissement reporté 3 508 194 3 508 194 3 680 468

 D 020 Dépenses imprévues 10 000 0 0

 020 OS Dépense imprévues 10 000 0 0

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 814 408 3 745 085 4 451 368

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 10 Dotations, fonds divers et réserves 0 0 383 110

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0 0 383 110

 R 13 Subventions d'investissement 42 000 64 617 0

1312 Région 42 000 0 0

1322 Régions 0 64 617 0

 R 021 Virement de la section de fonctionnement 0 0 433 500

 021 OS Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 R 16 Emprunts et dettes assimilées 3 772 408 0 3 634 758

1641 Emprunts en euro 275 382 0 3 634 758

1687 Autres dettes 3 497 025 0 0

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 814 408 64 617 4 451 368





BP 2018 - SITC

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

011 - Charges à caractère général 247 200 179 734 239 700

60611 - Eau et assainissement 100 109 100

60612 - Énergie - Électricité 300 335 500

60618 - Autres fournitures non stockables 79 000 54 198 80 000

60621 - Combustibles et carburants 900 711 900

60622 - Carburants 39 100 32 000 37 000

60628 - Autres fournitures non stockées 9 300 13 718 6 000

60631 - Fournitures d'entretien 100 300

60632 - Fournitures de petit équipement 2 000 1 932 6 000

60633 - Fournitures de voirie 11 000 9 508 10 000

60636 - Vêtements de travail 5 100 5 050 6 000

6064 - Fournitures administratives 400 596 400

611 - Contrats de prestations de services 0 -3 894 7 000

6135 - Locations mobilières 1 500 947 10 000

615221 - Entretien et réparation - Bâtiments 500 532 500

61551 - Entretien et réparation - Matériel roulant 50 000 35 592 40 000

61558 - Entretien et réparation - Autres biens mobiliers 5 000 551 2 500

6156 - Maintenance 3 500 668 3 800

6161 - Assurance multirisques 2 700 221 200

6168 - Autres primes d'assurance 12 000 9 647 12 000

6182 - Documentation générale et technique 200 191 0

6184 - Versements à des organismes de formation 1 000 526 1 000

6226 - Honoraires 250 0

6232 - Fêtes et cérémonies 400 300

6256 - Missions 7 500 3 331 5 000

6261 - Frais d'affranchissement 200 100

6262 - Frais de télécommunications 3 400 1 113 2 000

62871 - Remboursement de frais à la collectivité de rattachement 5 600 9 922 4 300

63512 - Taxes foncières 800 793 800

6355 - Taxes et impôts sur les véhicules 5 600 1 190 3 000

012 - Charges de personnel et frais assimilés 426 300 408 340 462 500

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 415 300 408 271 46 100

6218 - Autre personnel extérieur 11 000

6331 - Versement de transport 2 000

6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 5 000

64111 - Titulaires - remuneration principale 193 900

64112 - Titulaires - NBI 3 600

64118 - Titulaires - autres indemnites (hs primes...) 29 000

64131 - Non titulaires - remuneration principale 42 800

64138 - Non titulaires - autres indemnites 6 500

6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 50 700

6453 - Cotisations aux caisses de retraite 65 000

6454 - Cotisations aux ASSEDIC 3 000

6456 - Versement au F.N.C du supplément familial 100

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 800

6475 - Médecine du travail, pharmacie 69

6478 - Autres charges sociales diverses 14 000

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 71 427 100 496 84 800

675 - Valeurs comptables des immobilisations cédées 15 421

6761 - Différences sur réalisat° (positives) transférées en invest. 13 816

6811 - Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 71 427 71 259 84 800

65 - Autres charges de gestion courante 1 000 0 1 000

6542 - Créances éteintes 1 000 1 000

67 - Charges exceptionnelles 11 000 3 996 10 000

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 11 000 3 996 10 000

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 74 029 74 029 0

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 74 029 74 029

023 - Virement à la section d'investissement 0 0 47 462

023 - Virement à la section d'investissement 47 462

Total général 830 957 766 594 845 462





RECETTES DE FONCTIONNEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 0 0 31 362

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 31 362

013 - Atténuations de charges 7 400 4 387 3 400

6419 - Remboursements sur rémunérations du personnel 4 000 4 387

6479 - Remboursements sur autres charges sociales 3 400 3 400

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 600 14 308 0

   722 - Travaux en régie - Immobilisations corporelles 15 600 13 071

7761 - Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement 1 237

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 807 957 746 503 810 000

704 - Travaux 807 957 746 503 810 000

75 - Autres produits de gestion courante 0 541 0

758 - Produits divers de gestion courante 541

77 - Produits exceptionnels 0 32 217 700

773 - Mandats annulés sur exercices antérieurs 700

775 - Produits des cessions d'immobilisations 28 000

7788 - Produits exceptionnels divers 4 217

Total général 830 957 797 956 845 462

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 600 14 308 0

192 - Plus ou moins values sur cessions d'immobilisations 1 237

2135 - Installations générales, aménagements des constructions (Tvx en régie) 15 600 13 071

16 - Emprunts et dettes assimilées 61 000 60 980 700

16871 - Etat et établissements nationaux 61 000 60 980 700

21 - Immobilisations corporelles 157 214 153 852 392 000

21571 - Matériel roulant - Voirie 136 764 96 157 338 000

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 19 200 57 695 54 000

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 1 250 0

Total général 233 814 229 140 392 700

RECETTES D'INVESTISSEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 152 887 152 887 24 243

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 152 887 152 887 24 243

021 - Virement de la section de fonctionnement 0 0 47 462

021 - Virement de la section de fonctionnement 47 462

024 - Produits de cessions 9 500 0 36 000

024 - Produits de cessions 9 500 36 000

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 71 427 100 496 84 800

192 - Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 13 816

21571 - Matériel roulant - Voirie 14 737

2182 - Matériel de transport 684

28135 - Installat° générales, agencements, aménagements 168 168 200

281571 - Matériel roulant 43 714 43 714 51 600

28158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 799 799 12 300

28182 - Matériel de transport 26 051 26 051 19 900

28183 - Matériel de bureau et matériel informatique 527 527 500

28184 - Mobilier 169 300

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0 200 195

1641 - Emprunts en euros 200 195

Total général 233 814 253 382 392 700
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163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de 

crédit (Total)
15 014 509,02

1641 Emprunts en euros (total) 15 014 509,02

08 1 104
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
27/03/2008 27/03/2008 15/04/2010 6 200 000,00 V

Eonia(Postfixé) 

+ 0.05
4,08 4,29 EUR X X O A-1

08 2 104
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
15/09/2010 15/09/2010 15/04/2011 1 462 060,00 V

(TAM(Postfixé) 

+ 0.07)-Floor -

0.07 sur 

TAM(Postfixé)

0,59 0,60 EUR X X O A-1

1-1999 DEXIA CL 28/05/1999 01/12/1999 01/03/2001 152 449,02 F
Taux fixe à 

5.17 %
5,17 5,17 EUR A P O A-1

40335
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
15/12/2004 15/12/2004 15/09/2006 1 000 000,00 V

Eonia(Postfixé) 

+ 0.095
2,06 2,12 EUR X X O A-1

67187641801 CREDIT AGRICOLE 03/01/2005 03/01/2005 03/01/2007 1 000 000,00 V

(Moyenne de 

Euribor 03 M-

Floor -0.11 sur 

Moyenne de 

Euribor 03 M) + 

0.11

2,28 2,30 EUR T P O A-1

MON502294EUR BANQUE POSTALE 06/01/2015 26/01/2015 01/05/2015 3 000 000,00 V
Euribor 03 M + 

0.97
1,02 1,04 EUR T C O A-1

MON519166EUR BANQUE POSTALE 18/01/2018 19/02/2018 01/06/2018 1 100 000,00 F
Taux fixe à 

1.34 %
1,34 1,35 EUR T C O A-1

MON519167EUR BANQUE POSTALE 18/01/2018 19/02/2018 01/03/2019 1 100 000,00 V

(Euribor 12 M + 

0.23)-Floor 0 

sur Euribor 12 

M

0,23 0,23 EUR A C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus 

(Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 

de file

Date de 

signature

Date 

d'émission ou 

date de 

mobilisation 

(1)

IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Date du 

premier 

remboursemen

t

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt 

(3)

Index (4)

Taux initial

Périodicité des 

remboursements  

(6)

Profil d' 

amortissement 

(7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)

Taux 

actuariel

Devise

21/03/2018 13:32 1 / 2
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1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total) 180 000,00

1681 Autres emprunts (total) 180 000,00

201300565 Caisse Allocations Familiales 22/09/2014 22/09/2014 01/11/2018 100 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,00 0,00 EUR A C O A-1

201300567 Caisse Allocations Familiales 22/09/2014 30/11/2014 01/03/2016 80 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,00 0,00 EUR A C O A-1

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 15 194 509,02

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements  A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine.  Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV

A2.2

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de 

crédit (Total)
7 840 359,88 603 493,92 161 203,77 91 438,80

1641 Emprunts en euros (total) 7 840 359,88 603 493,92 161 203,77 91 438,80

08 1 104 N A-1 3 628 610,00 16,29 F Taux fixe à 3.19 % 3,24 159 150,00 117 360,33 79 932,51

08 2 104 N A-1 1 182 580,00 16,29 V

(TAM(Postfixé) + 

0.07)-Floor -0.07 sur 

TAM(Postfixé)

0,00 47 540,00 0,00 0,00

1-1999 N A-1 85 652,18 11,17 F Taux fixe à 5.17 % 5,17 5 328,39 4 428,22 3 449,08

40335 N A-1 148 148,00 1,96 V

(TAG 03 M(Postfixé) 

+ 0.095)-Floor -0.095 

sur TAG 03 

M(Postfixé)

0,00 74 074,00 0,00 0,00

67187641801 N A-1 345 369,70 4,04 F Taux fixe à 3.95 % 4,01 76 151,53 12 523,35 2 215,44

MON502294EUR N A-1 2 450 000,00 12,08 V Euribor 03 M + 0.97 0,65 200 000,00 15 483,72 2 485,16

MON519166EUR N A-1 0,00 20,03 F Taux fixe à 1.34 % 0,00 41 250,00 11 408,15 1 142,86

MON519167EUR N A-1 0,00 20,03 V

(Euribor 12 M + 0.23)-

Floor 0 sur Euribor 12 

M

0,00 2 213,75

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (total) (9)

165 Dépôts et cautionnements reçus 

(Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total) 150 000,00 18 000,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts  (total) 150 000,00 18 000,00 0,00 0,00

201300565 N A-1 80 000,00 9,83 F Taux fixe à 0 % 0,00 8 000,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/2018

Couverture 

? O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie 

d’emprunt après 

couverture 

éventuelle

(11)

Capital restant dû 

au 01/01/2018

Durée 

résiduelle (en 

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 

taux

(12)

Index

(13)

Niveau de taux 

d'intérêt à la date 

de vote du budget 

(14)

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus  

(le cas échéant) 

(16)
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201300567 N A-1 70 000,00 6,91 F Taux fixe à 0 % 0,00 10 000,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables  (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 0,00 7 990 359,88 621 493,92 161 203,77 0,00 91 438,80

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement. 

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

En cas de couverture partielle, indiquer plusieurs catégories d'emprunt  (exemple : A-1 ; C-3).

(12) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(13) Mentionner le ou les index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 MARS 2018 

NOTE SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2017 ET LE BP 2018 

LE CA 2017 
Sur l’ensemble des budgets (budget principal et les 5 budgets annexes), l’exercice 2017 se clôture sur un 

excédent global de 2,46 M€ qui se décompose entre un excédent de fonctionnement de 6,28 M€ et un 

déficit d’investissement de -3,82 M€. 

1. BUDGET PRINCIPAL 

Les dépenses de fonctionnement atteignent 32,06 M€ et les recettes de fonctionnement 34,55 M€, soit un 

excédent de fonctionnement sur l’exercice de 2,49 M€. 

Avec le report du résultat 2016 pour 3,33 M€, le compte administratif dégage un excédent de 

fonctionnement de +5,82 M€. 

Les dépenses d’investissement atteignent 8,48 M€ et les recettes d’investissement 9,75 M€, soit un 

excédent d’investissement de 1,27 M€ sur l’exercice. 

Le résultat reporté de 2016 était de -2,22 M€ (déficit). 

Le solde des restes à réaliser est positif en raison de la signature d’un emprunt de 2,2 M€ fin 2017 mais 

dont la mobilisation est intervenue début 2018. 

Le compte administratif 2017 se clôture donc sur un excédent de 0,41 M€ en investissement et de 5,82 M€ 

en fonctionnement. Le résultat global est donc de 6,23 M€. 

Les dépenses de fonctionnement progressent de +6,7% (+ 2 M€) par rapport au CA2016. Plus de la 

moitié de la hausse provient des dépenses de personnel (+1,12 M€). 

En 2016, la hausse des dépenses de fonctionnement avait été de +1,4%, +1,1% en 2015, +3,4% en 2014 et 

+0,1% en 2013. 

Les prises de compétences nouvelles (Conservatoire, SITC, aires d’accueil, zones d’activités) ont représenté 

1,17 M€ de dépenses nouvelles (pour seulement 563 K€ de recettes nouvelles et 282 K€ de transferts de 

charges). 

Les recettes de fonctionnement progressent de +5,8% (+1,9 M€ hors résultat reporté) par rapport au 

CA2016. 69% de l’augmentation provient des dotations et subventions perçues et notamment de la DGF 

(+1,02 M€). 

Les dépenses d’investissement progressent légèrement de +176 K€ par rapport au CA 2016 (hors 

résultat reporté) mais cette hausse est due aux opérations d’ordre puisque les dépenses réelles diminuent 

de -2,7 M€.  

Les dépenses d’équipement (chapitres D20, D21 et D23) s’élèvent à 2,59 M€ (5,59 M€ en 2016), les fonds de 

concours à 1,36 M€ (0,81 M€ en 2016), le remboursement des emprunts à 0,57 M€ et les opérations pour 

comptes de tiers à 0,27 M€. 

Les principales dépenses d’équipement 2017 ont été l’ALSH de Scaër (1,19 M€), les déchets (0,65 M€), les 

PEM (0,36 M€) et les Aquapaqs (0,1 M€). 

Les fonds de concours, pour 1,36 M€, ont été versés aux communes pour 796 K€, aux organismes HLM 

pour 312 K€ et à MEGALIS au titre du très haut débit pour 253 K€. 





Les recettes d’investissement ont été de 9,75 M€ sur l’exercice. Un emprunt de 2,2 M€ a été inscrit en 

restes à réaliser. Les opérations d’ordres (chapitres 23, 040 et 041) représentent 4,54 M€, les excédents 

capitalisés 4,17 M€, et les opérations pour comptes de tiers 843 K€. 

2. LES BUDGETS ANNEXES 

Globalement les 5 budgets annexes dégagent un déficit de -3,8 M€ (455 K€ d’excédent de fonctionnement 

et -4,22 M€ de déficit d’investissement). 

Budget annexe pépinière d’entreprises 

Ce budget porte la gestion de la pépinière d’entreprises actuelle ainsi que le projet de la maison de 

l’économie et de son annexe. 

Si la section de fonctionnement trouve son équilibre avec un excédent de 9 645 €, la section 

d’investissement dégage un besoin de financement de 340 K€ (y compris restes à réaliser) auxquels il 

convient d’ajouter le déficit reporté 2016 de 274 K€. 

Budget annexe Zones d’activités 

Le budget zones d’activités présente un résultat cumulé positif sur l’exercice de 231,7 K€ mais les reports 

des résultats en investissement des exercices antérieurs pour près de 3,53 M€ aboutissent à un CA 2017 

déficitaire de plus de 3,3 M€. 

Ce budget regroupe les 17 zones communales transférées au 1/1/2017 ainsi que les 5 zones qui étaient 

déjà communautaires à cette date. 

Les transferts de charges pour un montant total de 216 K€ (94K€ en fonctionnement et 122 K€ en 

investissement), déduits des attributions de compensations au budget principal ont été reversés au budget 

annexe. 

Le budget principal a en plus versé une participation de 374,8 K€ au titre de la prise en charge des déficits 

reportés des 5 zones historiquement communautaires, déficit qui s’élevait à 3,5 M€ au 1er janvier 2017. 

Budget annexe transport 

Le budget annexe transport 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 24 K€ et un excédent 

d’investissement de 59 K€. 

La principale dépense de ce budget est la contribution versée à BUSPAQ (4,01 M€) qui a augmenté de 79 

K€ en 2017. 

Ce budget est financé par le versement transport à hauteur de 2,07 M€, la dotation du Conseil 

départemental pour 1,7 M€ et la participation du budget principal pour 555 K€. Cette participation intègre 

les 71 K€ de transport périscolaire au titre des compétences nautisme, culture et environnement. 

A noter que les fonds de concours versés aux communes au titre de l’aménagement des arrêts 

apparaissent en section de fonctionnement (29 K€ en 2017). Les dépenses d’investissement concernent les 

acquisitions de mobilier (abribus) directement par la communauté. 

Budget annexe SPANC 

Le budget annexe SPANC 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 7 K€ et un déficit 

d’investissement de 8 K€. 

A noter qu’un mois de facturation au titre de 2017 n’a pu être rattaché à l’exercice pour un montant de 

25 576 €, ce qui minore le résultat 2017, et sera imputé sur 2018. 

Les 2 principales dépenses de ce budget sont la prestation de SICAA (contrôles de fonctionnement des 

assainissements) pour 63 K€ et les salaires des 2 agents communautaires affectés au service pour 76 K€. 





Les recettes proviennent à 78% de la facturation. Les autres recettes correspondent à des subventions (9 

K€), des produits exceptionnels (2 K€) et au résultat reporté 2016 (28 K€). 

Budget annexe SITC 

Le budget annexe SITC 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 31 K€ et un excédent 

d’investissement de 22 K€. 

Les bons résultats 2017 ont permis de résorber le déficit reporté de 2016 en fonctionnement pour 74 K€, 

d’acquérir du matériel pour 154 K€ et de rembourser les communes pour 61 K€ au titre d’une avance 

qu’elles avaient fait en 2001 au syndicat. 

3. LES AFFECTATIONS DE RESULTATS 2017 AU BP 2018 

Le principe général proposé est d’abord de financer les éventuels besoins de financement constatés au CA 

2017 si les excédents de fonctionnement le permettent. 

L’excédent de fonctionnement restant est alors reporté en recettes de fonctionnement au BP 2018. 

Le virement à la section d’investissement permet ensuite de financer les investissements. 

VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE AU TITRE DE L’ANNEEE 2018 
Les taux 2017 sont maintenus comme annoncés au DOB. 

  TH CFE TFB TFNB TEOM 

2013 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2014 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2015 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2016 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

2017 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

2018 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

 

L’état de notification des bases prévisionnelles pour 2018 n’a pas encore été reçu, à l’exception des bases 

de TEOM. 

Celles-ci sont conformes à celles envisagées au BP 2018, elles progresseront de +1,8% et génèreront un 

produit de 6,77 M€. 

Concernant la TH, le BP 2018 a été construit sur une hypothèse de croissance physique des bases de 

+0,8%, majorée d’une actualisation forfaitaire de +1,2%. L’excédent de recettes obtenu en 2017 en raison 

des abattements et estimé à 170 K€ a été retiré du produit estimé. 

En K€ BP2017 CA2017 
HYPOTHESE 

D’EVOLUTION 
BP2018 

TAXE D'HABITATION 8 052,1 8 293,6 0,39% 32,3 8 325,9 

FONCIER BATI 415,3 415,0 1,80% 7,5 422,5 

FONCIER NON BATI 48,8 49,1 0,00% 0,0 49,1 

TEOM 6 690,0 6 648,3 1,80% 119,7 6 768,0 

CFE 4 987,7 4 761,5 3,00% 142,8 4 904,3 

CVAE 2 340,9 2 341,0 -3,14% -73,5 2 267,5 

IFER 284,6 277,1 2,00% 5,5 282,7 

TA FNB 51,2 53,0 0,80% 0,4 53,4 

TASCOM 600,9 806,5 -25,50% -205,6 600,9 

ROLES SUPPLEMENTAIRES 0,0 162,9 -50,00% -81,4 81,4 

TOTAL PRODUITS FISCAUX 23 471,5 23 807,9 -0,22% -52,3 23 755,6 





LE BP 2018 
Le BP 2018 consolidé (budget principal + budgets annexes) s’élève à 62,65 M€ dont 45,31 M€ en 

fonctionnement et 17,34 M€ en investissement. 

1. BUDGET PRINCIPAL 

Il s’équilibre à 39 105 842 € en fonctionnement et à 10 936 963 € en investissement. 

Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement, hors virement à la section d’investissement, progressent de 

+1,4% entre le BP2017 et le BP2018, soit +476 K€. 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement au BP 2018 

 

Le chapitre 011 des charges à caractère général s’établit à 5 505 400 €, contre 5 231 700 € au BP2017. 

La progression est donc de +273 700 €, soit +5,2%. Elle s’explique principalement par l’ouverture de l’ALSH 

de Scaër, le retour à la semaine de 4 jours pour les centres aérés, l’élaboration du PCAET (80 K€), les aires 

d’accueil des gens du voyage, la prise de compétence PLUi et le projet de labellisation Pays d’art et 

d’histoire. 

Le chapitre 012 affiche une hausse modérée de +0,8% (72 K€) mais une partie des charges de personnel a 

été transférée au budget annexe SITC en 2018 (416 K€). 

En 2018, des emplois seront créés pour la mise en œuvre du PLUI mais également pour répondre à la fin 

du partenariat avec Quimper Cornouaille Développement en matière de conseil en énergie partagé. 

En matière de mutualisation, il est prévu la mise à disposition d’agents experts des communes à la 

Communauté sur des missions spécifiques. 

L’évolution des effectifs sera également liée à la préparation du transfert de la compétence eau et 

assainissement et au développement de l’enseignement de la musique et de la danse sur le pays de 

Quimperlé mais également aux politiques d’insertion. Un renfort de moyens sera également apporté au 

service développement économique pour la réalisation du plan stratégique de développement 

économique et des temps de travail seront réajustés pour l’ouverture de l’Alsh de Scaër.  

Quelques mesures sont adoptées en 2018 pour revaloriser les avantages repas et attribuer une allocation 

aux parents d’enfants handicapés. 

Le chapitre 65 des subventions et participations versées progresse de 306 K€ (+4,8%). Cette hausse est à 

modérer en raison du décalage des prestations VALCOR de décembre 2017 sur 2018 pour 283 K€. Il n’a pas 

17%
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été possible de rattacher ces dépenses sur l’exercice 2017. En dehors de ce décalage de dépenses, la 

hausse des contributions à VALCOR est cependant importante puisqu’elle est de +104 K€. 

Cette hausse importante est compensée par une baisse de même montant puisque la subvention au CIAS 

qui était de 150 K€ en 2017 passera à 50 K€ en 2018 grâce à une augmentation des financements 

extérieurs au CIAS (conférence des financeurs). 

Le chapitre 014 des reversements aux communes baisse légèrement (-41 K€) en raison de la dégressivité 

de la nouvelle part de DSC instaurée en 2017 et relative au transfert des zones d’activités. Les autres 

composantes de DSC ainsi que les attributions de compensation restent inchangées à leu niveau 2017 

(9,45 M€). 

Les dépenses imprévues (chapitre D022) sont inscrites pour 528 K€ contre 763 K€ en 2017. 

Les dotations aux amortissements (chapitre D042) atteignent 1,07 M€. 

Les charges financières (chapitre 66), en raison de la faiblesse des taux d’intérêts, sont prévues au 

même niveau qu’en 2017 à 177 K€. 

Les charges exceptionnelles (chapitre 67) sont proposées à 607 K€ dont 597 K€ pour le budget zones 

d’activités. Comme en 2017, le budget principal reversera les transferts de charges imputés sur les 

attributions de compensation pour 216 K€ ainsi qu’une subvention de 380 K€ destinée à réduire le déficit 

cumulé des zones d’activités. 

Le virement à la section d’investissement (chapitre D023) est prévu à 4,8 M€ contre 4,1 M€ en 2017. Il 

est quasiment équivalent à l’excédent 2017 reporté en recettes de fonctionnement. 

Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement progressent de +3,2% entre le BP2017 et le BP2018, soit +1,22 M€, y 

compris report du résultat N-1. 

Elles sont constituées à près de 80% par la fiscalité et les dotations et subventions. 

Répartition des recettes de fonctionnement au BP 2018 

 

Les atténuations de charges (chapitre 013) sont prévues au même niveau qu’en 2017 à 350 K€. 

Les produits des services (chapitre 70) baisseraient de 438 K€ en raison principalement du transfert des 

dépenses de personnel du SITC sur le budget annexe ce qui entrainera de facto la fin des refacturations 

par le budget principal. 
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Détail des produits des services 2018 : 

Aquapaqs 870 000 

Déchets (ventes de matériaux, redevance spéciale) 564 000 

ALSH & camps 489 000 

Refacturation des budgets annexes et rattachés 256 300 

Application du droit des sols 240 000 

Informatique 195 000 

Musique 100 000 

Autres 73 000 

Formations mutualisées 48 500 

TOTAL 2 835 800 

 

Le chapitre R73 des impôts et taxes, avant notifications des bases prévisionnelles par les services de 

l’Etat sont prévues à hauteur de 24,23 M€, en progression de 343 K€ (voir détail page 3). 

Le chapitre R74 des Dotations, subventions et participations baisse légèrement de 51 K€ en raison 

d’une baisse de la DGF (non notifiée). 

Dépenses d’investissement 

Elles s’établissent à 10 936 963 € dont 9 086 943 € pour les dépenses d’équipement et les fonds de 

concours, 624 100 € pour le remboursement de la dette, 954 220 € de besoin de financement 2017 reporté 

et 250 000 € de dépenses imprévues. 

Les subventions d’équipement versées (y compris fonds de concours) sont prévues à hauteur de 4,6 M€ 

dont 2,8 M€ pour le très haut débit (participations MEGALIS 2017 + 2018) et 1,45 M€ de fonds de concours 

pour les communes. 

Musique 350 000 

Energies 350 000 

Commerce de proximité 150 000 

Politique de santé 125 000 

Ports 100 000 

Démolition / reconstruction 100 000 

Patrimoine 91 000 

Points de collecte 75 000 

Equipements sportifs 59 000 

Lecture publique (investissement) 42 600 

Grands projets communaux 9 800 

 

Les autres dépenses d’équipement (chapitres 20, 21 et 23) sont prévues à hauteur de 4,26 M€. 

Economie (Réserves foncières) 1 035 000 

Déchets 737 100 

Aide alimentaire 404 500 

Base de voile 234 300 

Office de tourisme 222 070 

Local TBK + PEM 196 000 

PLUi/SCOT 183 800 

Services Techniques 167 400 

Réserves foncières habitat ou mixtes 150 000 





Eau et assainissement 144 000 

ALSH 113 800 

Musique 100 500 

Aquapaq Quimperlé 80 000 

Gens du voyage 78 300 

Bâtiments administratifs et techniques 76 600 

Informatique télécommunication 74 200 

Aquapaq Scaër 41 000 

Administration, Communication, parc 

auto 49 000 

CTMA ISOLE + AVEN 44 000 

Lecture publique 20 200 

Autres 106 200 

 

Recettes d’investissement 

Les dépenses d’investissements seront financées à 62% par les réserves et l’autofinancement (y compris 

amortissements) et à 30% par emprunt (3,3 M€ prévus). 

2. LES BUDGETS ANNEXES 

Budget annexe pépinière d’entreprises 

Au BP2018, il est prévu le recours à une assurance dommage ouvrage pour la construction de la maison de 

l’économie pour 20 K€. 

La section de fonctionnement sera équilibrée par une subvention du budget principal de 30 K€. 

958 K€ sont prévus en investissement pour la construction de la maison de l’économie (y compris annexe). 

Un emprunt d’équilibre de 1,39 M€ est prévu dont 274 K€ au titre de l’actuelle pépinière. 

Budget annexe Zones d’activités 

Il s’équilibre à 685 700 € en fonctionnement et 4 451 368 € en investissement. 

En fonctionnement, 205 K€ sont prévus pour l’entretien des zones : 113 K€ pour les 17 zones transférées 

en 2017 (94 K€ de transferts de charges) et 92 K€ pour les zones « historiques ». 

L’équilibre de la section sera assuré par des cessions de terrains et des redevances assainissement ainsi 

que par une subvention du budget principal de 566 K€ dont 216 K€ au titre du reversement des transferts 

de charges et 350 K€ pour la résorption des déficits accumulés. Cette subvention permettra un virement à 

la section d’investissement de 433 K€. 

En investissement, les dépenses d’équipement atteignent 771 K€ et le déficit reporté 3,68 M€. 

Les dépenses d’équipement se répartissent entre les anciennes zones communautaires pour 53 K€ et les 

nouvelles zones transférées pour 717 K€. Les principales opérations vont concerner les zones de 

Kerandreo et Kermorvan pour lesquelles 475 K€ sont prévus en 2018. 

Les autres zones sont dotées de crédits allant de 3 000 € à 50 000 € selon les travaux courants qui sont à 

réaliser. 

L’équilibre de la section est assuré par un emprunt de 3,64 M€. 

Budget annexe transport 

Le budget transport s’équilibre à 4 391 900 € en fonctionnement et 126 981 € en investissement. 





En fonctionnement, la contribution à BUSPAQ est prévue à 4 074 K€ (contre 4 012 K€ en 2017). 50 K€ sont 

prévus au titre du fonds de concours pour l’aménagement des arrêts. 

En recettes, le versement transport et la dotation du CD29 sont inchangés par rapport à 2017 (2,1 M€ et 

1,7 M€). La participation de Quimperlé communauté est quasi stable à 566 K€ (555 K€ en 2017). 

En investissement, 127 K€ sont prévus pour l’acquisition de poteaux et abribus. 

Budget annexe SPANC 

Le budget SPANC s’équilibre à 213 245 € en fonctionnement et 16 753 € en investissement. 

En fonctionnement, les dépenses de gestion (chapitre 011, 012 et 65) sont identiques à celles du BP2017. 

Des crédits sont prévus à hauteur de 18 000 € pour des admissions en non valeurs qui pourraient 

intervenir cette année, certaines créances anciennes n’ayant toujours pas été recouvrées. 

14 000 € sont provisionnés pour les années futures pour le même motif. 

Les recettes progressent sensiblement plus notamment en raison d’un décalage de facturation 2017 sur 

2018 pour 25 K€. 

Budget annexe SITC 

Il s’équilibre à 845 462 € en fonctionnement et à 392 700 € en investissement. 

En fonctionnement, le BP2018 progresse de +1,7% par rapport au BP2017. 

Le chiffre d’affaires prévu est stable par rapport à 2017 à 810 K€. 

En 2018, des investissements importants sont prévus pour 392 K€ qui seront financés pour moitié par 

emprunt (200 K€) et pour moitié par autofinancement, réserves et produits de cessions. 

LA DETTE 
Le niveau d’endettement de la communauté, au 1er janvier 2018, est de 8 M€ dont 4,2 M€ à taux fixe et 3,8 

M€ à taux variable. 

Deux emprunts (1,1 M€ à taux fixe + 1,1 M€ à taux variable) pour un montant total de 2,2 M€ ont été 

mobilisés en début d’exercice et portent donc l’encours actuel à 10,2 M€. 

Quimperlé communauté reste donc peu endettée. L’encours actuel de la communauté et des 16 

communes est de 55,3 M€.  

Le coût de la dette reste faible pour la communauté puisque le taux moyen est de 1,66 %. 
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BUDGET PRIMITIF

CA 2017 & BP 2018 - BUDGET PRINCIPAL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 D 011 Charges à caractère général 5 231 700 4 832 632 5 505 400 273 700 5,2%

60221 Combustibles et carburants 3 000 0 26 000 23 000 766,7%

6042 Achats de prestations de services 18 900 15 972 18 500 -400 -2,1%

60611 Eau et assainissement 68 900 50 645 56 500 -12 400 -18,0%

60612 Energie - Electricité 355 200 312 681 327 800 -27 400 -7,7%

60621 Combustibles et carburants 170 300 175 647 160 500 -9 800 -5,8%

60622 Carburants 247 200 231 502 257 900 10 700 4,3%

60623 Alimentation 243 800 244 124 248 000 4 200 1,7%

60624 Produits de traitement 26 000 25 463 26 500 500 1,9%

60628 Autres fournitures non stockées 44 200 27 858 50 500 6 300 14,3%

60631 Fournitures d'entretien 22 100 22 864 23 500 1 400 6,3%

60632 Fournitures de petit équipement 118 500 152 244 139 200 20 700 17,5%

60636 Vêtements de travail 33 700 35 036 36 500 2 800 8,3%

6064 Fournitures administratives 49 800 52 634 52 900 3 100 6,2%

6065 Livres, disques, … (bibliothèques et médiathèques) 15 500 15 023 15 000 -500 -3,2%

6068 Autres matières et fournitures 120 700 103 439 100 800 -19 900 -16,5%

611 Contrats de prestations de services 1 864 900 1 833 947 1 982 800 117 900 6,3%

6132 Locations immobilières 129 300 92 587 114 300 -15 000 -11,6%

6135 Locations mobilières 48 300 71 032 87 400 39 100 81,0%

61522 Entretien et réparation - Bâtiments 4 400 7 949 11 000 6 600 150,0%

61551 Entretien et réparation - Matériel roulant 191 600 156 472 178 600 -13 000 -6,8%

61558 Entretien et réparation - Autres biens mobiliers 4 500 5 779 6 000 1 500 33,3%

6156 Maintenance 232 100 194 560 284 300 52 200 22,5%

616 Primes d'assurances 15 000 0 4 800 -10 200 -68,0%

6161 Primes d'assurances - Multirisques 18 100 0 3 400 -14 700 -81,2%

6162 Primes d'assurances - Assurance obligatoire dommage-construction 900 10 108 5 000 4 100 455,6%

6168 Primes d'assurances - Autres 11 800 35 731 33 700 21 900 185,6%

617 Etudes et recherches 220 600 102 093 210 700 -9 900 -4,5%

6182 Documentation générale et technique 38 500 37 615 35 200 -3 300 -8,6%

6184 Versements à des organismes de formation 94 200 61 274 128 300 34 100 36,2%

6185 Frais de colloques et séminaires 2 100 2 429 2 000 -100 -4,8%

6188 Autres frais divers 19 400 23 924 800 -18 600 -95,9%

61882 Droits d'entrée 78 700 46 725 78 600 -100 -0,1%

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 6 000 6 000 6 000 0 0,0%

6226 Honoraires 26 900 13 395 48 100 21 200 78,8%

6228 Rémunérations d'intermédiaires - Divers 1 000 1 775 1 000 0 0,0%

6231 Annonces et insertions 68 350 52 630 91 400 23 050 33,7%

6232 Fêtes et cérémonies 63 450 34 644 45 100 -18 350 -28,9%

6236 Catalogues et imprimés 27 900 24 553 27 200 -700 -2,5%

6237 Publications 92 100 66 820 58 600 -33 500 -36,4%

6238 Divers 10 700 4 159 5 900 -4 800 -44,9%

6247 Transports collectifs 65 600 54 334 58 700 -6 900 -10,5%

6251 Voyages et déplacements 27 000 30 722 39 100 12 100 44,8%

6261 Frais d'affranchissement 43 700 32 425 36 500 -7 200 -16,5%

6262 Frais de télécommunications 46 200 54 700 56 300 10 100 21,9%

627 Services bancaires et assimilés 4 200 9 693 11 200 7 000 166,7%

6281 Concours divers (cotisations...) 38 900 29 078 41 100 2 200 5,7%

6283 Frais de nettoyage des locaux 68 300 60 289 68 300 0 0,0%

62848 Redevances pour autres prestations de services 7 000 6 033 7 800 800 11,4%

62875 Remboursement de frais aux communes membres du GFP 9 200 151 668 132 500 123 300 1340,2%

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 63 700 17 154 30 500 -33 200 -52,1%

63512 Taxes foncières 7 300 3 344 11 300 4 000 54,8%

63513 Autres impôts locaux 200 9 581 200 0 0,0%

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 200 3 741 3 200 0 0,0%

637 Autres impôts, taxes, … (autres organismes) 38 600 18 537 18 400 -20 200 -52,3%
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 D 012 Charges de personnel et frais assimilés 9 087 600 8 958 337 9 159 200 71 600 0,8%

6217 Personnel affecté par la commune membre du GFP 108 300 51 806 70 000 -38 300 -35,4%

6218 Autre personnel extérieur 27 000 27 768 13 900 -13 100 -48,5%

6331 Versement de transport 40 100 38 966 38 000 -2 100 -5,2%

6336 Cotisations au CNFPT et CDG 98 700 95 925 94 700 -4 000 -4,1%

64111 Rémunération principale 3 051 400 3 312 618 3 425 300 373 900 12,3%

64112 NBI, SFT et IR 125 500 110 405 109 200 -16 300 -13,0%

64118 Autres indemnités 665 800 691 552 692 100 26 300 4,0%

64131 Rémunérations 900 822 800 -100 -11,1%

641311 Rémunérations non titulaires permanents 933 700 627 224 656 400 -277 300 -29,7%

641312 Rémunérations non titulaires saisonniers 880 400 931 399 926 300 45 900 5,2%

64138 Autres indemnités 247 200 186 259 193 100 -54 100 -21,9%

64162 Emplois d'avenir 17 400 0 0 -17 400 -100,0%

64168 Autres emplois d'insertion 400 2 150 2 200 1 800 450,0%

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 148 800 1 060 509 1 049 600 -99 200 -8,6%

6453 Cotisations aux caisses de retraite 1 020 600 1 118 942 1 089 200 68 600 6,7%

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 126 100 109 213 110 800 -15 300 -12,1%

6455 Cotisations pour assurance du personnel 304 000 326 936 396 300 92 300 30,4%

6456 Versement au F.N.C du supplément familial 0 110 0 0 0,0%

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 11 500 12 766 12 600 1 100 9,6%

6474 Versement aux autres œuvres sociales 43 300 40 290 46 200 2 900 6,7%

6475 Médecine du travail, pharmacie 41 600 23 762 28 800 -12 800 -30,8%

6478 Autres charges sociales diverses 194 900 188 917 203 700 8 800 4,5%

 D 65 Autres charges de gestion courante 6 406 600 5 960 269 6 712 600 306 000 4,8%

6531 Indemnités 157 000 160 862 163 000 6 000 3,8%

6532 Frais de mission 4 500 5 312 7 500 3 000 66,7%

6533 Cotisations de retraite 7 900 8 034 8 200 300 3,8%

6534 Cotisations de sécurité sociale - part patronale 36 500 36 986 37 500 1 000 2,7%

6535 Formation 33 000 26 571 31 000 -2 000 -6,1%

658 Charges diverses de gestion courante 0 2 778 0 0 0,0%

6541 Créances admises en non-valeur 5 000 0 0 -5 000 -100,0%

65548 Contributions aux organismes de regroupement - Autres contributions 3 383 500 3 106 349 3 849 800 466 300 13,8%

65717 Autres établissements publics locaux 0 0 4 200 4 200 100,0%

657341 Subvention de fonct. aux communes membres du GFP 132 000 30 090 118 600 -13 400 -10,2%

657364 A caractère industriel et commercial 555 100 555 011 566 700 11 600 2,1%

65737 Autres établissements publics locaux 150 000 150 000 50 000 -100 000 -66,7%

65748 Subvention de fonct. aux personnes de droit 1 942 100 1 878 274 1 876 100 -66 000 -3,4%

 D 014 Atténuations de produits 10 579 700 10 563 142 10 538 300 -41 400 -0,4%

739211 Attribution de compensation 7 713 000 7 712 034 7 712 100 -900 0,0%

739212 Dotation de solidarité 1 793 000 1 792 458 1 737 500 -55 500 -3,1%

739221 Reversements sur FNGIR 1 058 700 1 058 650 1 058 700 0 0,0%

7398 Reversements, restitutions et prélèvements divers 15 000 0 30 000 15 000 100,0%

 D 022 Dépenses imprévues 763 200 0 528 000 -235 200 -30,8%

022 Dépense imprévues 763 200 0 528 000 -235 200 -30,8%

 D 023 Virement à la section d'investissement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 18,5%

 023       OS Virement à la section d'investissement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 18,5%

 D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 947 467 947 378 1 068 000 120 533 12,7%

 675       OS Valeurs comptables des immobilisations cédées 1 967 1 967 0 -1 967 -100,0%

 676       OS Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement 2 800 2 800 0 -2 800 -100,0%

 6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 942 700 942 611 1 068 000 125 300 13,3%

 D 66 Charges financières 178 200 169 508 176 600 -1 600 -0,9%

66111 Intérêts réglés à l'échéance 175 400 164 268 173 800 -1 600 -0,9%

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0 -455 0 0 0,0%

6618 Intérêts des autres dettes 2 800 5 696 2 800 0 0,0%

 D 67 Charges exceptionnelles 628 800 626 723 606 600 -22 200 -3,5%

6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 10 000 0 10 000 0 0,0%

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0 8 957 0 0 0,0%

67441 Subventions aux budgets annexes 618 800 615 200 596 600 -22 200 -3,6%

678 Autres charges exceptionnelles 0 2 566 0 0 0,0%

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 37 882 496 32 057 989 39 105 842 1 223 346 3,2%
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BUDGET PRIMITIF

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 R 013 Atténuations de charges 345 800 312 093 350 000 4 200 1%

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 345 800 249 121 280 000 -65 800 -19%

6479 Remboursements sur autres charges sociales 0 62 972 70 000 70 000 100%

 R 70 Produits des services 3 274 100 3 073 827 2 835 800 -438 300 -13%

70612 Redevances spéciale d'enlèvement des ordures 245 000 242 683 245 000 0 0%

7062 Redevance des services à caractère culturel 112 000 99 954 100 000 -12 000 -11%

70631 Redevances des services à caractère sportif 870 000 886 028 859 500 -10 500 -1%

70632 Redevances des services à caractère de loisirs 459 000 495 902 480 000 21 000 5%

70688 Autres prestations de services 313 400 222 247 476 700 163 300 52%

7078 Autres marchandises 351 000 409 728 331 000 -20 000 -6%

70841 Mise à disposition de personnel facturée aux budgets annexes 65 500 50 624 51 500 -14 000 -21%

70848 Mise à disposition de personnel facturée aux autres organismes 441 700 42 866 66 400 -375 300 -85%

70871 Remboursement de frais par la collectivité de rattachement 23 800 20 906 20 800 -3 000 -13%

70872 Remboursement de frais par les budgets annexes 136 500 501 050 134 700 -1 800 -1%

70875 Remboursement de frais par les communes membres du GFP 247 800 29 625 57 500 -190 300 -77%

70878 Remboursement de frais par d'autres redevables 8 400 72 214 12 700 4 300 51%

 R 74 Dotations, subventions et participations 6 771 800 6 703 569 6 721 200 -50 600 -1%

7411 Dotation forfaitaire 1 489 900 1 489 891 1 468 200 -21 700 -1%

74126 Dotation de compensation des groupements de communes 2 582 900 2 582 904 2 530 900 -52 000 -2%

74718 Participations, Etat - Autres 25 000 25 707 32 200 7 200 29%

7472 Participations, Régions 107 000 52 325 110 500 3 500 3%

7473 Participations, Départements 187 100 265 221 273 200 86 100 46%

74748 Autres communes 18 000 17 600 13 700 -4 300 -24%

74758 Autres groupements 38 000 0 35 000 -3 000 -8%

7478 Autres organismes 1 692 600 1 638 603 1 614 600 -78 000 -5%

74833 Etat - compensation au titre de la TP 0 8 800 0 0 0%

74835 Etat - compensation au titre des exonérations de taxe d'habitation 631 300 622 518 642 900 11 600 2%

 R 75 Autres produits de gestion courante 47 700 39 017 21 900 -25 800 -54%

752 Revenus des immeubles 38 900 20 165 13 100 -25 800 -66%

758 Produits divers de gestion courante 8 800 18 851 8 800 0 0%

 R 002 Résultat de fonctionnement reporté 3 330 229 3 330 229 4 865 542 1 535 313 46%

 002 Résultat de fonctionnement reporté 3 330 229 3 330 229 4 865 542 1 535 313 46%

 R 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 167 5 611 21 700 15 533 252%

722 Travaux en régie - Immobilisations corporelles 6 000 5 444 20 600 14 600 243%

 776       OS Différences sur réalisations (négatives) reprises au compte de résultat 167 167 0 -167 -100%

 777       OS Quote-part des sub° d'inves. transférées au compte de résultat 0 0 1 100 1 100 100%

 R 73 Impôts et taxes 24 042 100 24 393 810 24 230 700 188 600 1%

73111 Taxes foncières et d'habitation 13 555 100 13 735 009 13 836 600 281 500 2%

73112 Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 2 340 900 2 340 957 2 267 500 -73 400 -3%

73113 Taxe sur les surfaces commerciales 600 900 806 549 600 900 0 0%

73114 Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau 284 600 277 128 282 700 -1 900 -1%

73223 FPIC 385 600 385 619 285 000 -100 600 -26%

7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 6 690 000 6 648 283 6 768 000 78 000 1%

7362 Taxe de séjour 185 000 200 265 190 000 5 000 3%

 R 77 Produits exceptionnels 64 600 19 597 59 000 -5 600 -9%

7711 Dédits et pénalités perçus 0 425 0 0 0%

7713 Libéralités reçues 10 000 10 000 15 000 5 000 50%

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 0 219 0 0 0%

773 Mandats annulés (émis au cours d'exercices antérieurs) 0 176 0 0 0%

775 Produits de cessions d'immobilisations 4 600 4 600 0 -4 600 -100%

7788 Produits exceptionnels divers 50 000 4 176 44 000 -6 000 -12%

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 37 882 496 37 877 752 39 105 842 1 223 346 2
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BUDGET PRIMITIF

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 D 20 Immobilisations incorporelles 335 400 105 958 413 500 78 100 23%

202 Frais de réalisation document urbanisme et numérisation cadastre 85 400 64 754 183 800 98 400 115%

2031 Frais d'études 172 000 11 076 129 800 -42 200 -25%

2051 Concessions, brevets, licences, ... 78 000 30 128 99 900 21 900 28%

 D 204 Subventions d'équipements versées 5 724 800 1 361 220 4 616 100 -1 108 700 -19%

204141 Sub° d'équpt aux Communes membres du GFP 150 000 0 150 000 0 0%

2041411 Sub° d'équpt aux Communes du GFP - biens mobiliers, matériels et études 736 200 198 148 891 000 154 800 21%

2041412 Sub° d'équpt aux Communes du GFP - bâtiments et installations 2 194 100 588 084 411 400 -1 782 700 -81%

204171 Sub° d'équpt aux autres EPL - Biens mobiliers, matériels et études 329 500 168 500 343 000 13 500 4%

204172 Sub° d'équpt aux autres EPL - Bâtiments et installations 2 300 000 396 714 2 794 000 494 000 21%

20421 Sub° d'équpt aux pers. de droit privé - biens mobiliers, matériels et études 15 000 9 774 26 700 11 700 78%

 D 21 Immobilisations corporelles 2 011 600 926 818 2 807 570 795 970 40%

2111 Terrains nus 30 000 0 1 035 000 1 005 000 3350%

2118 Autres terrains 0 0 150 000 150 000 100%

2128 Autres agencements et aménagements de terrains 125 000 0 51 000 -74 000 -59%

21318 Constructions - autres bâtiments publics 10 000 0 0 -10 000 -100%

2135 Installations générales, aménagements des constr° 391 200 71 341 102 800 -288 400 -74%

2141 Constructions sur sol d'autrui - Bâtiments publics 0 0 222 070 222 070 100%

2145 Constructions sur sol d'autrui -(aménagements) 103 000 18 886 79 000 -24 000 -23%

2157 Matériel et outillage de voirie 12 000 0 0 -12 000 -100%

2158 Autres installations, matériels et outillages techniques 429 500 336 209 486 800 57 300 13%

2181 Installations générales et aménagements divers 127 000 22 145 22 000 -105 000 -83%

2182 Matériel de transport 696 800 423 785 517 200 -179 600 -26%

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 42 500 37 850 70 700 28 200 66%

2184 Mobilier 25 300 3 919 41 000 15 700 62%

2188 Autres 19 300 12 683 30 000 10 700 55%

 D 23 Immobilisations en cours 1 571 000 1 554 548 1 036 300 -534 700 -34%

2313 Constructions 1 565 200 1 478 773 1 016 300 -548 900 -35%

2315 Installations, matériel et outillage techniques 0 0 20 000 20 000 100%

237 Avances versées sur commandes d'immobilisations incorporelles 5 800 5 776 0 -5 800 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles 0 70 000 0 0 0%

 D 26 Immobilisations financières 0 0 14 000 14 000 100%

261 Titres de participation 0 0 14 000 14 000 100%

 D 27 Autres immobilisations financières 3 782 300 0 0 -3 782 300 -100%

274 Prêts 3 782 300 0 0 -3 782 300 -100%

4581 Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 1 937 500 274 543 199 473 -1 738 027 -90%

45811 bibliothèques 27 000 26 117 0 -27 000 -100%

45812 Composteurs 30 000 27 691 30 000 0 0%

45816 Réhabilitation ANC 40 000 24 205 35 000 -5 000 -13%

45817 Maison de l'enfance Bannalec 63 900 2 994 0 -63 900 -100%

458181 P.E.M. de Bannalec 1 501 700 179 706 134 473 -1 367 227 -91%

458182 P.E.M. de Quimperlé 274 900 13 830 0 -274 900 -100%

 D 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 220 779 2 220 779 954 220 -1 266 559 -57%

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 220 779 2 220 779 954 220 -1 266 559 -57%

 D 020 Dépenses imprévues 250 000 0 250 000 0 0%

20 Dépenses imprévues 250 000 0 250 000 0 0%

 D 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 167 5 611 21 700 15 533 252%

 13913     OS Subventions d'équipement transférées - Départements 0 0 1 100 1 100 100%

 192       OS Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 167 167 0 -167 -100%

2135 Installations générales, aménagements des constructions 6 000 5 444 20 600 14 600 243%

 D 041 Opérations patrimoniales 4 272 000 3 512 238 0 -4 272 000 -100%

202 Frais de réalisation document urbanisme et numérisation cadastre 5 800 5 776 0 -5 800 -100%

2184 Mobilier 3 300 3 300 0 -3 300 -100%

2313 Immobilisations en cours - constructions 2 576 900 1 831 680 0 -2 576 900 -100%

2315 Immobilisations en cours - installaions, matériels 1 686 000 1 671 482 0 -1 686 000 -100%

 D 13 Subventions d'investissement 223 200 170 955 0 -223 200 -100%

1321 Sub° d'équipement non transférables - Etats et établissements nationaux 171 000 170 955 0 -171 000 -100%

1322 Sub° d'équipement non transférables - Régions 52 200 0 0 -52 200 -100%

 D 16 Emprunts et dettes assimilées 567 400 567 134 624 100 56 700 10%

1641 Emprunts en euros 556 400 556 334 603 700 47 300 9%

165 Dépôts et cautionnements reçus (remboursements) 1 000 800 400 -600 -60%

16871 Autres dettes - Etat et établissements nationaux 10 000 10 000 20 000 10 000 100%

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 22 902 146 10 699 804 10 936 963 -11 965 183 -52%
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BUDGET PRIMITIF

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018
BP2018/ 

BP2017 en €

BP2018/ 

BP2017 en 

%

 R 10 Dotations, fonds divers et réserves 4 943 911 4 171 911 954 220 -3 989 691 -81%

10222 F.C.T.V.A. 772 000 0 0 -772 000 -100%

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 171 911 4 171 911 954 220 -3 217 691 -77%

 R 13 Subventions d'investissement 1 507 900 86 648 450 900 -1 057 000 -70%

1312 Subvention d'équipement transférables - Régions 0 0 4 600 4 600 100%

1313 Subvention d'équipement transférables - Départements 13 000 12 043 10 000 -3 000 -23%

1321 Subvention d'équipement non transférables - Etats et étab. nat. 18 000 0 271 500 253 500 1408%

1322 Subvention d'équipement non transférables - Régions 785 500 45 000 100 000 -685 500 -87%

1323 Subvention d'équipement non transférables - Départements 326 500 29 605 60 000 -266 500 -82%

13241 Subvention d'équipement non transférables - communes du GFP 364 900 0 4 800 -360 100 -99%

 R 27 Autres immobilisations financières 7 000 7 000 7 000 0 0%

2764 Créances sur des particuliers et autres personnes de droit privé 7 000 7 000 7 000 0 0%

4582 Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 1 901 500 843 433 328 957 -1 572 543 -83%

45821 Bibliothèques 13 000 28 735 21 957 8 957 69%

45822 Composteurs 8 000 8 487 8 000 0 0%

45826 Réhabilitation ANC 40 000 13 947 35 000 -5 000 -13%

45827 Maison de l'enfance Bannalec 63 900 595 246 0 -63 900 -100%

458281 P.E.M. de Bannalec 1 501 700 197 018 264 000 -1 237 700 -82%

458282 P.E.M. de Quimperlé 274 900 0 0 -274 900 -100%

 R 021 Virement de la section de fonctionnement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 19%

 021       OS Virement de la section de fonctionnement 4 059 229 0 4 811 142 751 913 19%

 R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 947 467 947 378 1 068 000 120 533 13%

 192       OS Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 2 800 2 800 0 -2 800 -100%

 2184      OS Mobilier 1 967 1 967 0 -1 967 -100%

 28031     OS Frais d'études 3 100 3 235 0 -3 100 -100%

2804112 Sub°s d'équipement versées - Etat - bâtiments et installations 3 800 3 819 10 900 7 100 187%

2804171 Sub°s d'équipement versées 17 800 17 834 52 000 34 200 192%

28041411 Sub°s d'équpt versées - communes du GFP - biens mob., mat. et études 173 300 173 328 213 000 39 700 23%

28041412 Sub°s d'équpt versées - communes du GFP - bâtiments et installations 116 400 116 322 157 600 41 200 35%

280421 Sub°s d'équpt versées - privé - biens mobiliers, matériels et études 36 000 35 996 38 000 2 000 6%

280422 Sub°s d'équpt versées - privé - bâtiments et installations 5 000 5 000 5 000 0 0%

 2805      OS Concessions et droits similaires, brevet, licences ...etc 800 835 600 -200 -25%

28051 Concessions et droits similaires 71 600 71 610 44 600 -27 000 -38%

 28128     OS Agencements et aménagements des terrains 4 200 4 160 1 300 -2 900 -69%

 28138     OS Agencements et aménagements des constructions 12 700 12 670 10 400 -2 300 -18%

 28145     OS Agencements et aménagements des constructions sur sol d'autrui 9 200 9 232 7 100 -2 100 -23%

 28158     OS Autres installations, matériel et outillage techniques 181 400 181 264 204 400 23 000 13%

 28181     OS Installations générales, agencements et aménagements divers 8 700 8 722 9 200 500 6%

 28182     OS Matériel de transport 182 000 182 087 218 800 36 800 20%

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 33 300 33 314 27 600 -5 700 -17%

 28184     OS Mobilier 28 400 28 200 27 300 -1 100 -4%

 28188     OS Autres immobilisations corporelles 55 000 54 983 40 200 -14 800 -27%

 R 041 Opérations patrimoniales 4 272 000 3 512 238 0 -4 272 000 -100%

2031 Frais d'études 10 500 3 300 0 -10 500 -100%

237 Avances versées sur commandes d'immobilisation incorporelle 5 800 52 938 0 -5 800 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisation corporelle 4 255 700 3 456 000 0 -4 255 700 -100%

 R 16 Emprunts et dettes assimilées 2 259 539 101 200 3 316 744 1 057 205 47%

1641 Emprunts en euros 2 158 539 0 3 022 019 863 480 40%

165 Dépôts et cautionnements versés 1 000 1 200 0 -1 000 -100%

16871 Autres dettes - Etat et établissements nationaux 100 000 100 000 20 000 -80 000 -80%

 R 024 Produits de cessions -4 600 0 0 4 600 -100%

024 Produits de cessions -4 600 0 0 4 600 -100%

 R 20 Immobilisations incorporelles 51 500 0 0 -51 500 -100%

2031 Frais d'études 51 500 0 0 -51 500 -100%

 R 21 Immobilisations corporelles 204 300 0 0 -204 300 -100%

2181 Installations générales et aménagements divers 204 300 0 0 -204 300 -100%

 R 23 Immobilisations en cours 2 752 400 75 776 0 -2 752 400 -100%

2313 Immobilisations en cours - constructions 1 752 700 70 000 0 -1 752 700 -100%

238 Avances versées sur commandes d'immobilisation corporelle 999 700 5 776 0 -999 700 -100%

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 22 902 146 9 745 584 10 936 963 -11 965 183 -52%

5/5





BP 2018 - PEPINIERE D'ENTREPRISES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre D 011 Charges à caractère général 18 800 13 559 43 300

60612 Energie - Electricité 6 400 3 396 5 000

60632 Fournitures de petit équipement 1 500 2 865 3 200

6064 Fournitures administratives 800 319 800

611 Contrats de prestations de services 1 000 1 866 7 000

6156 Maintenance 2 000 882 2 000

616 Primes d'assurances 0 205 20 200

6182 Documentation générale et technique 300 267 300

6232 Echantillons 0 22 0

6236 Catalogues et imprimés 2 000 0 0

6262 Frais de télécommunications 1 600 608 1 600

6281 Concours divers (cotisations...) 300 250 300

6283 Frais de nettoyage des locaux 100 100 100

63512 Taxes foncières 2 800 2 780 2 800

chapitre D 65 Autres charges de gestion courante 3 000 0 3 000

6542 Créances éteintes 3 000 0 3 000

chapitre D 023 Virement à la section d'investissement 0 0 100

 023 OS Virement à la section d'investissement 0 0 100

chapitre D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 18 600 16 771 16 800

6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 18 600 16 771 16 800

chapitre D 67 Charges exceptionnelles 400 0 400

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 400 0 400

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 40 800 30 330 63 600

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre R 74 Dotations, subventions et participations 7 900 7 900 7 400

7472 Régions 7 900 7 900 7 400

chapitre R 75 Autres produits de gestion courante 26 000 32 076 26 000

752 Revenus des immeubles 20 000 24 371 21 000

7588 Produits divers de gestion courante 6 000 7 704 5 000

chapitre R 77 Produits exceptionnels 6 900 0 30 200

774 Subventions exceptionnelles 6 900 0 30 200

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 40 800 39 976 63 600

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre D 20 Immobilisations incorporelles 218 000 53 634 30 000

2031 Frais d'études 218 000 53 634 30 000

chapitre D 21 Immobilisations corporelles 3 000 0 3 000

2153 Installations à caractère spécifique 2 000 0 2 000

2181 Installations générales et aménagements divers 1 000 0 1 000

chapitre D 23 Immobilisations en cours 348 000 153 614 928 000

2312 Terrains 165 000 0 0

2313 Constructions 183 000 153 614 928 000

chapitre D 001 Solde d'investissement reporté 274 162 274 162 453 190

001 Solde d'investissement reporté 274 162 274 162 453 190

chapitre D 16 Emprunts et dettes 1 200 0 1 200

 165 Dépôts et cautionnements reçus (remboursements) 1 200 0 1 200

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 844 362 481 410 1 415 390





RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

chapitre R 10 Dotations, fonds divers et réserves 11 180 11 180 9 645

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 11 180 11 180 9 645

chapitre R 021 Virement de la section de fonctionnement 0 0 100

 021 OS Virement à la section d'investissement 0 0 100

chapitre R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 18 600 16 771 16 800

 28131     OS Bâtiments 14 400 13 006 13 000

 28135     OS Autres constructions 1 400 1 256 1 300

 28153     OS Installations à caractère spécifique 700 662 700

 28181     OS Installations générales, agencements et aménagements divers 500 408 400

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 1 300 1 169 1 100

 28184     OS Mobilier 300 270 300

chapitre R 16 Emprunts et dettes assimilées 814 582 268 1 388 845

1641 Emprunts en euro 813 382 0 1 387 645

165 Dépôts et cautionnements reçus 1 200 268 1 200

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 844 362 28 220 1 415 390





BP 2018 - SPANC

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre D 011 Charges à caractère général 89 600 81 947 85 000

6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 500 153 500

6064 Fournitures administratives 500 0 500

611 Contrats de prestations de services 63 800 63 098 63 800

61551 Matériel roulant 0 58 400

6156 Maintenance 3 800 3 534 1 800

616 Primes d'assurances 0 393 400

618 Divers 0 0 500

6226 Honoraires 12 000 5 520 7 800

6237 Publications 1 300 1 820 2 000

6251 Voyages et déplacements 0 166 200

6261 Frais d'affranchissement 500 0 0

6262 Frais de télécommunications 200 0 0

6281 Concours divers 500 548 0

6287 Remboursement de frais à d'autres organismes 6 500 6 657 6 800

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0 0 300

chapitre D 012 Charges de personnel et frais assimilés 76 200 76 200 80 900

6215 Personnel affecté par la commune membre du GFP 76 200 76 200 80 900

chapitre D 022 Dépenses imprévues 0 0 9 000

22 Dépense imprévues 0 0 9 000

chapitre D 023 Virement à la section d'investissement 8 500 0 645

 023       OS Virement à la section d'investissement 8 500 0 645

chapitre D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 500 6 439 16 700

 6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 6 500 6 439 2 700

 6815      OS Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 0 0 14 000

chapitre D 65 Autres charges de gestion courante 17 920 0 18 000

6541 Créances admises en non-valeur 3 000 0 3 000

6542 Créances éteintes 14 920 0 15 000

chapitre D 67 Charges exceptionnelles 10 700 9 650 3 000

6712 Amendes fiscales et pénales 700 700 1 000

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0 1 589 2 000

678 Autres charges exceptionnelles 10 000 7 361 0

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 209 420 174 236 213 245

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre R 70 Produits des services 160 000 141 590 185 500

7062 Redevances d'assainissement non collectif 160 000 141 590 185 500

chapitre R 74 Dotations, subventions et participations 18 500 9 195 27 745

748 Autres subventions d'exploitation 18 500 9 195 27 745

chapitre R 77 Produits exceptionnels 2 500 2 000 0

7711 Dédits et pénalités perçus 2 500 0 0

778 Autres produits exceptionnels 0 2 000 0

chapitre R 002 Résultat de fonctionnement reporté 28 420 28 420 0

 002 Résultat de fonctionnement reporté 28 420 28 420 0

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 209 420 181 204 213 245





DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre D 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 152 1 152 0

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 152 1 152 0

chapitre D 21 Immobilisations corporelles 15 000 0 16 753

2182 Matériel de transport 15 000 0 15 000

2188 Autres 1 753

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 16 152 1 152 16 753

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP2017 CA2017 BP2018

chapitre R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0 0 6 439

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0 0 6 439

chapitre R 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 152 1 152 6 968

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 152 1 152 6 968

chapitre R 021 Virement de la section de fonctionnement 8 500 0 645

 021       OS Virement de la section de fonctionnement 8 500 0 645

chapitre R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 6 500 6 439 2 700

 2805      OS Concessions et droits similaires, brevet, licences ...etc 4 800 4 750 2 400

 28183     OS Matériel de bureau et matériel informatique 1 100 1 085 300

 28184     OS Mobilier 200 228 0

 28188     OS Autres immobilisations corporelles 400 376 0

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 16 152 7 591 16 753





BP2018 - TRANSPORT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 011 Charges à caractère général 4 099 300 4 091 615 4 149 200

60632 Fournitures de petit équipement 500 691 500

611 Contrats de prestations de services 4 012 300 4 013 260 4 074 000

6156 Maintenance 4 000 7 780 5 500

6231 Annonces et insertions 0 1 593 0

6236 Catalogues et imprimés 500 0 0

6237 Publications 0 300 0

6247 Transports collectifs 13 500 14 704 15 000

6281 Concours divers (cotisations...) 3 000 2 664 2 700

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 65 500 50 624 51 500

 D 65 Autres charges de gestion courante 201 500 155 923 178 300

65714 Communes 73 200 29 339 50 000

65732 subvention de fonct. aux régions 1 900 1 890 1 900

65733 subvention de fonct. aux départements 92 000 90 393 92 000

65734 subvention de fonct. aux communes 34 400 34 301 34 400

 D 014 Atténuations de produits 6 800 6 710 0

739 Restitution de la taxe Versement de Transport 6 800 6 710 0

 D 042 Opé. d'ordre de transferts entre sections 63 000 62 992 64 400

6811      OS Dotations aux amortissements des immobilisations 63 000 62 992 64 400

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 370 600 4 317 241 4 391 900

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 73 Impôts et taxes 2 100 000 2 070 377 2 100 000

734 Versement transport 2 100 000 2 070 377 2 100 000

 R 74 Dotations, subventions et participations 2 256 011 2 256 011 2 267 663

7473 Départements 1 701 000 1 701 000 1 701 000

7475 Groupements de collectivités 555 011 555 011 566 663

 R 75 Autres produits de gestion courante 0 500 0

758 Produits divers de gestion courante 0 500 0

 R 002 Résultat de fonctionnement reporté 14 589 14 589 24 237

 002 Résultat de fonctionnement reporté 14 589 14 589 24 237

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 370 600 4 341 477 4 391 900

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 21 Immobilisations corporelles 89 951 27 362 126 981

2145 Constructions sur sol d'autrui -(aménagements) 89 951 27 362 126 981

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 89 951 27 362 126 981

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 26 951 26 951 62 581

 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 26 951 26 951 62 581

 R 040 Opé. d'ordre de transferts entre sections 63 000 62 992 64 400

 28145     OS Agencements et aménagements des constructions sur sol d'autrui 63 000 62 992 64 400

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 89 951 89 943 126 981





BP 2018 - ZONES D'ACTIVITES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 011 Charges à caractère général 366 200 201 793 205 200

6045 Achats d'études, prestations de services (terrains à aménager) 0 2 500 0

605 Achats de matériel, équipements et travaux (sur terrains en cours d'aménagement) 203 000 255 0

60611 Eau et assainissement 200 190 200

60612 Energie - Electricité 15 500 8 531 7 800

60628 Autres fournitures non stockées 1 000 3 045 8 500

60632 Fournitures de petit équipement 4 200 615 2 700

608 Frais accessoires sur terrains en cours d'aménagement 25 000 0 0

611 Contrats de prestations de services 56 700 72 863 100 500

6132 Locations immobilières 0 0 500

6135 Locations mobilières 600 27 1 300

615231 Entretien et réparations - Voiries 0 6 264 0

615232 Entretien et réparations - Réseaux 0 144 0

6156 Maintenance 11 300 3 356 4 000

6162 Assurance obligatoire dommage - construction 0 87 0

6168 Primes d'assurances - Autres 100 0 0

6226 Honoraires 1 000 0 0

6262 Frais de télécommunications 1 600 1 807 1 600

62875 Remboursement de frais aux communes membres du GFP 0 94 618 0

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 45 000 1 774 77 100

63512 Taxes foncières 1 000 5 718 1 000

 D 65 Autres charges de gestion courante 22 000 12 869 47 000

658 Charges diverses de gestion courante 22 000 12 869 47 000

 D 002 Fonctionnement reporté 20 907 20 907 0

002 Résultat de fonctionnement reporté 20 907 20 907 0

 D 023 Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 023 OS Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 D 67 Charges exceptionnelles 1 000 247 0

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 1 000 247 0

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 410 107 235 816 685 700

RECETTES DE GESTION

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 70 Produits des services 181 600 24 699 115 800

7015 Ventes de terrains aménagés 154 800 0 89 000

706811 Redevance d'assainissement collectif 0 23 999 0

70688 Autres prestations de services 26 800 700 26 800

 R 75 Autres produits de gestion courante 228 507 283 027 3 500

752 Revenus des immeubles 3 400 2 597 3 500

7552 Prise en charge du déficit du budget annexe par le budget principal 224 107 280 000 0

758 Produits divers de gestion courante 1 000 430 0

 R 77 Produits exceptionnels 0 311 200 566 400

774 Subventions exceptionnelles 0 311 200 566 400

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 410 107 618 925 685 700





DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 D 20 Immobilisations incorporelles 0 0 40 000

2031 Frais d'études 0 0 40 000

 D 204 Subventions d'équipements versées 0 0 170 000

204172 Subventions d'équipement aux autres epl 0 0 170 000

 D 21 Immobilisations corporelles 294 214 234 954 512 900

2111 Terrains nus 0 0 126 600

2121 Aménagements de terrains nus 258 714 0 45 000

2135 Installations générales, aménagements des constr° 25 500 5 607 0

2151 Réseaux de voirie 0 228 145 178 000

21531 Réseaux d'adduction d'eau 0 1 202 0

2158 Autres 10 000 0 130 000

2181 Installations générales et aménagements divers 0 0 32 500

2184 Mobilier 0 0 800

 D 23 Immobilisations en cours 2 000 1 937 48 000

2312 Agencements et aménagements de terrains 2 000 1 937 0

2313 Constructions 0 0 48 000

 D 001 Solde d'investissement reporté 3 508 194 3 508 194 3 680 468

001 Solde d'investissement reporté 3 508 194 3 508 194 3 680 468

 D 020 Dépenses imprévues 10 000 0 0

 020 OS Dépense imprévues 10 000 0 0

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 814 408 3 745 085 4 451 368

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Code Libellé BP 2017 CA 2017 BP 2018

 R 10 Dotations, fonds divers et réserves 0 0 383 110

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0 0 383 110

 R 13 Subventions d'investissement 42 000 64 617 0

1312 Région 42 000 0 0

1322 Régions 0 64 617 0

 R 021 Virement de la section de fonctionnement 0 0 433 500

 021 OS Virement à la section d'investissement 0 0 433 500

 R 16 Emprunts et dettes assimilées 3 772 408 0 3 634 758

1641 Emprunts en euro 275 382 0 3 634 758

1687 Autres dettes 3 497 025 0 0

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 814 408 64 617 4 451 368





BP 2018 - SITC

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

011 - Charges à caractère général 247 200 179 734 239 700

60611 - Eau et assainissement 100 109 100

60612 - Énergie - Électricité 300 335 500

60618 - Autres fournitures non stockables 79 000 54 198 80 000

60621 - Combustibles et carburants 900 711 900

60622 - Carburants 39 100 32 000 37 000

60628 - Autres fournitures non stockées 9 300 13 718 6 000

60631 - Fournitures d'entretien 100 300

60632 - Fournitures de petit équipement 2 000 1 932 6 000

60633 - Fournitures de voirie 11 000 9 508 10 000

60636 - Vêtements de travail 5 100 5 050 6 000

6064 - Fournitures administratives 400 596 400

611 - Contrats de prestations de services 0 -3 894 7 000

6135 - Locations mobilières 1 500 947 10 000

615221 - Entretien et réparation - Bâtiments 500 532 500

61551 - Entretien et réparation - Matériel roulant 50 000 35 592 40 000

61558 - Entretien et réparation - Autres biens mobiliers 5 000 551 2 500

6156 - Maintenance 3 500 668 3 800

6161 - Assurance multirisques 2 700 221 200

6168 - Autres primes d'assurance 12 000 9 647 12 000

6182 - Documentation générale et technique 200 191 0

6184 - Versements à des organismes de formation 1 000 526 1 000

6226 - Honoraires 250 0

6232 - Fêtes et cérémonies 400 300

6256 - Missions 7 500 3 331 5 000

6261 - Frais d'affranchissement 200 100

6262 - Frais de télécommunications 3 400 1 113 2 000

62871 - Remboursement de frais à la collectivité de rattachement 5 600 9 922 4 300

63512 - Taxes foncières 800 793 800

6355 - Taxes et impôts sur les véhicules 5 600 1 190 3 000

012 - Charges de personnel et frais assimilés 426 300 408 340 462 500

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 415 300 408 271 46 100

6218 - Autre personnel extérieur 11 000

6331 - Versement de transport 2 000

6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 5 000

64111 - Titulaires - remuneration principale 193 900

64112 - Titulaires - NBI 3 600

64118 - Titulaires - autres indemnites (hs primes...) 29 000

64131 - Non titulaires - remuneration principale 42 800

64138 - Non titulaires - autres indemnites 6 500

6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 50 700

6453 - Cotisations aux caisses de retraite 65 000

6454 - Cotisations aux ASSEDIC 3 000

6456 - Versement au F.N.C du supplément familial 100

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 800

6475 - Médecine du travail, pharmacie 69

6478 - Autres charges sociales diverses 14 000

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 71 427 100 496 84 800

675 - Valeurs comptables des immobilisations cédées 15 421

6761 - Différences sur réalisat° (positives) transférées en invest. 13 816

6811 - Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 71 427 71 259 84 800

65 - Autres charges de gestion courante 1 000 0 1 000

6542 - Créances éteintes 1 000 1 000

67 - Charges exceptionnelles 11 000 3 996 10 000

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 11 000 3 996 10 000

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 74 029 74 029 0

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 74 029 74 029

023 - Virement à la section d'investissement 0 0 47 462

023 - Virement à la section d'investissement 47 462

Total général 830 957 766 594 845 462





RECETTES DE FONCTIONNEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 0 0 31 362

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 31 362

013 - Atténuations de charges 7 400 4 387 3 400

6419 - Remboursements sur rémunérations du personnel 4 000 4 387

6479 - Remboursements sur autres charges sociales 3 400 3 400

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 600 14 308 0

   722 - Travaux en régie - Immobilisations corporelles 15 600 13 071

7761 - Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement 1 237

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 807 957 746 503 810 000

704 - Travaux 807 957 746 503 810 000

75 - Autres produits de gestion courante 0 541 0

758 - Produits divers de gestion courante 541

77 - Produits exceptionnels 0 32 217 700

773 - Mandats annulés sur exercices antérieurs 700

775 - Produits des cessions d'immobilisations 28 000

7788 - Produits exceptionnels divers 4 217

Total général 830 957 797 956 845 462

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 600 14 308 0

192 - Plus ou moins values sur cessions d'immobilisations 1 237

2135 - Installations générales, aménagements des constructions (Tvx en régie) 15 600 13 071

16 - Emprunts et dettes assimilées 61 000 60 980 700

16871 - Etat et établissements nationaux 61 000 60 980 700

21 - Immobilisations corporelles 157 214 153 852 392 000

21571 - Matériel roulant - Voirie 136 764 96 157 338 000

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 19 200 57 695 54 000

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 1 250 0

Total général 233 814 229 140 392 700

RECETTES D'INVESTISSEMENT

en euros BP 2017 CA 2017 BP 2018

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 152 887 152 887 24 243

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 152 887 152 887 24 243

021 - Virement de la section de fonctionnement 0 0 47 462

021 - Virement de la section de fonctionnement 47 462

024 - Produits de cessions 9 500 0 36 000

024 - Produits de cessions 9 500 36 000

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 71 427 100 496 84 800

192 - Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 13 816

21571 - Matériel roulant - Voirie 14 737

2182 - Matériel de transport 684

28135 - Installat° générales, agencements, aménagements 168 168 200

281571 - Matériel roulant 43 714 43 714 51 600

28158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 799 799 12 300

28182 - Matériel de transport 26 051 26 051 19 900

28183 - Matériel de bureau et matériel informatique 527 527 500

28184 - Mobilier 169 300

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0 200 195

1641 - Emprunts en euros 200 195

Total général 233 814 253 382 392 700
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© Finance active

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de 

crédit (Total)
15 014 509,02

1641 Emprunts en euros (total) 15 014 509,02

08 1 104
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
27/03/2008 27/03/2008 15/04/2010 6 200 000,00 V

Eonia(Postfixé) 

+ 0.05
4,08 4,29 EUR X X O A-1

08 2 104
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
15/09/2010 15/09/2010 15/04/2011 1 462 060,00 V

(TAM(Postfixé) 

+ 0.07)-Floor -

0.07 sur 

TAM(Postfixé)

0,59 0,60 EUR X X O A-1

1-1999 DEXIA CL 28/05/1999 01/12/1999 01/03/2001 152 449,02 F
Taux fixe à 

5.17 %
5,17 5,17 EUR A P O A-1

40335
CACIB ex BFT CREDIT 

AGRICOLE
15/12/2004 15/12/2004 15/09/2006 1 000 000,00 V

Eonia(Postfixé) 

+ 0.095
2,06 2,12 EUR X X O A-1

67187641801 CREDIT AGRICOLE 03/01/2005 03/01/2005 03/01/2007 1 000 000,00 V

(Moyenne de 

Euribor 03 M-

Floor -0.11 sur 

Moyenne de 

Euribor 03 M) + 

0.11

2,28 2,30 EUR T P O A-1

MON502294EUR BANQUE POSTALE 06/01/2015 26/01/2015 01/05/2015 3 000 000,00 V
Euribor 03 M + 

0.97
1,02 1,04 EUR T C O A-1

MON519166EUR BANQUE POSTALE 18/01/2018 19/02/2018 01/06/2018 1 100 000,00 F
Taux fixe à 

1.34 %
1,34 1,35 EUR T C O A-1

MON519167EUR BANQUE POSTALE 18/01/2018 19/02/2018 01/03/2019 1 100 000,00 V

(Euribor 12 M + 

0.23)-Floor 0 

sur Euribor 12 

M

0,23 0,23 EUR A C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus 

(Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 

de file

Date de 

signature

Date 

d'émission ou 

date de 

mobilisation 

(1)

IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Date du 

premier 

remboursemen

t

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt 

(3)

Index (4)

Taux initial

Périodicité des 

remboursements  

(6)

Profil d' 

amortissement 

(7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)

Taux 

actuariel

Devise
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1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total) 180 000,00

1681 Autres emprunts (total) 180 000,00

201300565 Caisse Allocations Familiales 22/09/2014 22/09/2014 01/11/2018 100 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,00 0,00 EUR A C O A-1

201300567 Caisse Allocations Familiales 22/09/2014 30/11/2014 01/03/2016 80 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,00 0,00 EUR A C O A-1

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 15 194 509,02

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements  A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine.  Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV

A2.2

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de 

crédit (Total)
7 840 359,88 603 493,92 161 203,77 91 438,80

1641 Emprunts en euros (total) 7 840 359,88 603 493,92 161 203,77 91 438,80

08 1 104 N A-1 3 628 610,00 16,29 F Taux fixe à 3.19 % 3,24 159 150,00 117 360,33 79 932,51

08 2 104 N A-1 1 182 580,00 16,29 V

(TAM(Postfixé) + 

0.07)-Floor -0.07 sur 

TAM(Postfixé)

0,00 47 540,00 0,00 0,00

1-1999 N A-1 85 652,18 11,17 F Taux fixe à 5.17 % 5,17 5 328,39 4 428,22 3 449,08

40335 N A-1 148 148,00 1,96 V

(TAG 03 M(Postfixé) 

+ 0.095)-Floor -0.095 

sur TAG 03 

M(Postfixé)

0,00 74 074,00 0,00 0,00

67187641801 N A-1 345 369,70 4,04 F Taux fixe à 3.95 % 4,01 76 151,53 12 523,35 2 215,44

MON502294EUR N A-1 2 450 000,00 12,08 V Euribor 03 M + 0.97 0,65 200 000,00 15 483,72 2 485,16

MON519166EUR N A-1 0,00 20,03 F Taux fixe à 1.34 % 0,00 41 250,00 11 408,15 1 142,86

MON519167EUR N A-1 0,00 20,03 V

(Euribor 12 M + 0.23)-

Floor 0 sur Euribor 12 

M

0,00 2 213,75

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage 

sur ligne de trésorerie (total) (9)

165 Dépôts et cautionnements reçus 

(Total)

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total) 150 000,00 18 000,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts  (total) 150 000,00 18 000,00 0,00 0,00

201300565 N A-1 80 000,00 9,83 F Taux fixe à 0 % 0,00 8 000,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/2018

Couverture 

? O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie 

d’emprunt après 

couverture 

éventuelle

(11)

Capital restant dû 

au 01/01/2018

Durée 

résiduelle (en 

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 

taux

(12)

Index

(13)

Niveau de taux 

d'intérêt à la date 

de vote du budget 

(14)

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus  

(le cas échéant) 

(16)
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201300567 N A-1 70 000,00 6,91 F Taux fixe à 0 % 0,00 10 000,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables  (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 0,00 7 990 359,88 621 493,92 161 203,77 0,00 91 438,80

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement. 

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

En cas de couverture partielle, indiquer plusieurs catégories d'emprunt  (exemple : A-1 ; C-3).

(12) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(13) Mentionner le ou les index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 MARS 2018 

NOTE SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2017 ET LE BP 2018 

LE CA 2017 
Sur l’ensemble des budgets (budget principal et les 5 budgets annexes), l’exercice 2017 se clôture sur un 

excédent global de 2,46 M€ qui se décompose entre un excédent de fonctionnement de 6,28 M€ et un 

déficit d’investissement de -3,82 M€. 

1. BUDGET PRINCIPAL 

Les dépenses de fonctionnement atteignent 32,06 M€ et les recettes de fonctionnement 34,55 M€, soit un 

excédent de fonctionnement sur l’exercice de 2,49 M€. 

Avec le report du résultat 2016 pour 3,33 M€, le compte administratif dégage un excédent de 

fonctionnement de +5,82 M€. 

Les dépenses d’investissement atteignent 8,48 M€ et les recettes d’investissement 9,75 M€, soit un 

excédent d’investissement de 1,27 M€ sur l’exercice. 

Le résultat reporté de 2016 était de -2,22 M€ (déficit). 

Le solde des restes à réaliser est positif en raison de la signature d’un emprunt de 2,2 M€ fin 2017 mais 

dont la mobilisation est intervenue début 2018. 

Le compte administratif 2017 se clôture donc sur un excédent de 0,41 M€ en investissement et de 5,82 M€ 

en fonctionnement. Le résultat global est donc de 6,23 M€. 

Les dépenses de fonctionnement progressent de +6,7% (+ 2 M€) par rapport au CA2016. Plus de la 

moitié de la hausse provient des dépenses de personnel (+1,12 M€). 

En 2016, la hausse des dépenses de fonctionnement avait été de +1,4%, +1,1% en 2015, +3,4% en 2014 et 

+0,1% en 2013. 

Les prises de compétences nouvelles (Conservatoire, SITC, aires d’accueil, zones d’activités) ont représenté 

1,17 M€ de dépenses nouvelles (pour seulement 563 K€ de recettes nouvelles et 282 K€ de transferts de 

charges). 

Les recettes de fonctionnement progressent de +5,8% (+1,9 M€ hors résultat reporté) par rapport au 

CA2016. 69% de l’augmentation provient des dotations et subventions perçues et notamment de la DGF 

(+1,02 M€). 

Les dépenses d’investissement progressent légèrement de +176 K€ par rapport au CA 2016 (hors 

résultat reporté) mais cette hausse est due aux opérations d’ordre puisque les dépenses réelles diminuent 

de -2,7 M€.  

Les dépenses d’équipement (chapitres D20, D21 et D23) s’élèvent à 2,59 M€ (5,59 M€ en 2016), les fonds de 

concours à 1,36 M€ (0,81 M€ en 2016), le remboursement des emprunts à 0,57 M€ et les opérations pour 

comptes de tiers à 0,27 M€. 

Les principales dépenses d’équipement 2017 ont été l’ALSH de Scaër (1,19 M€), les déchets (0,65 M€), les 

PEM (0,36 M€) et les Aquapaqs (0,1 M€). 

Les fonds de concours, pour 1,36 M€, ont été versés aux communes pour 796 K€, aux organismes HLM 

pour 312 K€ et à MEGALIS au titre du très haut débit pour 253 K€. 





Les recettes d’investissement ont été de 9,75 M€ sur l’exercice. Un emprunt de 2,2 M€ a été inscrit en 

restes à réaliser. Les opérations d’ordres (chapitres 23, 040 et 041) représentent 4,54 M€, les excédents 

capitalisés 4,17 M€, et les opérations pour comptes de tiers 843 K€. 

2. LES BUDGETS ANNEXES 

Globalement les 5 budgets annexes dégagent un déficit de -3,8 M€ (455 K€ d’excédent de fonctionnement 

et -4,22 M€ de déficit d’investissement). 

Budget annexe pépinière d’entreprises 

Ce budget porte la gestion de la pépinière d’entreprises actuelle ainsi que le projet de la maison de 

l’économie et de son annexe. 

Si la section de fonctionnement trouve son équilibre avec un excédent de 9 645 €, la section 

d’investissement dégage un besoin de financement de 340 K€ (y compris restes à réaliser) auxquels il 

convient d’ajouter le déficit reporté 2016 de 274 K€. 

Budget annexe Zones d’activités 

Le budget zones d’activités présente un résultat cumulé positif sur l’exercice de 231,7 K€ mais les reports 

des résultats en investissement des exercices antérieurs pour près de 3,53 M€ aboutissent à un CA 2017 

déficitaire de plus de 3,3 M€. 

Ce budget regroupe les 17 zones communales transférées au 1/1/2017 ainsi que les 5 zones qui étaient 

déjà communautaires à cette date. 

Les transferts de charges pour un montant total de 216 K€ (94K€ en fonctionnement et 122 K€ en 

investissement), déduits des attributions de compensations au budget principal ont été reversés au budget 

annexe. 

Le budget principal a en plus versé une participation de 374,8 K€ au titre de la prise en charge des déficits 

reportés des 5 zones historiquement communautaires, déficit qui s’élevait à 3,5 M€ au 1er janvier 2017. 

Budget annexe transport 

Le budget annexe transport 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 24 K€ et un excédent 

d’investissement de 59 K€. 

La principale dépense de ce budget est la contribution versée à BUSPAQ (4,01 M€) qui a augmenté de 79 

K€ en 2017. 

Ce budget est financé par le versement transport à hauteur de 2,07 M€, la dotation du Conseil 

départemental pour 1,7 M€ et la participation du budget principal pour 555 K€. Cette participation intègre 

les 71 K€ de transport périscolaire au titre des compétences nautisme, culture et environnement. 

A noter que les fonds de concours versés aux communes au titre de l’aménagement des arrêts 

apparaissent en section de fonctionnement (29 K€ en 2017). Les dépenses d’investissement concernent les 

acquisitions de mobilier (abribus) directement par la communauté. 

Budget annexe SPANC 

Le budget annexe SPANC 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 7 K€ et un déficit 

d’investissement de 8 K€. 

A noter qu’un mois de facturation au titre de 2017 n’a pu être rattaché à l’exercice pour un montant de 

25 576 €, ce qui minore le résultat 2017, et sera imputé sur 2018. 

Les 2 principales dépenses de ce budget sont la prestation de SICAA (contrôles de fonctionnement des 

assainissements) pour 63 K€ et les salaires des 2 agents communautaires affectés au service pour 76 K€. 





Les recettes proviennent à 78% de la facturation. Les autres recettes correspondent à des subventions (9 

K€), des produits exceptionnels (2 K€) et au résultat reporté 2016 (28 K€). 

Budget annexe SITC 

Le budget annexe SITC 2017 se clôture sur un excédent de fonctionnement de 31 K€ et un excédent 

d’investissement de 22 K€. 

Les bons résultats 2017 ont permis de résorber le déficit reporté de 2016 en fonctionnement pour 74 K€, 

d’acquérir du matériel pour 154 K€ et de rembourser les communes pour 61 K€ au titre d’une avance 

qu’elles avaient fait en 2001 au syndicat. 

3. LES AFFECTATIONS DE RESULTATS 2017 AU BP 2018 

Le principe général proposé est d’abord de financer les éventuels besoins de financement constatés au CA 

2017 si les excédents de fonctionnement le permettent. 

L’excédent de fonctionnement restant est alors reporté en recettes de fonctionnement au BP 2018. 

Le virement à la section d’investissement permet ensuite de financer les investissements. 

VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE AU TITRE DE L’ANNEEE 2018 
Les taux 2017 sont maintenus comme annoncés au DOB. 

  TH CFE TFB TFNB TEOM 

2013 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2014 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2015 9,93% 24,56% 0,00% 1,98% 12,06% 

2016 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

2017 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

2018 9,93% 24,56% 0,63% 1,98% 11,35% 

 

L’état de notification des bases prévisionnelles pour 2018 n’a pas encore été reçu, à l’exception des bases 

de TEOM. 

Celles-ci sont conformes à celles envisagées au BP 2018, elles progresseront de +1,8% et génèreront un 

produit de 6,77 M€. 

Concernant la TH, le BP 2018 a été construit sur une hypothèse de croissance physique des bases de 

+0,8%, majorée d’une actualisation forfaitaire de +1,2%. L’excédent de recettes obtenu en 2017 en raison 

des abattements et estimé à 170 K€ a été retiré du produit estimé. 

En K€ BP2017 CA2017 
HYPOTHESE 

D’EVOLUTION 
BP2018 

TAXE D'HABITATION 8 052,1 8 293,6 0,39% 32,3 8 325,9 

FONCIER BATI 415,3 415,0 1,80% 7,5 422,5 

FONCIER NON BATI 48,8 49,1 0,00% 0,0 49,1 

TEOM 6 690,0 6 648,3 1,80% 119,7 6 768,0 

CFE 4 987,7 4 761,5 3,00% 142,8 4 904,3 

CVAE 2 340,9 2 341,0 -3,14% -73,5 2 267,5 

IFER 284,6 277,1 2,00% 5,5 282,7 

TA FNB 51,2 53,0 0,80% 0,4 53,4 

TASCOM 600,9 806,5 -25,50% -205,6 600,9 

ROLES SUPPLEMENTAIRES 0,0 162,9 -50,00% -81,4 81,4 

TOTAL PRODUITS FISCAUX 23 471,5 23 807,9 -0,22% -52,3 23 755,6 





LE BP 2018 
Le BP 2018 consolidé (budget principal + budgets annexes) s’élève à 62,65 M€ dont 45,31 M€ en 

fonctionnement et 17,34 M€ en investissement. 

1. BUDGET PRINCIPAL 

Il s’équilibre à 39 105 842 € en fonctionnement et à 10 936 963 € en investissement. 

Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement, hors virement à la section d’investissement, progressent de 

+1,4% entre le BP2017 et le BP2018, soit +476 K€. 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement au BP 2018 

 

Le chapitre 011 des charges à caractère général s’établit à 5 505 400 €, contre 5 231 700 € au BP2017. 

La progression est donc de +273 700 €, soit +5,2%. Elle s’explique principalement par l’ouverture de l’ALSH 

de Scaër, le retour à la semaine de 4 jours pour les centres aérés, l’élaboration du PCAET (80 K€), les aires 

d’accueil des gens du voyage, la prise de compétence PLUi et le projet de labellisation Pays d’art et 

d’histoire. 

Le chapitre 012 affiche une hausse modérée de +0,8% (72 K€) mais une partie des charges de personnel a 

été transférée au budget annexe SITC en 2018 (416 K€). 

En 2018, des emplois seront créés pour la mise en œuvre du PLUI mais également pour répondre à la fin 

du partenariat avec Quimper Cornouaille Développement en matière de conseil en énergie partagé. 

En matière de mutualisation, il est prévu la mise à disposition d’agents experts des communes à la 

Communauté sur des missions spécifiques. 

L’évolution des effectifs sera également liée à la préparation du transfert de la compétence eau et 

assainissement et au développement de l’enseignement de la musique et de la danse sur le pays de 

Quimperlé mais également aux politiques d’insertion. Un renfort de moyens sera également apporté au 

service développement économique pour la réalisation du plan stratégique de développement 

économique et des temps de travail seront réajustés pour l’ouverture de l’Alsh de Scaër.  

Quelques mesures sont adoptées en 2018 pour revaloriser les avantages repas et attribuer une allocation 

aux parents d’enfants handicapés. 

Le chapitre 65 des subventions et participations versées progresse de 306 K€ (+4,8%). Cette hausse est à 

modérer en raison du décalage des prestations VALCOR de décembre 2017 sur 2018 pour 283 K€. Il n’a pas 

17%

28%

20%

32%

1%2%
Charges à caractère
général

Charges de personnel et
frais assimilés

Autres charges de gestion
courante

Atténuations de produits

Charges financières

Charges exceptionnelles





été possible de rattacher ces dépenses sur l’exercice 2017. En dehors de ce décalage de dépenses, la 

hausse des contributions à VALCOR est cependant importante puisqu’elle est de +104 K€. 

Cette hausse importante est compensée par une baisse de même montant puisque la subvention au CIAS 

qui était de 150 K€ en 2017 passera à 50 K€ en 2018 grâce à une augmentation des financements 

extérieurs au CIAS (conférence des financeurs). 

Le chapitre 014 des reversements aux communes baisse légèrement (-41 K€) en raison de la dégressivité 

de la nouvelle part de DSC instaurée en 2017 et relative au transfert des zones d’activités. Les autres 

composantes de DSC ainsi que les attributions de compensation restent inchangées à leu niveau 2017 

(9,45 M€). 

Les dépenses imprévues (chapitre D022) sont inscrites pour 528 K€ contre 763 K€ en 2017. 

Les dotations aux amortissements (chapitre D042) atteignent 1,07 M€. 

Les charges financières (chapitre 66), en raison de la faiblesse des taux d’intérêts, sont prévues au 

même niveau qu’en 2017 à 177 K€. 

Les charges exceptionnelles (chapitre 67) sont proposées à 607 K€ dont 597 K€ pour le budget zones 

d’activités. Comme en 2017, le budget principal reversera les transferts de charges imputés sur les 

attributions de compensation pour 216 K€ ainsi qu’une subvention de 380 K€ destinée à réduire le déficit 

cumulé des zones d’activités. 

Le virement à la section d’investissement (chapitre D023) est prévu à 4,8 M€ contre 4,1 M€ en 2017. Il 

est quasiment équivalent à l’excédent 2017 reporté en recettes de fonctionnement. 

Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement progressent de +3,2% entre le BP2017 et le BP2018, soit +1,22 M€, y 

compris report du résultat N-1. 

Elles sont constituées à près de 80% par la fiscalité et les dotations et subventions. 

Répartition des recettes de fonctionnement au BP 2018 

 

Les atténuations de charges (chapitre 013) sont prévues au même niveau qu’en 2017 à 350 K€. 

Les produits des services (chapitre 70) baisseraient de 438 K€ en raison principalement du transfert des 

dépenses de personnel du SITC sur le budget annexe ce qui entrainera de facto la fin des refacturations 

par le budget principal. 
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Détail des produits des services 2018 : 

Aquapaqs 870 000 

Déchets (ventes de matériaux, redevance spéciale) 564 000 

ALSH & camps 489 000 

Refacturation des budgets annexes et rattachés 256 300 

Application du droit des sols 240 000 

Informatique 195 000 

Musique 100 000 

Autres 73 000 

Formations mutualisées 48 500 

TOTAL 2 835 800 

 

Le chapitre R73 des impôts et taxes, avant notifications des bases prévisionnelles par les services de 

l’Etat sont prévues à hauteur de 24,23 M€, en progression de 343 K€ (voir détail page 3). 

Le chapitre R74 des Dotations, subventions et participations baisse légèrement de 51 K€ en raison 

d’une baisse de la DGF (non notifiée). 

Dépenses d’investissement 

Elles s’établissent à 10 936 963 € dont 9 086 943 € pour les dépenses d’équipement et les fonds de 

concours, 624 100 € pour le remboursement de la dette, 954 220 € de besoin de financement 2017 reporté 

et 250 000 € de dépenses imprévues. 

Les subventions d’équipement versées (y compris fonds de concours) sont prévues à hauteur de 4,6 M€ 

dont 2,8 M€ pour le très haut débit (participations MEGALIS 2017 + 2018) et 1,45 M€ de fonds de concours 

pour les communes. 

Musique 350 000 

Energies 350 000 

Commerce de proximité 150 000 

Politique de santé 125 000 

Ports 100 000 

Démolition / reconstruction 100 000 

Patrimoine 91 000 

Points de collecte 75 000 

Equipements sportifs 59 000 

Lecture publique (investissement) 42 600 

Grands projets communaux 9 800 

 

Les autres dépenses d’équipement (chapitres 20, 21 et 23) sont prévues à hauteur de 4,26 M€. 

Economie (Réserves foncières) 1 035 000 

Déchets 737 100 

Aide alimentaire 404 500 

Base de voile 234 300 

Office de tourisme 222 070 

Local TBK + PEM 196 000 

PLUi/SCOT 183 800 

Services Techniques 167 400 

Réserves foncières habitat ou mixtes 150 000 





Eau et assainissement 144 000 

ALSH 113 800 

Musique 100 500 

Aquapaq Quimperlé 80 000 

Gens du voyage 78 300 

Bâtiments administratifs et techniques 76 600 

Informatique télécommunication 74 200 

Aquapaq Scaër 41 000 

Administration, Communication, parc 

auto 49 000 

CTMA ISOLE + AVEN 44 000 

Lecture publique 20 200 

Autres 106 200 

 

Recettes d’investissement 

Les dépenses d’investissements seront financées à 62% par les réserves et l’autofinancement (y compris 

amortissements) et à 30% par emprunt (3,3 M€ prévus). 

2. LES BUDGETS ANNEXES 

Budget annexe pépinière d’entreprises 

Au BP2018, il est prévu le recours à une assurance dommage ouvrage pour la construction de la maison de 

l’économie pour 20 K€. 

La section de fonctionnement sera équilibrée par une subvention du budget principal de 30 K€. 

958 K€ sont prévus en investissement pour la construction de la maison de l’économie (y compris annexe). 

Un emprunt d’équilibre de 1,39 M€ est prévu dont 274 K€ au titre de l’actuelle pépinière. 

Budget annexe Zones d’activités 

Il s’équilibre à 685 700 € en fonctionnement et 4 451 368 € en investissement. 

En fonctionnement, 205 K€ sont prévus pour l’entretien des zones : 113 K€ pour les 17 zones transférées 

en 2017 (94 K€ de transferts de charges) et 92 K€ pour les zones « historiques ». 

L’équilibre de la section sera assuré par des cessions de terrains et des redevances assainissement ainsi 

que par une subvention du budget principal de 566 K€ dont 216 K€ au titre du reversement des transferts 

de charges et 350 K€ pour la résorption des déficits accumulés. Cette subvention permettra un virement à 

la section d’investissement de 433 K€. 

En investissement, les dépenses d’équipement atteignent 771 K€ et le déficit reporté 3,68 M€. 

Les dépenses d’équipement se répartissent entre les anciennes zones communautaires pour 53 K€ et les 

nouvelles zones transférées pour 717 K€. Les principales opérations vont concerner les zones de 

Kerandreo et Kermorvan pour lesquelles 475 K€ sont prévus en 2018. 

Les autres zones sont dotées de crédits allant de 3 000 € à 50 000 € selon les travaux courants qui sont à 

réaliser. 

L’équilibre de la section est assuré par un emprunt de 3,64 M€. 

Budget annexe transport 

Le budget transport s’équilibre à 4 391 900 € en fonctionnement et 126 981 € en investissement. 





En fonctionnement, la contribution à BUSPAQ est prévue à 4 074 K€ (contre 4 012 K€ en 2017). 50 K€ sont 

prévus au titre du fonds de concours pour l’aménagement des arrêts. 

En recettes, le versement transport et la dotation du CD29 sont inchangés par rapport à 2017 (2,1 M€ et 

1,7 M€). La participation de Quimperlé communauté est quasi stable à 566 K€ (555 K€ en 2017). 

En investissement, 127 K€ sont prévus pour l’acquisition de poteaux et abribus. 

Budget annexe SPANC 

Le budget SPANC s’équilibre à 213 245 € en fonctionnement et 16 753 € en investissement. 

En fonctionnement, les dépenses de gestion (chapitre 011, 012 et 65) sont identiques à celles du BP2017. 

Des crédits sont prévus à hauteur de 18 000 € pour des admissions en non valeurs qui pourraient 

intervenir cette année, certaines créances anciennes n’ayant toujours pas été recouvrées. 

14 000 € sont provisionnés pour les années futures pour le même motif. 

Les recettes progressent sensiblement plus notamment en raison d’un décalage de facturation 2017 sur 

2018 pour 25 K€. 

Budget annexe SITC 

Il s’équilibre à 845 462 € en fonctionnement et à 392 700 € en investissement. 

En fonctionnement, le BP2018 progresse de +1,7% par rapport au BP2017. 

Le chiffre d’affaires prévu est stable par rapport à 2017 à 810 K€. 

En 2018, des investissements importants sont prévus pour 392 K€ qui seront financés pour moitié par 

emprunt (200 K€) et pour moitié par autofinancement, réserves et produits de cessions. 

LA DETTE 
Le niveau d’endettement de la communauté, au 1er janvier 2018, est de 8 M€ dont 4,2 M€ à taux fixe et 3,8 

M€ à taux variable. 

Deux emprunts (1,1 M€ à taux fixe + 1,1 M€ à taux variable) pour un montant total de 2,2 M€ ont été 

mobilisés en début d’exercice et portent donc l’encours actuel à 10,2 M€. 

Quimperlé communauté reste donc peu endettée. L’encours actuel de la communauté et des 16 

communes est de 55,3 M€.  

Le coût de la dette reste faible pour la communauté puisque le taux moyen est de 1,66 %. 
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Quimperlé Communauté est une agglomération qui grandit chaque 
année un peu plus. Les agents fournissent un effort soutenu pour 
mener à bien chaque nouveau transfert de compétence, chaque 

nouvelle mutualisation, l’intégration de nouvelles équipes et l’amélioration 
constante des services rendus à la population. 

Ce rapport, relatant les grandes lignes de l’activité 2017 de l’institution vous 
permettra de prendre la mesure de ce qui est engagé au quotidien par les 
élus et les agents de Quimperlé Communauté. Sans être exhaustif, il trace les 
grandes lignes de notre travail et recense nos actions en faveur du dévelop-
pement durable et de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Dans un souci de clarté et de transparence nous l’avons souhaité condensé, 
accessible et didactique, mais il présente, en plus des actions de chacun des 
pôles, les projets phares de l’année 2017, qui marqueront l’année en cours et 
définissent les orientations politiques des années à venir. 

Le choix d’une nouvelle coopération avec Lorient Agglomération entre en 
cohérence avec la réalité territoriale, les échanges quotidiens entre secteurs 
économiques, administratifs et les habitudes des habitants. Par cela, nous fai-
sons le choix d’ancrer le Pays de Quimperlé dans des relations constructives 
avec nos voisins, dans le respect des particularités de chacun des territoires, 
comme nous le faisons quotidiennement pour et avec les 16 communes de 
Quimperlé Communauté.

Que vous soyez élu, habitant, investisseur, visiteur régulier ou occasionnel, 
j’espère que ce document vous permettra de découvrir les valeurs de notre 
action commune.

Bonne lecture, 

Sébastien Miossec
Président de Quimperlé Communauté
Maire de Riec-sur-Bélon

édito

Rapport d’activité et de développement durable 2017 

Réalisation : Service Communication/ services communautaires  
de Quimperlé Communauté  
Mise en page et illustrations : N’Chips Creation 
Crédits photos : F.Betermin, Fotolia, freepix, service communication.

PeNNAD-sTUR
Kemperle Kumuniezh zo un tolpad-kêrioù 
hag a gresk un tamm muioc’h bep bloaz. 
Ar wazourien a ra strivoù bras dalc’hmat 
evit dont a-benn da  dreuzkas kefridioù, da 
lakaat traoù e boutin, da zegemer skipailhoù 
nevez ha da wellaat dalc’hmat ar servijoù 
rentet d’an dud.

An danevell-mañ, hag a zispleg an traoù 
pennañ eus obererezh an ensavadur e 
2017, a roio tro deoc’h da briziañ ar pezh 
a vez boulc’het bemdez gant dilennidi ha 
gwazourien Kemperle Kumuniezh. N’eo ket 
klok ar roll-se met reiñ a ra da c’houzout an 
traoù pennañ eus hol labour ha renabliñ 
a ra an traoù a vez graet ganeomp evit an 
diorren padus hag evit ar c’hevatalder etre ar 
merc’hed hag ar baotred.

Evit bezañ sklaer ha chom hep kuzhat netra 
hon eus bet c’hoant da ginnig un danevell 
verr, aes da lenn ha kelennus. Kinnig a ra ivez, 
ouzhpenn oberoù pep hini eus ar poloù, ar 
raktresoù pennañ er bloavezh 2017, a verko 
ar bloavezh o ren hag a zispleg heñchadu-
rioù politikel ar bloavezhioù da zont.

Choazet hon eus kaout ur c’henlabour nevez 
gant an Oriant Tolpad-kêrioù evit mont a-du 
gant ar pezh a c’hoarvez er vro, gant an es-
kemmoù pemdeziek etre ar gennadoù eko-
nomikel ha melestradurel ha gant boazioù 
an dud. Evel-se e choazomp gwriziennañ Bro 
Kemperle en un darempred frouezhus gant 
hon amezeien, en ur zoujañ dibarderioù pep 
hini eus hor c’hornioù-bro, evel ma vez graet 
bemdez ganeomp evit 16 kumun Kemperle 
Kumuniezh ha ganto.

Pe e vefec’h dilennidi, annezidi, posterien pe 
gweladennerien hag a zeu ingal pe ur wech 
an amzer, tro ho po gant an teuliad-mañ, 
emichañs, da welet petra eo talvoudoù hon 
ober a-stroll.

Lennadenn vat deoc’h,

Sébastien Miossec
Prezidant Kemperle Kumuniezh
Maer Rieg 
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LA POPULATION
de quimpeRlé communauté

Commune Population

ARZANO 1 420

BANNALEC 5 786

BAYE 1 190

CLOHARS-CARNOËT 4 430

GUILLIGOMARC’H 760

LE TRÉVOUX 1 648

LOCUNOLÉ 1 172

MELLAC 3 050

MOËLAN-SUR-MER 7 021

QUERRIEN 1 776

QUIMPERLÉ 12 649

RÉDÉNÉ 2 958

RIEC-SUR-BÉLON 4 291

SAINT THURIEN 1 046

SCAËR 5 526

TRÉMÉVEN 2 344

total 57 067

Sources : Insee, population légale 
2015 entrée en vigueur au 
1er janvier 2018

total 

57 067
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VIE COMMUNAUTAIRE
eN 2017

pRésident vice  
pRésident(e)s

conseilleR(e)s 
communautaiRes 

Réunions de buReau

conseils  
communautaiRes

01 12

conseilleR(e)s  
communautaiRes  
délégué(e)s

52

03

12

214

07
délibéRations
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LES TEMPS FORTS 
en images

JanvieR
Le conservatoire de musique  

et de danse devient  
communautaire

FévRieR
Création d’un fonds  
de concours «ports»

maRs
Inauguration du Pôle d’échange 

multimodal de de Bannalec

Juillet
LGV : Quimperlé  

est à 3h18 de Paris

aoÛt
9ème édition  

du Festival des Rias

septembRe
1ere participation aux Journées 
Européennes du Patrimoine :  

exposition Patrimoine ses jours, 
ses nuits
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avRil
Inauguration du bac  
à chaînes sur l’Ellé

mai
Lancement du portail  
cartographique public

Juin
1er rendez-vous de la Santé

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

aff-gilet-jeune-HD.pdf   1   10/10/2017   09:36

octobRe
Lancement de la communication 

autour de l’opération gilets jaunes

novembRe
Inauguration du Pôle d’échange 

multimodalde de Quimperlé

décembRe
Adoption du Schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) révisé
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Quimperlé communauté a 
adopté son schéma de mu-
tualisation le 2 avril 2015 

et a souhaité se fixer 3 priorités : 

NiveAU De PRioRiTé 1 :
- Instruction des autorisations

d’urbanisme
- Ingénierie de travaux

PRioRiTé 2 :
- Marchés publics
- Groupement d’achats
- Expertise juridique
- Informatique

PRioRiTé 3 :
- Prévention et santé au travail
- Garage mutualisé ville centre/

Quimperlé Communauté

Tous ces axes de mutualisations 
sont aujourd’hui opérationnels (à 
l’exception du garage mutualisé). 

Quimperlé Communauté va au-
jourd’hui plus loin en portant des 
actions de mutualisation au-delà de 
ce que le schéma prévoyait : 
formations mutualisées des agents 
communaux, formation des élus, 
SITC, prévention et santé au travail, 
gestion de la dette, prospective  
financière ou encore SIG.

La mutualisation représente en 
2017 plus de 1,4 M€ de dépenses 
pour la communauté et génère 
1,1 M€ de recettes. Le coût net pour 
la communauté est donc de 310 K€.
 

MUTUALISATION
touJouRs plus  
de moyens en commun
DANS UN CONTExTE DE RARéFACTION DES RESSOURCES ET D’OBLIGATION DE MAITRISE DE 
LA DéPENSE PUBLIQUE, LA MUTUALISATION APPARAIT DEPUIS PLUSIEURS ANNéES COMME 
UNE NéCESSITé TANT POUR LES COMMUNES QUE POUR LES EPCI.

310K€
coÛt de la mutualisation 

En 2017, la mutualisation 
représente plus de 1,4M€  

de dépenses pour la communauté. 
Le coût net pour la communauté 

est donc de 310K€.

de Recettes généRées 
paR la mutualisation

En 2017, la mutualisation a 
généré 1,1M€ de recettes 

pour la communauté.

FoRmations mutualisées

Quimperlé Communauté porte 
les actions de mutualisation 
au-delà de ce que le schéma 

prévoyait, avec notamment les 
formations mutualisées.

1,1M€
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Dépensess Recettes Nombre de communes concernées

Instruction des autorisations d’urbanisme 192 823 190 751 13
Ingénierie de travaux 11 855 - 1
Marchés publics et groupement d’achats 41 498 - 16
Expertise juridique 19 561 - 11
Informatique 166 363 84 367 15
Prévention et santé au travail 26 351 19 763 16
formations mutualisées des agents 33 540 20 678 16
formation des élus 26 872 - 16
SITC 771 668 798 261 10
Gestion de la dette 21 567 - 16
Prospective financière 7 010 - 16
SIG 104 908 - 16

1 424 016 1 113 820

eN 2017
pRincipauX indicateuRs
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25%
C’est le pourcentage de 
femmes dans la filière 

technique.

éGALITé FEMMES-HOMMES  
2017 l’imPAcT  
des tRansFeRts  
de peRsonnel

L’augmentation du personnel 
en 2017 liée aux transferts, 
entraîne un retour à un équi-

libre entre les hommes et les 
femmes dans la catégorie B,  mais 
l’écart se creuse en catégorie c 
où les hommes sont largement 
majoritaires à hauteur de 64%. 

Par ailleurs, il est à  noter une 
sur-représentation des femmes 
dans la filière administrative (66% 
contre 34% d’hommes) et dans la 
filière animation (63%) alors que 
les femmes sont sous-représen-
tées dans la filière technique (25% 
contre 75% d’hommes). 

Les cadres A de sexe féminin sont 
répartis sur trois filières (adminis-
trative 5 agents, technique 4 agents 
et culturelle 1 agent) alors que les 
hommes sont majoritairement ré-
partis sur la filière administrative 
(8 agents), technique (2 agents) et 
culturelle (1 agent). 

Le Comité de direction se compose 
à parts égales d’hommes et de 
femmes.

La pyramide des âges démontre 
que les hommes comme les 
femmes sont majoritaires dans les 
mêmes tranches d’âge : 73% des 
femmes et 68% des hommes ont 
entre 30 et 50 ans. La tranche des 
hommes de plus de 50 ans a bien 
augmenté en deux ans passant de 
21% en 2015 à 31% en 2017. 

le temps de travail
Les femmes sont majoritairement 
à temps complet (79%) mais le 
nombre d’agents féminin et mascu-
lin à temps non complet au sein de 
Quimperlé Communauté est qua-
si-identique (17 femmes contre 16 
hommes).

Les agents bénéficiant d’un temps 
partiel sont majoritairement des 
femmes représentant 4 personnes 
réparties de manière équilibrée sur 
les catégories A, B et C et 1 homme 
en catégorie C.

la rémunération  
des agents et les perspec-
tives de carrière
Toutes catégories confondues, les 
femmes ont un salaire de 1791€ 
brut par mois contre 1836€ brut 
par mois pour les hommes, soit 
un écart de 45€, écart moindre au 
regard de la moyenne nationale qui 
est de 184 € dans la fonction pu-
blique territoriale. 

Notons cependant que l’écart de 
rémunération entre les femmes et 
les hommes est variable en fonc-
tion de la catégorie (63 € en catégo-
rie C, 104€ en catégorie B et 235€ 
en catégorie A). 

En ce qui concerne les perspec-
tives de carrière, les hommes bé-
néficient plus de perspectives de 
carrière que les femmes. En effet, 
5% des femmes ont eu un avance-

Au 31 décEMbrE 2017, QuIMPErLé coMMunAuté coMPtAIt 42% dE fEMMES dAnS Son EffEctIf 
PErMAnEnt ALorS QuE LE tAux dE féMInISAtIon Au nIvEAu nAtIonAL ESt dE 62%. cEt écArt 
S’ExPLIQUE EN PARTIE PAR DES RéCENTS TRANSFERTS DE PERSONNELS MAjORITAIREMENT MASCULINS 
(INFORMATIQUE/CONSERVATOIRE/SITC)
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ment de grade en 2015 contre 10% 
des hommes. cette différence peut 
s’expliquer par une sur-représen-
tation des hommes dans la filière 
technique qui offre des perspectives 
d’avancement plus rapides que les 
autres filières, et essentiellement en 
catégorie C. 

Des actions en faveur de la 
lutte contre les inégalités 
femmes-hommes

À Quimperlé Communauté  les 
femmes élues se réunissent régu-
lièrement pour échanger sur leurs 
pratiques, les difficultés à surmonter 
et faire en sorte de faciliter les pre-
miers pas des prochaines élues.

4 rencontres de travail ont eu lieu 
en 2017, ainsi qu’un séminaire le 2 
février 2018. Elles ont mis en place 
un collectif qui est ouvert à tous les 
élus locaux volontaires.

66%
C’est le pourcentage 
de femmes 
dans la filière 
administrative.
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En 2017, le règlement intérieur 
de Quimperlé Communauté pré-
voit des facilités de service pour 
permettre aux mères d’allaiter en 
raison de la proximité du lieu où se 
trouve l’enfant ou de tirer leur lait. 
Pour cela, une salle est mise à dis-
position.

Tout au long de l’année, Quimperlé 
Communauté a veillé à ce que la 
mixité soit respectée en ce qui 
concerne les intervenants lors 
des conférences organisées, les 
interview dans son magazine ou 
lors de ses recrutements.
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2016 2017
Proportion de femmes sur des emplois permanents 47% 42%
Proportion de femmes dans la filière administrative 64% 66%
Proportion de femmes dans la filière technique 28% 25%
Proportion de femmes dans la filière animation 72% 63%
Proportion de femmes dans la filière culturelle 67% 42%
Proportion de femmes dans la filière sociale 80% 100%
Proportion de femmes dans la filière sportive 50% 50%

écart moyen de rémunération entre les femmes et les hommes 42 € 45 €

Pourcentage de femmes agents au sein du Comité de direction 37,5 % 42 %

eN 2017
pRincipauX indicateuRs

Proportion de femmes  
sur des emplois permanents :

Femmes
Hommes

42%

58%
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408
C’est le nombre de panneaux  
photo-voltaïques, soit 650m2, 

sont posés sur les toitures 
des ateliers.

QUIMPERLé COMMUNAUTé 
une institution  
eXemplaiRe

Des bâtiments respectueux 
de l’environnement et le 
moins énergivore possible. 
voici quelques éléments qui 
y contribuent
- Les bâtiments produisent de 
l’électricité. 408 panneaux solaires 
photo-voltaïques, soit 650 m2, sont 
posés sur les toitures des ateliers, 
pour une production d’électricité 
annuelle de plus de 110 000 kWh

- Une installation solaire thermique. 
Des capteurs solaires fournissent 
50 % des besoins en eau chaude 
des sanitaires

- Une utilisation optimale de l’éclai-
rage naturel, par la compacité des 
bâtiments et leur architecture spé-
cifique,

- Une récupération des eaux de 
pluie, utilisées pour le lavage des 
camions bennes de collecte des 
déchets et pour l’alimentation des 
chasses d’eau

- Un suivi des consommations éner-
gétiques du projet via la Gestion 
Technique du Bâtiment (GTB). Une 
simulation thermique dynamique a 
été réalisée sur le projet, mettant 
en évidence que les consomma-
tions en énergie primaire sont bien 
compensées par la production 
d’énergie photovoltaïque.

le dialogue social 
et le bien-être au travail  
- Mise en place d’actions de pré-
vention et de bien être au travail :  
ateliers diététiques, séances de 
piscine, séances de sophrologie 
et de stretching postural, initiation 

TOUT AU LONG DE L’ANNéE QUIMPERLé COMMUNAUTé MET EN PLACE DES ACTIONS EN 
FAVEUR DU DéVELOPPEMENT DURABLE. VOICI LES PRINCIPALES.
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au Amma assis (massages) plan de 
prévention contre la grippe saison-
nière.

- Animation du CHSCT

- élaboration d’une Charte des va-
leurs rédigée par un groupe de 
travail composé d’agents de toutes 
catégories et d’emploi.

- Participation financière de la com-
munauté au contrat labellisé des 
complémentaires santé des agents.

- Augmentation de la subvention à 
l’amicale du personnel

- Enquête sur la qualité de vie au 
travail réalisée tous les ans

- Lancement d’un diagnostic et 
d’un plan d’actions des risques psy-
cho-sociaux (RPS).

02
C’est le nombre de 

rencontres territoriales 
organisées en 2016
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clauses environnementales 
et sociales dans les marchés 
publics
Quimperlé Communauté s’est in-
vestie dans l’insertion de clauses 
sociales et environnementales dans 
ses marchés publics.

En 2011, elle a adhéré à la charte 
départementale relative à la mise en 
œuvre des clauses d’insertion dans 
les marchés publics. Cette charte 
définit le cadre partenarial dans le-
quel s’opèrent les relations entre les 
maîtres d’ouvrage, les entreprises 
et leurs représentants et les parte-
naires de l’insertion.

Des formations ont permis d’appor-
ter les connaissances pratiques.

le dialogue et concertation 
avec les élus communaux, 
partenaires et habitants 
- 2 rencontres territoriales 

- diffusion d’une lettre d’information 
aux élus du territoire 

- Association des partenaires au 
Contrat Local de Santé et création 
des Rendez-vous de la santé.

- Mise en place d’un baromètre in-
tercommunal du développement 
durable ( une première en Bretagne).

le co-voiturage
Le co-voiturage est privilégié dans 
le cadre des déplacements profes-
sionnels entre agents, élus mais 
également avec les communes et 
partenaires du territoire.

Une carte d’abonnement du réseau 
TBK est disponible pour les agents 
souhaitant se déplacer sur le terri-
toire.

le bilan des émissions de gaz 
à effet de serre (ges)
Un tableau de bord de suivi des 
consommations énergétiques per-
met d’éditer annuellement un bilan 
GES.

50%
Des capteurs solaires  

fournissent 50 % des besoins 
en eau chaude des sanitaires.

110 000 kWh
C’est la production 

d’électricité annuelle des 408 
panneaux photo-voltaïques 

installés sur les toitures.
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la gestion du parc  
automobile et action de  
réduction des émissions
Dans le cadre de l’achat de nou-
veaux véhicules, une réflexion sur 
la consommation en carburant et 
le niveau d’émissions de CO2 a été 
menée.

La consommation en carburant des 
véhicules est suivie et les chauf-
feurs des bennes pour les ordures 
ménagères et les agents du service 
de portage de repas sont formés à 
l’éco-conduite.

la communication  
institutionnelle et interne
Pour sa communication institution-
nelle ou évènementielle, Quimperlé 
Communauté travaille avec des im-
primeurs labellisés Imprim’vert. Elle 
privilégie également l’utilisation de 
papiers labellisés PEFC ou recyclés 
et les encres végétales.

Quimperlé Communauté édite tous 
les mois une lettre interne nommée 
« Recto Verso » et destinée à l’en-
semble des agents. 

la gestion et entretien 
des espaces
Le service espaces verts de Quim-
perlé Communauté n’utilise aucun 
produit phytosanitaire ou corrosif 
pour la gestion et l’entretien des 
espaces.

04
C’est le nombre de véhicules 
hybrides du parc automobile.
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Les produits éco-labellisés 
sont de plus en plus 

privilégiées au sein des 
servives Quimperlé 

Communauté. 

les écolabels
Les services de Quimperlé Commu-
nauté privilégient de plus en plus le 
recours aux produits éco-labellisés 
notamment pour certaines fourni-
tures de bureau, la papeterie et les 
produits d’entretien.
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Quimperlé Communauté : intégration du Conservatoire de Quimperlé,   p.16

Les zones d’activités sont devenues communautaires, ..............................................p.17
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Début 2017, l’agglomération a 
réaffirmé son engagement 
fort dans l’action culturelle 

par le transfert du conservatoire 
musique et danse de quimperlé 
dans ses compétences.

Ce transfert de compétence à la 
Communauté d’agglomération est 
sans doute l’un des transferts de 
compétence les plus logiques. Pour-
quoi logique ? Parce que le conser-
vatoire de musique et de danse 
de la Ville de Quimperlé avait déjà 
une envergure communautaire. En 
effet, la grande majorité des élèves 
provenaient de communes autres 
que la ville centre. Ce qui s’explique, 
entre autres, par le fait que le 

conservatoire offre une large pano-
plie de formations musicales dont 
certaines ne sont proposées qu’à 
Quimperlé comme le violoncelle ou 
la harpe par exemple.

Logique, le transfert de compétence 
l’est encore plus lorsque l’on sait 
que le conservatoire quimperlois 
fait partie intégrante du réseau des 
écoles de musique de Quimperlé 
Communauté depuis 2010, date 
à laquelle la communauté d’ag-
glomération a pris la compétence 
«animation du réseau des écoles de 
musique» afin d’assurer une cohé-
rence pédagogique, territoriale et 
tarifaire sur l’ensemble du territoire.

Ce transfert du Conservatoire vers 
l’intercommunalité permet aussi 
d’asseoir une véritable école d’en-
seignement artistique spécialisée 
au cœur de la Communauté qui 
permettra l’obtention du label 
Conservatoire à Rayonnement In-
tercommunal. La nouvelle partition 
jouée par le Conservatoire inter-
communal n’est donc rendue qu’à 
ses premières notes.

QUIMPERLé COMMUNAUTé 
éTEND SA GAMME  
en intégRant  
le conseRvatoiRe  
de quimpeRlé

01

16

RappoRt d’activité & de développement duRable  
eT RAPPoRT sUR l’égAliTé Femmes - hommes





Depuis le 1er janvier 2017, l’agglomération est 
entièrement compétente pour la création, l’amé-
nagement, l’entretien et la gestion de toutes les 

zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires ou 
artisanales de notre territoire. Rendu obligatoire par la 
loi NOTRe, ce transfert de compétence consacre l’inter-
communalité dans son rôle d’autorité organisatrice du 
développement économique local.

C’est un changement d’échelle qui s’est opéré. Une nou-
velle dynamique de développement économique est 
mise en place. L’échelle intercommunale permet alors 
d’avoir une vision d’ensemble des zones en recensant 
les disponibilités foncières actuelles et futures. La mise 
en place du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) et le 
schéma des zones d’activité qui en découle favorise, dans 
ce sens, une offre de terrains structurée et diversifiée de-
vant permettre de répondre à tous types de demandes 
d’implantation.

Sur le territoire de l’agglomération, ce sont 23 zones 
d’activités réparties sur 10 communes qui dépendent 
désormais de Quimperlé Communauté. 

Le dialogue entre communes et intercommunalité a per-
mis d’identifier les besoins à venir et de clarifier le rôle 
de chacun. Pour le moment, la gestion quotidienne est 
effectuée par les communes via des conventions avec 
l’agglomération. Le pilotage de ces zones est lui confié au 
service développement économique de l’agglomération 
qui est compétent pour toutes les demandes d’entre-
prises.

En parallèle, Quimperlé Communauté a élaboré une 
convention de partenariat économique avec la Région 
Bretagne. Elle comprend un diagnostic de territoire et 
définit 23 fiches actions compatibles avec la stratégie ré-
gionale de développement économique, dont la mise en 
œuvre est prévue pour 2018.

LES ZONES D’ACTIVITéS 
sont devenues 
communautaiRes

02

23
zones d’activités

Reparties sur 10 communes qui 
dépendent désormais de Quimperlé 

Communauté
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Le pays de quimperlé ne cesse de se développer 
et ça n’est pas prêt de s’arrêter ! Afin d’orienter 
et d’accompagner ce développement, les élus 

communautaires ont approuvé le 19 décembre 
2017 la révision du scoT pour la période 2017-2035.

Ce développement doit se faire de manière intelligente, 
notamment en tenant compte de l’ensemble des com-
posantes du territoire. La résolution ainsi votée repose 
sur 6 fondements qui vont dessiner les contours du 
Pays de Quimperlé jusqu’en 2035. Il faut ainsi mettre à 
profit la situation géographique de Quimperlé commu-
nauté, au coeur de la Bretagne sud, pour anticiper les 
besoins des habitants. L’agglomération veut ainsi choisir 
sa croissance en adéquation avec ses atouts, qui repose 
notamment sur les notion de solidarités et de ruralité in-
novante. Plus globalement, la révision du SCoT a dessiné 
les futurs lignes de développement en s’appuyant sur 
l’eau et le paysage, comme vecteurs de coopération et 
de valorisation. Enfin, l’avenir du territoire s’entend par 
une transition énergétique engagée qui donnera force et 
caractère au pays de Quimperlé de 2035.

de même, trois axes ont été définis pour un dévelop-
pement durable en cohérence avec le territoire. Il faut 
ainsi pérenniser un système économique durable en 
s’appuyant sur les forces actuelles du territoire (indus-
trie, agroalimentaire, tourisme...) et en investissant les 
secteurs porteurs (économie du vieillissement, loisirs, 
formation professionnelle…). Cette évolution passera 
notamment par l’affirmation d’un maillage territorial équi-
libré et dynamique en confortant l’armature urbaine et 
en s’appuyant sur des mobilités optimisées et sur le dé-
veloppement du numérique. Enfin, Quimperlé commu-
nauté se veut un territoire accueillant au sein de cadres 
de vie préservés où l’urbanisation s’est faite de manière 
intelligente tout en préservant notre patrimoine naturel 
exceptionnel.

UN NOUVEAU SCHéMA  
De cohéReNce TeRRiToRiAle 
pouR le pays de quimpeRlé

2035
l’année qui maRqueRa la 
Fin de la Révison du scot 

L’avenir du territoire s’entend 
par une transition énergétique 
engagée qui donnera force et 

caractère au pays de Quimperlé.

c’est le nombRe de 
Fondements qui vont 
guideR cette Résivion

03

06
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Chaque jour, des milliers d’échanges s’opèrent entre le pays de 
Quimperlé et celui de lorient, que ce soit sous la forme de tra-
jets domicile-travail, d’échanges économiques, d’études, ou de 

loisirs… les deux territoires voisins partagent, en effet, un même 
bassin de vie et d’emplois. 

Logiquement les deux collectivités ont engagé des discussions, dès 2014, 
entre élus et services, aboutissant à la mise en place de coopérations 
concrètes en matière de transport, de tourisme ou encore de numérique… 
Norbert Métairie, Président de Lorient Agglomération, et Sébastien Miossec, 
Président de Quimperlé Communauté, ont souhaité donner un élan supplé-
mentaire à ces coopérations, en les inscrivant dans un cadre plus formel.

Ainsi, en novembre 2017, les élus des deux collectivités ont acté qu’à comp-
ter du 1er janvier 2018, les 3 intercommunalités de Quimperlé Communauté, 
de Lorient Agglomération et de la Communauté de communes Blavet-Belle-
vue-Océan constitueront le nouveau cadre de discussion dans les relations 
contractuelles avec la Région Bretagne, signe d’un partenariat supplémen-
taire à l’échelle du bassin de vie.

L’agglomération quimperloise devient également membre de droit d’Au-
délor, l’agence d’urbanisme et de développement économique du Pays de 
Lorient. À ce titre, elle siégera au comité d’orientation stratégique de l’agence 
et bénéficiera des prestations proposées en matière d’urbanisme et de dé-
veloppement économique. 

1er janvier
début de lacoopéRation 

entRe quimpeRlé communauté 
et loRient aggloméRation

À compter du 1er janvier 2018, 
les 3 intercommunalités de 

Quimperlé Communauté, de Lorient 
Agglomération et de la Communauté 

de communes Blavet-Bellevue-
Océan constituent le nouveau cadre 

de discussion dans les relations 
contractuelles avec la Région Bretagne

QUIMPERLé COMMUNAUTé  
ET LORIENT AGGLOMéRATION  
FRANchisseNT  
une nouvelle étape  
dans leuR coopéRation

04
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01 ENVIRONNEMENT 
au Fil de l’eau

Dans le cadre de l’entretien et 
de la restauration de cours 
d’eau, de nouveaux contrats 

ont été signés avec l’Agence de l’Eau 
pour la période 2017-2021 per-
mettant dorénavant de couvrir l’en-
semble du territoire et de réaliser 
des aménagements conséquents 
pour la restauration de la continui-
té piscicole et l’amélioration de la 
morphologie des cours d’eau.

Quimperlé Communauté a par 
ailleurs conforté son action en fa-
veur de la lutte contre la pollution 
bactériologique sur le secteur Aven 
Bélon Merrien en établissant un 
diagnostic pour poursuivre des ac-
tions financées.

Le SPANC a conseillé les particuliers 
dans leurs projets et a poursuivi ses 
contrôles périodiques sur les com-
munes de Querrien, Guilligomarc’h 
et Rédéné. Les particuliers éligibles 
au dispositif d’aide pour la réhabi-
litation de leur assainissement par 
l’Agence de l’Eau ont été par ailleurs 
accompagnés.

La lutte contre le frelon asiatique 
a été marquée par une diminution 
du nombre de nids détruits alors 
qu’une forte augmentation avait 
été observée entre 2015 et 2016.

Quimperlé Communauté a égale-
ment acté son engagement dans le 
dispositif de labellisation européen 
Cit’ergie pour l’élaboration de son 
Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) et préparé la prise de com-
pétence en matière de GEstion des 
Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations (GEMAPI) au 1er 
janvier 2018.

QuIMPERLÉ CoMMunAuTÉ A PouRSuIVI LES PRoGRAMMES EnGAGÉS En MATIèRE DE 
REConSTRuCTIon Du BoCAGE, DE SEnSIBILISATIon DES SCoLAIRES ET DE SouTIEn DES 
CoMMunES SuR DES oPÉRATIonS D’AMÉLIoRATIon DE LA PERFoRMAnCE ÉnERGÉTIQuE 
ET DE DÉVELoPPEMEnT DES ÉnERGIES REnouVELABLES.

25 Bâtiments concernés 
par des aides
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362 801 €
Montant versé au titre  
du fonds de concours énergie.

eN 2017

900
Enfants ayant  
suivi l’animation 
natur’au fil

Nids signalés 
et détruits

550
FRELonS ASIATIQuES

Nids détruits 
en prestation

361Contrôles de 
conception

206

Contrôles de  
bonne execution

145

SPAnC :  
Nombre  
de communes  
entièrement 
contrôlées

03

Contrôles périodiques 
de fonctionnement

1039

SPAnC : Contrôles dans 
le cadre d’une vente 

immobilière

265

pRincipauX indicateuRs

2016 2017
Montant versé au titre du fonds de concours énergie 107 222 362 801
Bâtiments concernés par des aides  6 25
Enfants ayant suivi l’animation natur’au fil 930 900
Frelons asiatiques : nids signalés et détruits 726 550
Frelons asiatiques : nids détruits en prestation 478 361
Linéaire de cours d’eau entretenu et restauré dans le cadre des ctMA (km) 80,4 71
SPANC : Contrôles de conception 175 206
SPANC : Contrôles de bonne execution 164 145
SPANC : Nombre de communes entièrement contrôlées 2 3
SPANC : Contrôles périodiques de fonctionnement 1 029  1 039
SPANC : Contrôles dans le cadre d’une vente immobilière   236 265

71KM Linéaire de cours d’eau entretenu  
et restauré dans le cadre des CTMA
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L’année 2017 a également 
permis de retenir les cabi-
nets de maîtrise d’œuvre 

chargés de la construction de 
la Maison de l’économie sur la 
zone d’activités de Kervidanou 3,  
à Mellac, et de son antenne située  
boulevard de la gare à Quimperlé.

Concernant le déploiement de 
la fibre optique, en 2017 sont in-
tervenus la commercialisation de 
la Tranche 1 -Phase 1 du projet 
Bretagne Très Haut Débit sur une 
partie de la commune de Scaër 
et le lancement des études de la 
tranche 2 - Phase 1 sur les com-
munes de Quimperlé, Scaër et 
Riec.

Au cours de l’année, Quimperlé 
Communauté a également élabo-
ré une convention de partenariat 
avec la Région Bretagne en ma-
tière de développement écono-
mique, pour une durée de trois 
ans.  L’agglomération a, dans le 
cadre de cette démarche de par-
tenariat, établi un diagnostic de 
territoire et défini 23 fiches actions 
compatibles avec la stratégie ré-
gionale de développement écono-
mique, et dont la mise en œuvre 
débutera à partir de l’année 2018.

En matière de commerce, des 
premières actions ont vu le jour : 
(une animation territoriale « Gratte 
vitrines », l’accompagnement des 
unions commerciales existantes 
et des commerçants, la mise en 
relation de propriétaires de lo-
caux vacants avec des loueurs ou 
acquéreurs, la co-organisation de 
formations pour les commerçants 
et artisans… 

Tourisme : 
le patrimoine recensé

Après une année de recensement 
du patrimoine du Pays de Quim-
perlé, 1320 éléments du territoire 
sont désormais identifiés et ré-
pertoriés sur le SIG de Quimperlé 
Communauté. L’ensemble de 
l’inventaire est partagé avec les 
services de la région Bretagne. 

2017 a été marqués également 
par la première participation de 
Quimperlé Communauté aux 
journées Européennes du Patri-
moine. L’exposition Ses jours Ses 
Nuits installée dans les locaux de 
Quimperlé Communauté pendant 
2 mois a permis de faire découvrir 
16 pépites du Pays de Quimperlé 
par une mise en scène unique 

02 éCONOMIE ET TOURISME : 
veRs une maison  
de l’économie 
et un label pays d’aRt 
eT D’hisToiRe

réalisée de nuit. L’année 2017 a 
permis de valider la première des 
trois étapes de la candidature du 
territoire au label Pays d’Art et 
Histoire.

En 2017, Quimperlé Communauté 
a poursuivi sa politique d’entretien 
et d’aménagement des sentiers de 
Grandes Randonnées. L’installa-
tion d’un bac à chaine sur l’Ellé per-
met désormais aux randonneurs 
de relier le quartier historique et 
commercial de la basse ville de 
Quimperlé. 

Depuis l’automne, un nouveau 
parcours GR, sur les pas de Flau-
bert, réalisé en collaboration avec 
les représentants de la fédération 
de randonnée pédestre vient 
renforcer le maillage des circuits 
de grandes randonnées qui tra-
versent le Pays de Quimperlé.

L’AnnÉE 2017 A ÉTÉ MARQuÉE PAR LE TRAnSFERT à QuIMPERLÉ CoMMunAuTÉ, DE 
17 zonES D’ACTIVITÉS CoMMunALES. CES zonES SonT RÉPARTIES SuR 10 DES 16 
CoMMunES Du PAyS DE QuIMPERLÉ.
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eN 2017
pRincipauX indicateuRs

2016 2017
Nombre d’entreprises de la pépinière d’entreprises 11 13
Nombre de m2 de terrains vendus 8 088 7 602
Nombre de professionnels de centre-ville conseillés 120
Nombre de porteurs de projets accueillis et conseillés 30 63
Nombre de professionnels formés aux nouveaux outils numériques 40 29
Nombre d’Unions commerciales accompagnées 4 5
Nombre de commerçants participant à l’animation commerciale territoriale 400 101
Montant  en euros des aides à l’installation des agriculteurs - 18 000
Locaux vacants en centre-ville et centre-bourg réactivés - 30

Montant versé pour le fonds de concours «petit patrimoine» 9 000 37 561
Nombre de zones de baignade surveillée 5 5
connexions sur le réseau de HotSpot Wifi - 83 494

13 Nombre  
d’entreprises 
de la pépinière  
d’entreprises

7 602 M2

Nombre de M2 
de terrains vendus

63 Nombre de porteurs de projets 
accueillis et conseillés29 Nombre de professionnels 

formés aux nouveaux 
outils numériques

05
Nombre d’Unions 
commerciales 
accompagnées

Nombre de commerçants 
participant à l’animation 
commerciale territoriale

101

Montant en euros  
des aides à 
l’installation  
des agriculteurs

18 000 €

Locaux vacants  
en centre-ville  
et centre-bourg  
réactivés

Montant versé pour le fonds de 
concours «petit patrimoine»

Nombre de zones 
de baignade 
surveillée

Connexions  
sur le réseau  
de HotSpot Wifi

30

05

83 49437 561 €
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03 HABITAT ET URBANISME : 
apRès le scot, 
l’heURe DU PlU

Début février 2017 le conseil 
communautaire a tiré le bilan 
de la concertation et arrêté le 

projet de SCoT. Ce dernier a ensuite 
été soumis à l’avis des personnes 
publiques associées et à une en-
quête publique qui s’est déroulée 
en septembre. Le SCoT révisé a été 
approuvé en toute fin d’année 2017 
et sera exécutoire fin février 2018.

Au cours de cette année, Quim-
perlé Communauté a également 
préparé la prise de compétence 
PLu. La loi ALur prévoit en effet le 
transfert automatique de la com-
pétence PLU aux intercommunali-
tés, au plus tard le 27 mars 2017, 
sous réserve de l’expression d’une 
minorité de blocage. Fin 2016, le 
conseil communautaire proposait 
aux communes de repousser cette 
prise de compétence au 1er janvier 
2018 afin d’anticiper au mieux le 
transfert de compétence. 

Les élus et services ont travail-
lé à l’élaboration d’une charte 
de gouvernance du PLUi dans 
l’objectif d’assurer une véritable 
co-construction avec les com-
munes. Par ailleurs, les communes 
ont poursuivi ou achevé les procé-
dures d’élaboration ou d’évolution 
de leur document d’urbanisme afin 
de le stabiliser avant le lancement 
du PLUi. 

L’élaboration du PLUi, sera pres-
crite fin février 2018, avec pour 
objectif une approbation avant la 
fin 2020.

Enfin, 2017 est la deuxième année 
pleine du service mutualisé d’ins-
truction du droit des sols confiée 
par 13 communes. Cette année est 
marquée par l’adhésion nouvelle 
des communes de Guilligomarch, 
Querrien, le Trévoux et Quimperlé.

l’habitat : Une politique active

La politique locale de l’habitat est 
très active sur le territoire. Elle 
fédère une multitude d’acteurs mo-
bilisés autour de la production du 
logement social et tournés égale-
ment vers la réhabilitation de l’habi-
tat ancien. Ces deux axes complé-
mentaires permettent d’accueillir 
de nouvelles familles et d’améliorer 
le confort des logements des mé-
nages aux revenus modestes.  

En 2017, 6 opérations d’habitat 
social ont été agréées, soit 70 lo-
gements aidés, représentant une 
aide financière de Quimperlé com-
munauté de 325 500€ versés aux 
organismes HLM.

L’Opération Programmée d’Amé-
lioration de l’Habitat (OPAH) rem-
porte également un vif succès et 

dépasse l’activité 2016 qui avait été 
exceptionnellement soutenue par 
l’Etat sur le volet énergétique. Une 
nouvelle fois et avec plus d’impact 
qu’en 2016, le dispositif concerne 
majoritairement les travaux d’éco-
nomie d’énergie, soit, comme en 
2016, 57% des dossiers, devant 
les travaux d’adaptation des loge-
ments aux handicaps et à la mobi-
lité réduite. 

L’ANNéE 2017 A éTé CONSACRéE À L’APPROBATION DE LA RéVISION DU SCHéMA 
DE COHéRENCE TERRITORIALE (SCOT).
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eN 2017
pRincipauX indicateuRs

1953
Nombre de dossiers  
d’urbanisme instruits 
par le service mutualisé

46 %
certificats  
d’urbanisme

2016 2017
Nombre de dossiers  d’urbanisme instruits par le service mutualisé 1374 1953
certificats d’urbanisme 44 % 46 %
Permis de construire 27 % 26 %
OPAH, dossiers déposés  120 149
OPAH : Montants des subventions accordées  aux particulier par la Communauté  137 000 214 000
OPAH : Pourcentage de dossiers pour des travaux d’économie d’énergie 57 % 57 %
OPAH : Pourcentage de dossiers pour des travaux d’adaptation du logement aux handicaps 48 % -
oPAH : nombre de personnes ayant effectué des travaux d’économie d’énergie 56 -
Opérations d’habitat social agréées 7 6

Aide versée par Quimperlé Communauté aux organismes HLM 329 500 325 500

26 %
Permis de 
construire

149
OPAH, dossiers déposés

214 000 €
OPAH : Montants des subventions accordées  
aux particulier par la Communauté

57%
OPAH :  
Pourcentage  
de dossiers  
pour des travaux 
d’économie 
d’énergie

Opérations d’habitat 
social agréées

Aide versée  
par Quimperlé  
Communauté aux 
organismes HLM

325 500 €

06
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04 DéPLACEMENTS
l’AchèvemeNT  
Des Pôles D’échANge 
multimodauX

En juillet 2017, la ligne à grande 
vitesse Paris Rennes a été ou-
verte modifiant l’offre tGv et tEr. 

Dorénavant, Quimperlé n’est plus qu’à 
3h20 de Paris en train.

Les Pôles d’échanges multimodaux, 
achevés, Quimperlé Communauté 
poursuit ses réflexions sur la poli-
tique de déplacement en matière de 
vélo. Lancé courant 2017, Quimperlé 
Communauté veut se approuver son 
schéma cyclable communautaire en 
2018.

Les transports collectifs sont partie 
intégrantes des actions réalisées en 
2017. Une nouvelle fois, TBK connaît 
une progression de sa fréquentation 
et démontre l’intérêt croissant de la 
population pour les transports collec-
tifs sur Quimperlé Communauté. En 
2017, la fréquentation a progressé de 
presque 8% par rapport à 2016 et de 
près de 40% par rapport à 2012.

Pour continuer à assurer le dévelop-
pement du réseau et convaincre les 
futurs usagers, Quimperlé Commu-
nauté travaille à améliorer le service 
rendu à la population et adapter l’offre 
aux besoins de déplacements. 

+ 8%
d’augmentation 

du nombRe de voyages 
En 2017, les transports publics 
ont poursuivi leur progression 

par rapport à 2016. 

En parallèle Quimperlé Communauté a 
souhaité renforcer la sécurité des plus 
jeunes en rendant obligatoire le port 
du gilet jaune pour les moins de 18 ans 
utilisant les réseaux intercommunal et 
local. Les études ont montré que dans 
l’obscurité et sans gilet, une personne 
n’est visible qu’à seulement 30 m 
contre 150 avec gilet. Les jeunes uti-
lisant uniquement les ligne surbaines 
sont exemptés de cette obligation. 
En effet, ces lignes offrent un confort 
d’usage supérieur aux autres lignes 
que ce soit par l’aménagement des 
points d‘arrêts, la desserte en TC et 
leur environnement urbain.

L’ANNéE 2017 A éTé MARQUéE PAR L’ACHèVEMENT DES 
PôLES D’éCHANGE MULTIMODAUx (PEM) DE BANNALEC 
ET DE QUIMPERLé ET LEURS INAUGURATIONS.
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Nombre de lignes 
intercommunales10

Fréquentation du  
réseau intercommunal 532 420 

2016 2017
Nombre de voyages 806 512 869 506
Nombre de lignes urbaines 5 5
Fréquentation du réseau urbain 165 474 186 707
Nombre de lignes intercommunales 10 10
Fréquentation du réseau intercommunal 500 203 532 420
Nombre de lignes locales 39 39
Fréquentation du réseau local 128 756 137 334
Fréquentation du réseau mobibus 12 079 13 045
Arrêts urbains mis en accessibilité 14 11

Nombre  
de lignes urbaines05

Fréquentation  
du réseau urbain 186 707 

869 506
Nombre de voyages

11
Arrêts urbains  
mis en accessibilité

Nombre  
de lignes locales39

Fréquentation  
du réseau local 137 334 

13 045
Fréquentation  
du réseau mobibus

eN 2017
pRincipauX indicateuRs

29





05 ENFANCE  
PRéVENTION
des seRvices  
RenFoRcés

L’année 2017 a été marquée par 
le début du chantier de construc-
tion de l’ALSH de Scaër.

Autre moment fort de cette année, 
la création d’un poste supplé-
mentaire d’animateur RAM au 1er 
janvier 2017 a permis de répondre 
aux besoins des assistants mater-
nels du territoire et aux recomman-
dations de la CNAF. 

Le contrat de fonctionnement RAM 
avec la CAF a été renouvelé pour 
2018-2022. La création d’un comi-
té partenarial a permis de réaliser 
le bilan du précédent contrat et 
l’émergence des nouvelles pers-
pectives pour cette période.

L’équipe du Lieu d’accueil enfant-
parent a été renforcée en lien avec 
l’ouverture du site sur Bannalec.

Sur le plan de la prévention, l’an-
née 2017 a permis la création d’un 
poste d’animateur de prévention 
affecté aux animations scolaires.

En 2017, se sont également pour-
suivies des actions de prévention 
auprès de 2311 collégiens et ly-
céens sur les thèmes de la lutte 
contre le harcèlement en milieu 
scolaire, de la fête et des produits 
psychotropes en partenariat avec le 
CSAPA, la gendarmerie et les béné-
voles intervenants en milieu festif. 
Ces actions contribuent à renforcer 
le partenariat local incontournable 
sur le champ de la prévention.

Cette année a également été l’oc-
cassion pour le Point Information 
jeunesse de promouvoir le dispo-
sitif du service civique auprès des 
élus et des jeunes en service ci-
vique sur le territoire. Un jeune en 
service civique a été recruté dans 
cet objectif. 

Enfin 2017 est l’année de la mise 
en place de référents violences 
intrafamiliales dans chaque conseil 
municipal et l’organisation de jour-
nées de formation d’adultes-relais 
sur l’accueil des femmes victimes 
de violence et l’accès au droit. 

2 311
collégiens et lycéens 

seNsiBilisés sUR les Thèmes 
de la lutte contRe le 

hARcèlemeNT scolAiRe, 
de la Fête et des pRoduits 

PsychoTRoPes.
En partenariat avec le CSAPA, la 
gendarmerie et les bénévoles 
intervenants en milieu festif.

10
c’est le nombRe 
d’inteRventions  
en milieu FestiF 
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138 Ram : permanences 
physiques

eN 2017
pRincipauX indicateuRs

2016 2017
Ram : permanences physiques 138 138
Ram : animations 142 168
Nombre d’enfants acceuillis au LAEP 128 133
Fréquentation du LAEP 727 832
Nombre d’enfants acceuillis dans les ALSH 2 060 2 109
Nombre d’enfants partis en séjours jeunes 406 408

Nombre de personnes renseignées par le PIj 802 2 002
Nombre d’interventions en milieu festif 9 10
Nombre de personnes concernées par les interventions en milieu festif 2 305 1 870
Nombre de passages recensés au PAD 1 156 1 137

Nb de scolaires (collège et lycée) touchés par les actions de prévention 2 791 2 311

168 Ram : 
animations

Nombre d’enfants 
acceuillis au LAEP133
Fréquentation  
du LAEP832

Nombre 
d’enfants 
acceuillis  
dans les ALSH 

2 109

Nombre  
d’enfants partis 
en séjours jeunes

408

Nombre de personnes concernées  
par les interventions en milieu festif1 870

Nombre 
de personnes 
renseignées  
par le PIj

2 002

Nombre  
de passages  
recensés  
au PAD

1 137

Nombre de passages  
recensés au PAD1 137
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06 INITIATIVES 
SOCIALES ET SANTé : 
la santé et l’ess  
au coeuR de l’action

Trois « rendez-vous de la santé 
» ont été mis en place dans 
le cadre du Contrat local de 

Santé. Temps fort d’échange avec le 
grand public, ils ont permis d’abor-
der les relations parents-adoles-
cents, le vieillissement comme une 
chance à cultiver ou encore l’orga-
nisation de son temps pour gagner 
en bien être. 

En 2018, tous les acteurs de l’éco-
nomie sociale et solidaire de Corn-
nouaille se sont réunis  au lycée de 
Kerneuzec de Quimperlé pour le 
2ème forum de l’économie Sociale 
et Solidaire en Cornouaille organisé 
par Quimperlé communauté et le 
pôle de développement de l’ESS en 
Cornouaille. Tous les 2 ans, acteurs 
de l’ESS, collectivités, entreprises 
classiques partagent actions et pro-
jets  innovants.

La Communauté a également 
engagé une réflexion pour faciliter 
les parcours d’insertion des per-
sonnes éloignées de l’emploi. Elle 
devrait aboutir à la mise en place 
d’initiatives de remobilisations, 
complémentaire aux dispositifs 
déjà présents sur le territoire.

475
c’est le nombRe 

de contacts 
TéléPhoNiQUes  
DU clic eN 2017

180
c’est le nombRe de 

peRsonnes pRésentes 
AUx « ReNDez-voUs 

de la santé »
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eN 2017
pRincipauX indicateuRs

2016 2017
Nombre de logements gérés par le CIAS 7 7
Nombre de familles hébergées par le CIAS 19 17
Nombre de demandes d’hébergement enregistrées 47 38
Tonnes de denrées alimentaires acheminées par le CIAS 121 110
nombre de bénéficiaires dans les ccAS 644 648

Nombre de contacts téléphoniques du Clic 438 475
Nombre de contacts à la permanence du Clic 96 107

Nombre de repas servis par le service de portage de repas 84 980 86 339
nombre de bénéficiaires moyen par jour 332 338

Nombre d’associations d’insertion professionnelle aidées 4 4

Nombre de personnes présentes aux «rendez-vous de la santé» - 180

Nombre de médecins généralistes sur le territoire 48
Montant du fonds de concours Maison de santé - 126 976

Nombre d’associations d’insertion 
professionnelle aidées

04

Nombre de médecins 
généralistes sur le territoire48

Montant du fonds de 
concours Maison de santé

126 976 €

Nombre de 
bénéficiaires 
moyen  
par jour

338

Nombre de repas 
servis par le 
service de portage 
de repas

86 339

Nombre de 
contacts à la 
permanence 
du Clic

107

Nombre de logements  
gérés par le CIAS07
Nombre de familles 
hébergées par le CIAS17
Nombre de demandes 
d’hébergement enregistrée38

Tonnes de denrées alimentaires 
acheminées par le CIAS110
nombre de bénéficiaires 
dans les CCAS648
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07 CULTURE 
la musique  
en paRtage

Ce transfert constitue la 
première étape du plan de 
développement des ensei-

gnements artistiques qui envisage 
la construction d’un nouvel équi-
pement. Erigé à la fin du xvIIIème 
siècle, le bâtiment du conserva-
toire actuel est en effet un ancien 
hôtel particulier qui ne répond 
plus à la pratique de la musique et 
de la danse. Lancée en décembre 
2017, une étude de faisabilité 
et de programmation devrait en 
2018 esquisser un nouvel équipe-
ment qui facilitera la pratique de la 
danse et de toutes les esthétiques 
musicales, et qui pourra égale-
ment répondre aux besoins des 
musiciens locaux en matière de 
répétition, d’enregistrement et de 
diffusion.

L’année 2017 a également été 
marquée par le lancement d’une 
réflexion dans le domaine de la 
lecture publique sur l’accessibilité 
du public en situation de handicap.

Dans un contexte de sécurité 
renforcée, la plupart des festivals 
présents sur le territoire ont ac-
cueilli autant de spectateurs que 
l’an dernier.

EN 2017, QUIMPERLé COMMUNAUTé A RENFORCé SA POLITIQUE EN FAVEUR DE 
LA CULTURE PAR LE TRANSFERT AU 1ER jANVIER DU CONSERVATOIRE MUSIQUE ET 
DANSE DE QUIMPERLé À LA COMMUNAUTé. CET éQUIPEMENT DEVIENT LE PREMIER 
éQUIPEMENT CULTUREL COMMUNAUTAIRE.

07
c’est le nombRe 

de Festivals 
sUR le TeRRiToiRe eN 2017

81 300
c’est le nombRe 

de FestivalieRs  accueillis
suR le teRRitoiRe
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2016 2017
Nombre de festivals 7 7
Nombre total de Festivaliers 83 750 81 300

Entrées cumulées des cinémas 87 003 83 440

écoles de musique mises en réseau 6 6
Nombre d’élèves des écoles de musique 848 919
nombre d’élèves bénéficiaires de la «musique à l’école» 1 460 1 380
nombre de classes bénéficiaires de la «musique à l’école» 76 76

Bibliothèques mises en réseau 16 16
Nombre total de prêts de documents dans les médiathèques 418 004 490 080
Nombre d’élèves participant à «Dis-moi ton livre» 5 202 4 905
Plan de lecture publique : montant accordé aux médiathèques (investissement) 347 807 101 534
Plan de lecture publique : montant accordé aux médiathèques (fonctionnement) 24 778 28 763

Entrées cumulées 
des cinémas

83 440

écoles de musique 
mises en réseau06

nombre d’élèves bénéficiaires 
de la «musique à l’école»1 380

Nombre d’élèves des 
écoles de musique919

Nombre de classes 
bénéficiaires de la 
«musique à l’école»

76

Bibliothèques  
mises en réseau

16

Nombre total de prêts 
de documents dans les 
médiathèques

490 080

Nombre d’élèves 
participant à 
«Dis-moi ton livre»

4 905

Plan de lecture publique :
montant accordé  
aux médiathèques 
(investissement)

101 534 €

Plan de lecture publique :
montant accordé  
aux médiathèques 
(fonctionnement) 

28 763 €

eN 2017
pRincipauX indicateuRs
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08 SPORTS
la FoRmation auX  
activités nautiques

En 2017, la fréquentation des 
l’Aquapaq de Quimperlé et de 
Scaër est en légère augmenta-

tion. Sur les deux sites, les Aquapaq 
ont donc accueilli plus de 194 000 
baigneurs en 2017.

Quimperlé Communauté sub-
ventionne les activités nautiques 
scolaires dispensées par les 
centres nautiques du territoire 
(Beg Porz, le CKCQ, ESB Kloar) 
dans les domaines de la pratique 
du canoë-kayak, de la voile et du 
surf. En 2017, le soutien financier 
de la Communauté en direction 
des groupes scolaires s’est élevé 
à 27 658 € via des subventions à 
la séance. Une enveloppe de 28 
000 € a été consacrée à la prise en 
charge des frais de déplacements 
des écoles vers les centres. 

En 2017, le marché de maîtrise 
d’oeuvre (architecture) pour la  
réalisation de la base nautique du 
Pouldu a été attribué. 
Livraison espérée : été 2020

2016 2017
Aquapaq Quimperlé : fréquentation 142 722 145 157
Aquapaq Quimperlé : scolaires  20 591 23 095
Aquapaq Quimperlé : école de natation 11 499 12 422
Aquapaq Quimperlé : Aquagym 15 246 15 426
Aquapaq Quimperlé : Espace détente 4 403 4 386

Aquapaq Scaër : fréquentation 49 095 49 826
Aquapaq Scaër : scolaires  10 198 9 396
Aquapaq Scaër  : école de natation 6 370 6 634
Aquapaq Scaër  : Aquagym 6 234 5 672
Aquapaq Scaër  : Espace détente 1 982 1 996

Fréquentation scolaire des clubs nautiques (canoë, voile et surf) 5 300 6 500
Financement du transport des élèves vers les bases nautiques 25 250 28 000
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12 422  fréquentation
145 157

AQUAPAQ QUIMPERLÉ

école de natation
Aquagym

Espace détente

Scolaires 

15 426

23 0954 386

 fréquentation
49 826

AQUAPAQ SCAËR

école de natation
Aquagym

Espace détente

Scolaires
5 672

6 634

1 996

9 396

Fréquentation scolaire 
des clubs nautiques 
(canoë, voile et surf)

6 500

Financement du 
transport des élèves 
vers les bases nautiques

28 000 €

eN 2017
pRincipauX indicateuRs
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09 DéCHETS
un seRvice optimisé

Les circuits de collecte ont éga-
lement été optimisés avec une 
réduction du nombre de tour-

nées. La suppression de points de 
collecte dangereux a permis d’amé-
liorer les conditions de collecte 
pour les usagers et les agents du 
service. Plusieurs emplacements 
de bacs ont été aménagés, grâce 
notamment à la mise en place 
d’une aide financière à destination 
des communes pour la réalisation 
des travaux d’aménagement.

L’extension des consignes de tri à 
tous les emballages, mise en place 
courant 2016, a permis en 2017 
une augmentation des tonnages 
collectés de sacs de tri de 7,6 % 
par rapport à l’année 2016 (+274 
tonnes). 

La politique de prévention des dé-
chets est maintenue, notamment 
les actions permettant de réduire 
le gaspillage alimentaire en restau-
ration scolaire municipale, de déve-
lopper le compostage individuel ou 
collectif, ou encore le broyage.

2016 2017
Tonnes d’ordures Ménagères collectées 12 300 * 12 074
Tonnes de tri collectées   3 601 3 875
Tonnes de verre collectées  2 721 2 793
Tonnage total (OM, Tri, Verre ) 18 622 18 742
Ratio par habitants  304 305
Foyers aidés pour l’acquisition de couches lavables 14 16
Autocollants «Stop Pub» distribués   5 033 6366
Composteurs distribués  230 297
Pourcentage de foyers équipés en composteur 15 16,1
Tonnes de déchets évitées (composteurs individuels  616 665
Pavillons de compostage collectifs installés 4 7
Foyers ayant loué un broyeur de déchets verts 88 106
Tonnes de déchets verts évitées 164 170
élèves sensibilisés au tri 781 1631
élèves participant à la Rencontre du tri 136 62
Foyers sensibilisés au tri par du porte à porte 620  958
Personnes ayant participé à la Gratiferia 300 420

* estimation

18 742 T
c’est le tonnage total 

(om, tRi, veRRe) collecté
Soit 305 Tonnes / habitant

L’ANNéE 2017 EST MARQUéE PAR LA MISE EN œUVRE D’ACTIONS SUITE À 
L’éTUDE D’OPTIMISATION DU SERVICE DE COLLECTE DES DéCHETS. AINSI, 
UN RèGLEMENT DE COLLECTE DES DéCHETS EST APPLICABLE DEPUIS LE 1ER 
jANVIER 2017 SUR LE TERRITOIRE DE QUIMPERLé COMMUNAUTé.
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Tonnes d’ordures 
Ménagères collectées

12 074*

Tonnes de tri 
collectées

3 875

Tonnes de verre 
collectées

2 793

Foyers aidés pour 
l’acquisition de 
couches lavables

16

Composteurs 
distribués297

Pourcentage de 
foyers équipés 
en composteur

16,1%
Tonnes de déchets 
évitées (composteurs 
individuels)

665

Pavillons de 
compostage 
collectifs installés

07

Foyers ayant loué 
un broyeur de 
déchets verts

106
Tonnes de 
déchets verts 
évitées

170

élèves  
sensibilisés au tri1 631

élèves participant  
à la Rencontre du tri62

Foyers sensibilisés 
au tri par du porte 
à porte

958

Personnes ayant 
participé à la Gratiferia 
(dans le cadre de la 
semaine européenne 
de la réduction des 
déchets )

420

* estimation

eN 2017
pRincipauX indicateuRs

Autocollants  
«Stop Pub» 
distribués

6 366
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010 RESSOURCES 
HUMAINES

Répartition des effectifs : 

Un total de 190 agents 
comprenant :

• 110 hommes et 80 femmes
• une moyenne d’âge de 43,7 ans
• 22 agents de catégorie A, 

63 agents de catégorie B, 
105 agents de catégorie C.

Pôle solidarités : 81 
- Sport : 2
- Aquapaq : 22
- Affaires sociales : 2
- Enfance-jeunesse : 23
- Culture : 27
- Prévention jeunesse : 5

Pôle Rh : 6
- Ressources Humaines : 4
- Accueil : 2

Pôle Finances - achats - 
systèmes d’information : 11
- Finances : 5
- Achats : 1
- Informatique : 5

direction  / secrétariat / 
communication : 6
- Direction/secrétariat : 2
- Communication : 4

Pôle technique : 64
- Direction des Services techniques : 5 
- Ordures Ménagères : 33
- Prévention des déchets : 1
- Tri sélectif : 1
- Garage : 1
- Sentiers : 2
- Entretien des Espaces verts : 3
- Entretien des Bâtiments : 3
- CTMA Ster Goz : 3
- CTMA Ellé Isole Dourdu : 3
- SITC : 9

Pôle Aménagement : 22
- Aménagement du territoire : 6
- Développement économique 

et Tourisme : 5
- Environnement : 4
- SPANC : 2
- ADS : 5

les instances
En 2017, le CT s’est réuni à 5 
reprises et le CHSCT à 3 reprises.

FoRmation
131 agents en formation soit 695 
jours de formation.
Organisation des formations 
mutualisées avec les communes 
permettant à 356 agents de 
bénéficier de formation de proxi-
mité.

caRRièRe des agents

70 agents ont bénéficié d’un 
avancement d’échelon : 33 
femmes et 37 hommes
20 agents d’un avancement de 
grade : 9 femmes et 11 hommes 
et 6 promotions internes : 3 
femmes et 3 hommes
0 départ en retraite et 3 muta-
tions : 2 femmes et 1 homme

les FRais de peRsonnel 

Ils se sont élevés à 8 958 265 € 
en 2017, contre 7 834 250 € en 
2016. 

FoRmation des élus

139 élus ont suivi une formation 
(hors rencontres territoriales) pour 
un montant de 24 341 € en 2017.

110
hommes

80
Femmes

eFFecTiF AU 31 DécemBRe 2017 : 

TITuLAIRES : 165 (+29) / CONTRACTUELS : 25 (+4)
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RappoRt d’activité & de développement duRable  
eT RAPPoRT sUR l’égAliTé Femmes - hommes





Agents partis 
en formation

131

journée  
de formation  
pour les agents

695

Agents suivant  
les cours de breton

08

Pourcentage de 
femmes agents
(total)

Pourcentage de 
femmes agents
(Comité de direction)

42 %

42 %

Agent de 
moins  
de 26 ans 
recrutés

02

Part d’agents 
en situation 
de handicap

8,57 %

Agents communaux formés 
en mutualisation par QC

Demandes  
d’élu(e)s 
communaux  
formés en 
mutualisation  
par QC

Sessions de formation 
élus communaux en 
mutualisation par QC

536

139

56

2016 2017
Agents partis en formation 137 131
journée de formation pour les agents   579 695
Agents suivant les cours de breton 12 8
Pourcentage de femmes agents (total) 47 42
Pourcentage de femmes agents (Comité de direction)  37,5 42
Agents de moins de 26 ans recrutés 1 2
Part d’agents en situation de handicap  8,01 8,57
Agents communaux formés en mutualisation par QC 356 536
Sessions de formation agents communaux en mutualisation par QC 56 56
Demandes d’élus communaux formés en mutualisation par QC  96 139

eN 2017
pRincipauX indicateuRs
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011 FINANCES
d’impoRtants  
tRansFeRts  
de compétences

L’année 2017 a été marquée par 
des transferts de compétences 
importants : zones d’activités 

(17 zones), aires d’accueil des gens 
du voyage (3 aires), conservatoire 
de musique et danse de Quimper-
lé. Ces transferts ont fait l’objet de 
transferts de charges.

L’année 2017 a aussi vu le déve-
loppement de la mutualisation : 
informatique, achat, prévention 
des risques professionnels, ADS, 
reprise du SITC.

Les relations financières avec les 
communes ont été précisées sur 
la question des fonds de concours 
avec l’adoption d’un règlement gé-
néral et de règlements particuliers.

Autre élément marquant, la DGF 
supplémentaire attendue grâce 
au passage en communauté d’ag-
glomération, a été obtenue. Le 
gain, par rapport à 2016, a été de 
1,02 M€.

Sur les résultats financiers de 
l’exercice 2017, au 31 janvier 2018, 
avant mise en cohérence de la 
comptabilité de l’ordonnateur et du 
comptable public, l’épargne nette 
2017 est estimée à 2,63 M€ contre 
2,77 M€ en 2016. Elle diminuerait 
donc de 144 K€ (-5,2%) après une 
baisse de -26,7% en 2016.

Cette baisse de l’épargne nette 
s’explique principalement par une 
baisse de l’épargne de gestion 
(-128 K€) qui s’expliquerait elle-
même par une hausse plus forte 
des dépenses de fonctionnement 
(+2,1 M€) que des recettes de fonc-
tionnement (+1,98 M€).
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RappoRt d’activité & de développement duRable  
eT RAPPoRT sUR l’égAliTé Femmes - hommes
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FINANCES
d’impoRtants  
tRansFeRts  
de compétences

épargne nette (EN) 
2 626 K€

les maRges d’épaRgne

34 562 K€ 31 200 K€

Dépenses 
d’investissement

4,96 M€

épargne de gestion (EG)

3 362 K€

170 K€
Intérêts

épargne brute (EB)
3 193 K€

567 K€
Capital

Produits de fonctionnement 
courant

Charges de fonctionnement  
courant

2016 2017
LES MARGES D’ÉPARGNE (EN K€)
Produits de fonctionnement courant 32 284 34 562
Charges de fonctionnement courant   28 776 31 200
épargne de gestion (EG) 3 473 3 362
Intérêts 174 170
épargne brute (EB)  3 299 3 193
Capital 556 567
épargne nette  (EB) 2 743 2626

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  (EN M€)  7,2 4,96

dépenses d’investissement

eN 2017
pRincipauX indicateuRs
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Quimper Cornouaille Développement 

      & 

           Quimperlé Communauté 

 

          « Tourisme et Transition énergétique » 

 

Convention 2018 

 

 

 

ENTRE 

 
Quimper Cornouaille Développement est une association loi de 1901 ayant son siège aux 10 route de 
l’innovation, CS 40002, 29018 Quimper Cedex, représentée par son Président, Monsieur Ludovic 
JOLIVET, dûment habilité à signer la présente, 
 
Ci-après désignée « QCD » 
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) : Quimperlé Communauté ayant son 
siège 1 Rue Andreï Sakharov, 29394 QUIMPERLE, représenté par son Président, Monsieur Sébastien 
MIOSSEC, ou son/sa représentant(e) dûment habilité(e) à signer la présente, 
 
Ci-après désigné « Établissement public de coopération intercommunale « QUIMPERLE 
COMMUNAUTE » 
 
 
D’autre part,  
  

 





 

 

ARTICLE 1 

OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’un engagement entre QCD et Quimperlé 

Communauté, pour le développement touristique et la transition énergétique. Elle concerne la 

période 2018. Elle sera renouvelée chaque année par tacite reconduction pour 2019 et 2020.  

ARTICLE 2   

ENGAGEMENTS DE QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT  

Pour l’année 2018, QCD s’engage, en lien avec l’EPCI de Quimperlé Communauté à promouvoir et 

appuyer deux filières majeures soit : le développement tourisme, et la transition énergétique.  

 

°Filière du tourisme 

Promotion et valorisation de l’EPCI de Quimperlé Communauté dans le cadre de la  destination 

touristique ; Quimper- Cornouaille.   

Il est prévu de mettre en œuvre le plan d’actions, soit : 

- Mobiliser l’ensemble des partenaires dans le cadre de la construction de la stratégie intégrée 
(EPCI et Offices de tourisme) 

- Réactualiser la carte la Destination, en prenant soin d’y faire apparaitre les ressources de l’EPCI  
- Refont du site internet Cornouaille animation ; 
- Tourisme de Savoir-faire : proposer des parcours et produire une brochure à l’attention des 

touristes ; 
- Analyse et diffusion des données sur l’économie touristique ; 
- Organiser des ateliers sur l’accueil des clientèles étrangères ; 

 

°Transition énergétique 
 

•  Espace Info Énergie (EIE) 
 
Quimper Cornouaille Développement, structure porteuse de l’espace Info Énergie de Cornouaille, 
service de conseils neutres, objectifs et gratuits à destination des particuliers, continuera à apporter 
ses conseils à la population de Quimperlé Communauté dans le cadre de ses missions financées par 
l’ADEME et la Région. 
L’Espace Info Énergie prodigue ses conseils lors des : 

- Permanences téléphoniques, du lundi au vendredi, de 13h30 à 17h30, 
- Réponses aux mails, 
- Rendez-vous délocalisés tous les 1er et 3éme lundi après-midi de chaque mois dans les 

locaux de la maison de l’habitat à Quimperlé – de 13h30 à 16h30. Les prises de rendez-
vous sont directement réalisées par les conseillers EIE. 

 
L’Espace Info Énergie est étroitement lié et  indissociable de la Plateforme Locale de Rénovation de 
l’Habitat [PLRH] Réseau TYNEO. 
 

• Réseau TYNEO : plateforme locale de rénovation de l'habitat 
 
Quimper Cornouaille Développement est lauréat pour la période 2016-2018 d’un appel à projet 
régional pour la mise en œuvre d’une Plateforme Locale de Rénovation de l’Habitat [PLRH] en 
Cornouaille. Réseau TYNEO est la résultante d’un travail collaboratif mené avec les 8 EPCIs de 
Cornouaille (dont Quimperlé communauté) et l’ensemble des partenaires locaux. 
 
 
 





 

 

En 2018, Quimper Cornouaille Développement s’engage à poursuivre le développement du Réseau 
TYNEO en œuvrant sur les 3 volets suivants : 
 

- Volet Particuliers : 
- Renforcement de la communication Réseau TYNEO sur les territoires en partenariat 
avec les EPCI, 

- Sensibilisation et formation des accueils habitat des EPCI à Réseau TYNEO, 
- Approfondir la coopération avec les opérateurs ANAH, 
- Création de fiches retour d’expériences sur le site internet de reseautyneo.bzh ; 
 

- Volet professionnels : 
- Poursuivre la montée en compétence des diagnostiqueurs dans le but d’introduire 
les DPE+, 

- Organiser des ateliers techniques et de bonnes pratiques à destination des 
professionnels de Réseau TYNEO sur les thématiques litigieuses, 

- Renforcer le suivi qualité avec la DDTM29 sur un échantillonnage de chantiers, 
- Développer les visites chantiers à destination des journaux locaux, 
- Continuer le recrutement de professionnels en fonction du nombre de dossiers 
enregistrés, des besoins par domaines d’activités et de la répartition géographique. 

 
- Volet Financement :  

- Poursuivre le travail engagé avec les organismes bancaires pour améliorer les relais   
de Réseau TYNEO, 
- Rencontrer et renforcer les échanges avec la FNAIM et les notaires,  
- Développer le sponsoring. 

 
• Conseil en Énergie Partagé (CEP) 

 
Au 1er janvier 2018, les conventions CEP de Clohars Carnoët et de Riec sur Bélon sont terminées. 
Courant 2018, l’échéance des conventions triennales arrivent à leur terme pour 12 communes de 
l’agglomération. Seules les communes d’Arzano et de Mellac ont des conventions allant jusqu’ en 
2019. 
 

Nom commune Date début convention triennale  date de fin de convention  

ARZANO 01/09/2016 01/09/2019 

BANNALEC 01/04/2015 01/04/2018 

BAYE 01/04/2015 01/04/2018 

CLOHARS-CARNOET 01/01/2015 01/01/2018 

GUILLIGOMARC'H 01/02/2015 01/02/2018 

LOCUNOLE 01/05/2015 01/05/2018 

MELLAC 01/07/2016 01/07/2019 

MOELAN-SUR-MER 01/04/2015 01/04/2018 

QUERRIEN 01/11/2015 01/11/2018 

QUIMPERLE 01/04/2015 01/04/2018 

REDENE 01/08/2015 01/08/2018 

RIEC-SUR-BELON 01/01/2015 01/01/2018 

SAINT-THURIEN 01/02/2015 01/02/2018 

SCAER 01/04/2015 01/04/2018 

TREMEVEN 01/04/2015 01/04/2018 

TREVOUX 01/02/2015 01/02/2018 

   

 
QCD s’engage à continuer d’accompagner les 16 communes de Quimperlé Communauté jusqu’à la 
mise en œuvre opérationnelle d’un  service CEP au sein de Quimperlé Communauté. 
 
En contrepartie, Quimperlé Communauté prend à sa charge l’intégralité de la charge du CEP pour 
l’ensemble de ses communes, sur la période allant de la fin de conventionnement jusqu’à la reprise en 
interne du CEP par Quimperlé Communauté. Le calcul de la rétribution se fera sur la base de 
0,10€/mois/habitant (population INSEE au 1er janvier 2018). 





 

 

 
 

• Pré-instruction des dossiers Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) 
Dans le cadre de son partenariat avec le SDEF, Quimper Cornouaille Développement, pré-instruit les 
dossiers de CEE sur les travaux d’économies d’énergie du patrimoine bâti des collectivités. Jusqu’à la 
mise en œuvre opérationnelle du service CEP au sein de Quimperlé Communauté, QCD s’engage à 
traiter les dossiers provenant du Pays de Quimperlé si une campagne CEE est lancée par le SDEF. QCD 
se rétribuera sur la quote-part (10%), reversée par le SDEF à QCD à l’issue de la vente des CEE. 85% 
étant reversé à la collectivité. 

 

ARTICLE 3 

ENGAGEMENTS DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE QUIMPERLE 
COMMUNAUTE  

L’EPCI QUIMPERLE COMMUNAUTE s’engage à : 

 

• Mettre à disposition à titre gracieux une salle adaptée à l’accueil des évènements ; 

• S’acquitter du paiement annuel de la contribution prévue à l’article 4 de la présente 

convention.  

 

ARTICLE 4  

MONTANT 

Le montant des contributions à verser par Quimperlé Communauté à QCD, pour des démarches 
débutant au 1er janvier 2018,  sont basées sur les 3 principes suivant :   
 
 

1) Soit 14 000 euros (quatorze mille euros) au titre de la promotion de la Destination Quimper 
Cornouaille ;  

 
2) Au titre de la démarche CEP rendue par QCD, Quimperlé Communauté est redevable du 

montant des coûts du service CEP pour le compte des 16 communes au prorata temporis 
jusqu’à la reprise du service par Quimperlé Communauté sur la base de 0,10 euros /mois 
/habitant,  
 
 

3)  Au titre de la plateforme TYNEO portée par QCD, la contribution versée par Quimperlé 
Communauté, se fera en tenant compte des couts imputables à TYNEO (salaires chargés et 
tous les frais associés) soustrait du montant de la subvention attendue de la Région Bretagne, 
soustrait des sponsors, le solde restant à charge en fonction du poids démographique soit 17 
%.  À titre d’exemple, Tynéo coute 143 000 euros dont on soustrait la subvention de la Région 
de 55K reste 88 K par le  poids de la population soit 17% = 15 K euros /2018.  

 
NB : le conseil aux particuliers prodigué par l’Espace Info Énergie (EIE) ( y compris les 
permanences délocalisées) perdure sur Quimperlé Communauté et ne sera pas facturé à la 
collectivité tant que l’Ademe et la Région Bretagne co-financeront le dispositif.  

 

 
 
Les contributions pour les années 2019 et 2020, seront calculées en tenant compte de l’animation de 
la Destination touristique et de TYNEO et n’inclura plus le CEP.    
 

 ARTICLE 5  

 





 

 

DUREE ET RESILIATION 

La présente convention est conclue pour l’année civile 2018 et sera reconduite pour 2019 et 2020. 

ARTICLE 5.1 - Informations financières 

QCD s’engage à fournir les éléments financiers nécessaires au contrôle de l’utilisation de la 
contribution versée par l’EPCI. Dans le mois suivant l’adoption de son budget prévisionnel et de son 
compte de résultat, QCD transmet les documents à l’EPCI qui en fait la demande.  

 

ARTICLE 6  

PAIEMENT  

Les contributions, définies à l’article 4, seront versées au vu de la présente convention signée des deux 

parties sur le compte de QCD ouvert auprès du Crédit Agricole du Finistère, selon les modalités 

suivantes : 

1) la tranche de 14 000 euros au titre de la destination touristique sera versée avant 1er aout 2018  

2) la somme due au titre du CEP, le sera lors de la fin de la prestation (soit juillet ou aout 2018 )  

3) la somme due au titre de TYNEo , fera l’objet d’un décompte au 31 décembre 2018  

 

Banque 00041 

IBAN :  1290 6501 2100 2480 2634 486 

BIC :  AGRI FR PP 829 

 

ARTICLE 7  

RESILIATION DE LA CONVENTION 

La résiliation pourra intervenir d'un commun accord entre les parties. 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à 

l'expiration d'un délai de 3 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure et restée sans suite. À défaut d’accord, le tribunal compétent est le Tribunal 

Administratif de Rennes. 

 

 

 

Pour Quimperlé Communauté   Pour Quimper Cornouaille Développement 

 

M. Sébastien MIOSSEC    M. Ludovic JOLIVET   

Président     Président 

 

 

Fait à ____________________        le ____________________ 

 

En deux exemplaires originaux. 
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AVENANT N°2 RELATIF A LA CONVENTION-TYPE DE DEVELOPPEMENT DE 

LA LECTURE PUBLIQUE ENTRE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

 ET LES COMMUNES ADHERENTES 
 

Par délibération en date du 16 janvier 2014, la Communauté a approuvé le principe du Plan de 

développement de la lecture publique sur le territoire. Sa mise en œuvre par voie de convention 

avec les communes adhérentes au Plan a été approuvée par délibération en date du 28 mai 2015. 

Le 12 novembre 2015, du fait de l’actualisation de certains projets municipaux, un avenant 

financier se référant à l’article 3.1 de la convention a été validé par l’assemblée délibérante. 

Aujourd’hui, en raison de l’évolution des aides de l’Etat et du Conseil départemental en faveur 

des réseaux intercommunaux de lecture publique, il convient de modifier cet avenant et d’ajuster 

à nouveau le tableau des investissements par commune, comme suit : 

 

 

3.1 Aide à l’investissement  

… Quimperlé Communauté s’engage à intervenir sous forme de fonds de concours d’ajustement 

pour que le solde restant à la charge de la commune représente au moins 20% des 

investissements réalisés, dans la limite du montant plafond tel que présenté dans le tableau des 

investissements ci-annexé, et sous réserve : 

- d’éventuelles variations de surfaces qui devront être validées par la Commission culture 

et le Bureau communautaire, 

- que le projet communal réponde aux critères de la DRAC donnant droit à une bonification 

de 10 % et à ceux du Conseil départemental. 

 

Dépenses d’investissement éligibles : montant retenu pour le calcul du fonds de concours 

Si le montant des dépenses réalisées est in fine inférieur au montant de référence prévu au Plan, 

c’est le montant réel des dépenses qui est retenu. 

Si le montant des investissements réalisés est in fine supérieur au montant de référence prévu 

au Plan, c’est le montant de référence prévu au Plan qui est retenu. 

 

Recettes d’investissement éligibles : montant retenu pour le calcul du fonds de concours 

Les recettes d’investissement concernent notamment celles du Conseil départemental, du 

Conseil régional, de l’Etat / DRAC et le fonds de concours Energie de Quimperlé Communauté.  

Si les recettes perçues sont inférieures à celles prévues au Plan, c’est le montant réel des 

subventions reçues qui sera retenu. Dans le cas où les dépenses d’investissement ont été 

inférieures aux prévisions, la participation de la commune doit rester au moins de 20% des 
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investissements réalisés. C’est le montant des recettes par financeur qui est pris en compte et 

non le montant global des recettes. 

 

Le cumul des fonds de concours communautaires ne doit pas excéder 50 % du reste à charge de 

la commune, toutes autres subventions (Conseil départemental, Conseil régional, l’Etat / DRAC 

déduites. 

Les surfaces faisant l’objet d’aides à l’investissement de Quimperlé Communauté doivent être 

consacrées exclusivement aux activités en lien avec la médiathèque. Dans le cas d’espaces 

mutualisés, les surfaces communes doivent venir en plus des surfaces minimales requises et 

sont financées au prorata de leur utilisation par la médiathèque. 

 

Les aides de Quimperlé Communauté ne sont éligibles que si les aides de la DRAC et du Conseil 

Départemental du Finistère ont été sollicitées et que les dossiers de demandes sont déclarés 

complets et conformes. Une copie des dossiers de subvention devra parvenir à la Communauté 

d’agglomération. 

Pour être éligibles à ces fonds de concours, les délibérations municipales relatives à l’engagement 

des travaux d’investissement devront parvenir à la Communauté au plus tard à la fin de l’année 

2018. La commune s’engage également à déposer son dossier complet pour avril 2019 dernier 

délais auprès de la DRAC.  

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Quimperlé, le 

 

Le Président de Quimperlé Communauté    La(e) Maire de  

Sébastien MIOSSEC  

 

 

 

 

 

Annexe page suivante : révision du tableau des investissements par commune relatif au 

fonds de concours dans le cadre du plan de développement de la lecture publique. 
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Fonds de Concours d'ajustement QC évalué en 2015 875 252333 3634 3828 99528 423517 7206 244591 

 

 

 

Fonds de concours investissement du Plan de développement de la lecture publique - Révision du tableau en Conseil Communautaire le 28 mars 2018 

         
      

Dépenses d'investissement         
      

  
ARZANO BANNALEC BAYE LOCUNOLE MELLAC MOELAN SUR MER QUERRIEN SCAER       

Population DGF 2015 1442 5924 1204 1211 2862 8699 1898 5759       

Surfaces plancher de référence en m2 100 530 120 120 320 696 131 560       

Type de travaux  Réno Neuf Réno Réno Neuf Neuf Réno Neuf       

Montant de référence des investissements en € 

HT (bâtiment, mobilier, informatique, collections) 
50 000 1 270 822 183 740 183 740 751 359 1 673 307 100 000 1320 306       

                        

Recettes d'investissement                       

  
ARZANO BANNALEC BAYE LOCUNOLE MELLAC MOELAN SUR MER QUERRIEN SCAER       

ETAT -DRAC 31 200 739 270 72217 107 515 442 842 965 372 61 200 762 854       

CONSEIL DEPARTEMENTAL 6 000 144 052 54632 26 393 74 007 152 716 8 000 123 500 
      

TOTAL FINANCEMENTS EXTERNES EVALUES 37 200 883 322 126849 133 908 516 849 1 118 088 69 200 886 354       

% Intervention publique hors QC 74% 70% 69% 73% 69% 67% 69% 67%       

Participation communale 20% du coût du projet 10 000 254 164 36748 36 748 150 272 334 661 20 000 224 061       

Montant plafond du fonds de concours 

d'ajustement QC évalué en 2018 
2 800 133 336 20143 13 084 84 238 220 557 10 800 169 891       
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PRÉSENTATION

1

3





> Mettre en place un plan de développement pour clarifier et 
encadrer la politique de Quimperlé Communauté en faveur du 
breton.

> Agir en complémentarité de la politique régionale et dans la 
dynamique du schéma départemental 2016-2021.

> Accéder au niveau 3 du label.

> Agir pour faire du breton une langue du quotidien.

----------

Présentation
Objectifs généraux du schéma pour Quimperlé Communauté
--------------

4





Quatre thématiques

> identifiées, suite au travail de collectage auprès des communes du 
territoire et des partenaires locaux,

> étudiées en groupe de travail « culture bretonne » composé d’élus 
de la commission culture,

> déclinées en 14 objectifs et 32 actions.

----------

Présentation
Présentation du plan 
--------------
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LES THÉMATIQUES

2
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Objectif : Renforcer l’affichage de la langue au sein des politiques de Quimperlé Communauté.

Action : Inscrire l’affichage de la langue de manière transversale dans toutes les politiques et supports de communication de 
Quimperlé Communauté (création d’une charte interne).

Action : Atteindre le niveau 3 de la charte Ya d’ar brezhoneg.

Objectif : Encourager une signalétique bilingue à parité graphique systématique.

Action : Inscrire la signalétique bilingue (intérieur/extérieur) comme critère d’éligibilité à l’aide communautaire pour les 
constructions/rénovations d’équipements publics communaux.

----------

Thématique 1 – Afficher la langue dans la vie publique
(2 objectifs – 3 actions) 
--------------
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Objectif : Faire connaître au plus grand nombre les offres d’apprentissage de la langue sur le territoire.

Action : Réaliser annuellement un état des lieux des actions d’enseignement en faveur de la langue bretonne sur le territoire de 
Quimperlé Communauté, et le diffuser largement.

Action : Concevoir et diffuser une plaquette promotionnelle des lieux d’enseignement sur le territoire en direction du public le plus 
large possible. Cette action sera accompagnée d’une démarche de sensibilisation et de médiation.

Objectif : Promouvoir la formation pour adultes en direction des agents de la fonction publique territoriale et des élus des 
collectivités pour développer la pratique sociale de la langue.

Action : Proposer des formations mutualisées et encourager la transmission de l’information (à travers le livret d’accueil, la lettre 
interne...).

Action : Promouvoir la formation longue pour s’appuyer en interne sur du personnel bilingue susceptible de valoriser la pratique 
sociale de la langue, dans les secteurs les plus larges possibles : services à la personne, enfance, petite enfance, jeunesse, 
personnes âgées, accueil, culture, patrimoine, sport…

Action : Faire connaître les aides départementales relatives à la formation.

----------

Thématique 2 – Transmettre la langue 
(4 objectifs – 7 actions) 

--------------
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Objectif : Faciliter l’accès à la langue dès le plus jeune âge.

Action : Développer le bilinguisme dès le plus jeune âge au sein du RAM, des ALSH, crèches en proposant plus d’occasions 
d’animation, en partenariat avec Divskouarn et Ti ar Vro Bro Kemperle. Des ressources internes, au sein des collectivités seront 
recherchées (personnel de l’animation bilingue).

Objectif : Être à l’écoute des acteurs du territoire engagés dans le développement de l’enseignement de la langue.

Action : Travailler en partenariat avec le Ministère de l’Education Nationale et les acteurs intervenant dans le champ de l’éducation 
sur les projets/attentes émergents des communes et associations.

----------

Thématique 2 – Transmettre la langue 
(4 objectifs – 7 actions) 

--------------
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Objectif : Introduire plus de breton dans les médiathèques-ludothèques. 

Action : Encourager le développement d’actions d’animation en langue bretonne en médiathèque-ludothèque, en accompagnant 
l’association Ti ar Vro Bro Kemperle dans le développement de sa mission d’animation.

Action : Favoriser la création d’un fonds breton en médiathèque via une politique d’aide aux acquisitions, en lien avec le plan de 
développement de la lecture publique de Quimperlé Communauté et en complément de l’aide départementale.

Objectif : Proposer des camps/mini-camps de vacances et des sorties scolaires au cinéma et au théâtre en breton.

Action : Poursuivre le développement des camps en breton au sein des ALSH durant les vacances d’été et étendre la proposition aux 
mini-camps.

Action : Proposer aux scolaires non bilingues d’assister aux séances scolaires cinématographiques et de théâtre en breton pour 
lutter contre le cloisonnement et faire du breton une langue vivante et respectée. Prendre en charge les transports scolaires
relevant de cette action élargie.

----------

Thématique 3 – Vivre la langue et la culture bretonne sur le 
territoire 
( 5 objectifs – 14 actions) 

--------------
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Objectif : Encourager le développement de pratiques sociales en faveur de la langue.

Action : Mettre les communes en relation avec les locuteurs du territoire, en s’appuyant sur le centre de ressources de Ti ar vro bro
Kemperle.

Action : Promouvoir des temps de rencontres intergénérationnelles entre les bretonnants, les apprenants et les non bretonnants.

> Sorties en maison de retraite, Semaine bleue, accueil de locuteurs en centres aérés, espaces jeunes, médiathèque, ludothèque…

> Sorties sportives et culturelles en breton, randonnées, causeries, en partenariat avec la vie associative…

Action : Accompagner les entreprises du territoire qui souhaitent faire du breton une plus-value économique et développer la 
pratique de la langue comme vecteur de bien-être au travail.

Action : Valoriser les offres de services et lieux où le breton est pratiqué (baby-sitting, commerces, portage de repas…).

Action : Encourager la pratique et la visibilité du breton dans les festivals majeurs du territoire.

Objectif : Faire connaître au plus grand nombre les marqueurs culturels du quotidien.

Action : Encourager Ti ar Vro Bro Kemperle à réaliser puis à diffuser le plus largement possible un état des lieux des pratiques 
sociales et culturelles liées à la langue et la culture bretonne sur le pays de Quimperlé.

----------

Thématique 3 – Vivre la langue et la culture bretonne sur le 
territoire 
( 5 objectifs – 14 actions) 

--------------

11





Objectif : Encourager la diffusion de la langue dans les médias sous toutes ses formes

Action : Soutenir l’association Radio Kerne et encourager le développement d’émissions en breton sur les ondes locales et sur les 
Web radios.

Action : Valoriser les reportages audiovisuels amateurs mettant en scène la pratique sociale de la langue.

Action : Encourager le développement de la presse en breton sur le territoire.

Action : Encourager plus largement le développement d’applications numériques en breton.

----------

Thématique 3 – Vivre la langue et la culture bretonne sur le 
territoire 
( 5 objectifs – 14 actions) 

--------------
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Objectif : Inscrire la culture bretonne dans une politique d’animation et de valorisation du patrimoine immatériel, 

naturel et bâti.

Action : Valoriser la présence de la langue et de la culture bretonne dans le processus de labellisation Pays d’Art et d’Histoire.

Action : Tisser des liens privilégiés avec les lieux remarquables et patrimoniaux du territoire.

Action : Expérimenter des démarches innovantes d’accueil touristique, en partenariat avec l’office de tourisme intercommunal Terre 
Océane (animations, randonnées, visites guidées, sets de table...), pour favoriser un tourisme des quatre saisons à destination 
de la population d’ici et d’ailleurs.

Action : Mettre en valeur le patrimoine du pays de l’Aven-Laïta.

----------

Thématique 4 – La culture bretonne comme vecteur d’identité 
du pays de Quimperlé
( 3 objectifs – 8 actions) 
--------------
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Objectif : Encourager la diffusion de temps forts d’animation liés à la culture bretonne.

Action : Soutenir le festival Taol Kurun, la Fête de la Bretagne, la course Ar Redadeg.

Objectif : Encourager l’activité artistique culturelle bretonne du territoire.

Action : Proposer une aide à l’acquisition d’instruments en direction des bagadoù, en complémentarité de l’aide départementale, et 
en référence au Plan de développement des enseignements artistiques de Quimperlé Communauté.

Action : Intégrer dans les projets communaux de rénovation/construction, les demandes de salles liées aux danses et musiques 
traditionnelles, en référence au Plan de développement des enseignements artistiques de Quimperlé Communauté.

Action : Valoriser la pratique artistique du chant.

----------

Thématique 4 – La culture bretonne comme vecteur d’identité 
du pays de Quimperlé
( 3 objectifs – 8 actions) 
--------------
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MOYENS ET 
CALENDRIER
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Moyens et calendrier

--------------

Répondre aux évolutions et au besoin de structuration du service culturel :

> Profiter du départ en retraite anticipé d’une adjointe administrative du service culturel pour répartir les activités du 
poste en deux axes d’intervention :

• Un mi-temps dédié aux missions générales liées à l’assistance du service,

• Un mi-temps dédié aux missions spécifiques liées à la culture bretonne, subventionné par l’Europe 
(programme LEADER) pendant 3 ans.

> Calendrier : juillet 2018

----------
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CONVENTION DE SOUTIEN POUR LA PROMOTION DE LA DESTINATION AEROPORTUAIRE 

LORIENT BRETAGNE SUD 

 

 

 

Entre : 

 

Quimperlé Communauté, domiciliée 1 rue Andréï Sakharov, CS 20245 – 29394 Quimperlé 

Cedex, représentée par son Président, Sébastien Miossec, autorisé à signer la présente 

convention par délibération du Conseil communautaire en date du  

      Ci-après dénommée « Quimperlé Communauté » 

 

Et  

 

La Chambre de commerce et d’industrie du Morbihan, représentée par son Président, Pierre 

MONTEL, 

Ci-après dénommée « CCIM » 

 

 

 

 

 

Préambule : 

 

L’aéroport de Lorient Bretagne Sud, géré par la Chambre de commerce et d’industrie du 

Morbihan (CCIM) situé à 15 minutes de Quimperlé par la RN 165, constitue un équipement 

structurant pour notre territoire.  

En effet, pouvant être considéré comme une porte d’entrée pour notre territoire, il a induit 

en 2016 un trafic de plus de 125 000 personnes et près de 75 000 passagers sur le premier 

semestre de l’année 2017.  Pour exemple, selon une étude réalisée en 2014, les visiteurs 

entrant sur le territoire de l’aéroport génèrent 700 € pour un passager affaires et 1500 € 

pour un touriste en  retombées économiques. 

Il contribue également à l’attractivité économique de notre territoire couvert par la zone de 

chalandise de l’Aéroport grâce à la connexion qu’il permet avec d’autres hubs aériens.  Les 

rotations vers Orly représentent ainsi l’essentiel du trafic soit environ 100 000 passagers 

pour 2 000 avions.  

Ces dernières années, de nouvelles liaisons dites « Low Cost » ont également été 

développées, avec des taux de remplissage des avions de plus de 80%. Les rotations vers 

Lyon et Porto ont représenté environ 20 000 passagers à l’année en 2015. La récente liaison 

Londres-Lorient, opérationnelle entre le mois de juillet 2017 et le mois de décembre 2017,  

faisait déjà état de 8 000 passagers au 31 août pour 54 rotations. Ces chiffres illustrent la 

pertinence de l’offre depuis l’aéroport de Lorient Bretagne Sud.  
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Quimperlé Communauté souhaite donc contribuer à promouvoir l’aéroport, et par là même,  

l’attractivité touristique et économique du Pays de Quimperlé, en accompagnant la CCIM 

dans sa stratégie de développement du trafic affaires et loisirs par le maintien des lignes 

aériennes existantes et la recherche de nouvelles lignes vers notre territoire.  

Cette convention précise les modalités de ce soutien. 

 

CELA EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution de la participation 

financière de Quimperlé Communauté au développement de l’équipement « aéroportuaire 

Lorient Bretagne Sud ». 

 

Article 2 – Montant de la participation de Quimperlé Communauté 

Quimperlé Communauté versera à la CCIM, gestionnaire de l’aéroport, une participation 

financière annuelle d’un montant maximum de 30 000€ sur une durée maximale de 3 ans. 

 

Article 3 – Modalités de versement de la participation 

La subvention annuelle sera versée en une seule fois sur demande de la CCIM et à l’appui du 

rapport d’activité et des comptes de l’année précédente. Ces documents seront produits à 

Quimperlé Communauté au plus tard avant février de l’année N. 

 

Article 4 – Engagement des partenaires 

En contrepartie, la CCIM s’engage à mettre gracieusement à disposition de Quimperlé 

Communauté des espaces d’affichages et de promotions accessibles au public pour 

permettre la mise en place de supports mettant en valeur le territoire de Quimperlé 

Communauté et ses actions. Cela fera l’objet au plus tard pour le 30 octobre d’une 

programmation pour l’année suivante des espaces et périodes et outils qui seront dédiés à 

notre territoire. 

Quimperlé Communauté s’engage à adapter les outils mis à disposition et à répondre aux 

contraintes techniques imposées par l’utilisation des dits supports.  

Pour la première année de fonctionnement, il est attendu par Quimperlé Communauté la 

promotion du film du territoire sur les écrans passifs des zones d’embarquements et 

d’arrivée, la possibilité de dédier un espace visible du public à la promotion du territoire de 

Quimperlé Communauté et à accompagner le territoire dans sa promotion via les réseaux 

sociaux. D’un commun accord, cette programmation pourra évoluer. 

 

Article 5 – Information de Lorient Agglomération 

La CCIM informera régulièrement Quimperlé Communauté de toutes discussions avec des 

compagnies aériennes et de l’évolution de ses partenariats et destinations. 

 

Article 6 – Publicité du partenariat 

Il sera fait état du soutien de Quimperlé Communauté sur l’ensemble des documents et 

éléments de communication réalisés par la CCIM dans le cadre de cette convention. 

 

Article 7 – Avenant 
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La convention peut être modifiée d’un commun accord par les parties par avenant. 

 

Article 8 – Fin de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2018 et est renouvelable d’un commun 

accord 2 fois pour une durée maximale ne pouvant excéder 3 ans. Chaque partenaire peut y 

mettre fin par l’envoi d’un courrier avec accusé de réception au minimum un mois avant la 

date anniversaire de la signature. La convention sera résiliée de plein droit si la gestion de 

l’aéroport n’est plus assurée par la CCIM et en cas de manquement à l’un des articles ci-

avant. La présente convention pourra être remise en cause en cas d’évolution des Hubs  

desservis par l’aéroport, en particulier en cas de suppression de destinations qui pourraient 

entrainer un impact sur les retombées touristiques et économiques sur le territoire de 

Quimperlé Communauté attendues par le présent partenariat. 

 

 

Fait à Quimperlé, le 

 

Pour la C.C.I.M,   Pour Quimperlé Communauté, 

 

Le Président,      Le Président, 

 

 

 

Pierre MONTEL      Sébastien MIOSSEC 
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Enquête publique relative à l’élaboration  

de la Carte Communale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION AU TITRE DE L’ARTICLE R.123-8 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 
 

 

Quimperlé Communauté 

1, rue Andreï Sakharov 

CS 20245 

29394 Quimperlé Cedex 

 

 

Accueil téléphonique : 02.98.35.09.40 

Fax : 02.98.35.09.41 

 

Courriel : Manon.BODIVIT@quimperle-co.bzh 

 

 

 

 

 

mailto:Manon.BODIVIT@quimperle-co.bzh
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PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

1. LES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

L’élaboration de la Carte Communale est soumise à enquête publique conformément aux dispositions 

de l’article L.163-5 du code de l’urbanisme qui renvoie au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement (= articles L.123-1 à L.123-19 du code de l’environnement et articles R.123-1 à R.123-

27 du code de l’environnement.)  

 

 

2. L’INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE 

ADMINISTRATIVE 

 

L’enquête publique, qui dure 1 mois, est la phase essentielle d’information du public et d’expression de 

ses avis, critiques et suggestions puisqu’il n’y a pas de concertation obligatoire dans le cadre des 

procédures d’élaboration, révision ou modification des Cartes Communales. 

 

Elle intervient après la phase de consultation des services de l’Etat et des Personnes Publiques 

Associées. La communauté de communes examine ces différents avis et émet une proposition 

d’adaptation du document d’urbanisme qui sera incluse dans le dossier d’enquête publique pour plus de 

transparence (voir note donnée en pièces administratives). 

 

Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur examine les 

observations consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement de 

l’enquête et rédige des conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables. Dans 

un délai de 15 jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur, le président 

du Tribunal Administratif peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour 

qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions 

susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. 

Ces documents sont tenus à la disposition du public à la mairie et transmis au Tribunal Administratif de 

Rennes et à la Préfecture. 

 

Les résultats de l’enquête publique sont ensuite examinés par la commune qui les prend en compte 

dans la mesure du possible et dans l’intérêt général de la collectivité. 

 

Le projet d’élaboration de la Carte Communale, éventuellement modifié, pour tenir compte des avis 

émis lors de l’enquête publique, est ensuite approuvé par le conseil communautaire. La Carte 

Communale est alors transmise par le Maire au préfet. Celui-ci dispose d'un délai de 2 mois pour 

l'approuver. A l'expiration de ce délai, le préfet est réputé avoir approuvé la Carte Communale. 
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3. L’OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE DE LA REVISION DE LA CARTE COMMUNALE 

DE SAINT-THURIEN 
 

La commune de Saint-Thurien a décidé, par délibération du conseil municipal du 31/08/2004, de prescrire 

l’élaboration d'une carte communale. 

Cette procédure a comme principal objectif d’assurer la mise en place d’un document d’urbanisme réglementaire 

permettant de délimiter les secteurs constructibles ou non sur la commune. 

 

 

4. LE CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE DU PROJET DE REVISION DE 

LA CARTE COMMUNALE DE SAINT-THURIEN 
 

Le dossier de l'enquête publique est réalisé conformément à l’article R.123-8 du code de l'environnement.  

Il comprend, au sein du dossier de révision de Carte Communale, une notice explicative exposant : 

 la procédure de révision de la Carte Communale, 

 le contexte du projet, 

 l’objet de la révision de la Carte Communale. 

 

Par ailleurs, le dossier comprend au moins : 

 

1. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation. Ces informations sont données dans les parties 

précédentes. 

 

2. Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 

l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une 

consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier. Les 

avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées sont joins au dossier d’enquête. 

 

3. Le bilan de la procédure de débat public, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 

permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation 

préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. L’élaboration de la Carte Communale de SAINT THURIEN n’a 

fait l’objet d’aucune concertation formelle avec la population. 

 

4. La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application 

du I de l'article L.214-3, des articles L.341-10 et L.411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles 

L.311-1 et L.312-1 du code forestier. L’élaboration de la Carte Communale de SAINT THURIEN n’entre pas 

dans le champ d’application des documents soumis aux autres autorisations mentionnées ci-dessus. En 

effet, par décision du 01/08/2016, la Mission Régionale d’autorité environnementale, après examen au 

cas par cas, dispense la commune d’évaluation environnementale sur le projet de carte communale. La 

présente décision de l’autorité environnementale est jointe au dossier d’enquête. 
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5. LES CARACTERISTIQUES LES PLUS IMPORTANTES DU PROJET 

 

5.1. LES GRANDES LIGNES DU DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE ET SOCIOECONOMIQUE 

 

5.1.1. La population 

 

 Une population estimée en 2012 à 1011 habitants qui a diminué jusque dans les années 90 avant de 

connaitre une croissance positive depuis 1999, avec un taux d’évolution annuel de +1,5% (gain de plus de 

168 habitants en 13 ans).  

 Le solde apparent des entrées/sorties est très important sur la dernière décennie (+2,6%) et conduit à cet 

essor démographique constaté ces dernières années. 

 Le solde naturel est également positif (0,3%), confortant ce taux d’accroissement démographique récent. 

 La population de Saint Thurien est relativement équilibrée en âge en 2012 puisque les populations de 

moins de 20 ans et de 60 ans et plus sont en proportions similaires (représentant chacune 25% de la 

population totale) et la tranche d’âge des 20-59 ans représente la moitié de la population. 

 Saint Thurien est une commune qui rajeunit avec un indice de jeunesse de 1 (contre 0,9 pour le Finistère et 

0,8 pour la COCOPAQ par exemple). 

 Au sein de la population en âge de travailler, c'est-à-dire ayant entre 15 et 64 ans, la population active est en 

augmentation sur la commune. 

 Le taux de chômage communal est de 10,6%, ce qui est légèrement inférieur au taux rencontré à l’échelle du 

département (11,6%) et de la COCOPAQ (11,5%). 

 Le taux d’actifs travaillant hors de la commune a augmenté progressivement depuis 1982, atteignant 

25.6% en 2012. 

 

 

5.1.2. L’économie 

 

 La commune de Saint Thurien reste une commune à dominante agricole, même si le secteur diminue peu à 

peu (phénomène observé au plan national) : 

 14 exploitations agricoles (en 2011) contre 28 en 2000 et 53 en 1988 (source : Agreste : 

recensement agricole 2000). 

 1002 ha de superficie agricole utilisée (SAU) en 2010 contre 1304 ha en 1988. 

 

 L’usine agroalimentaire de transformation et conservation de légumes CGPA PENY, implantée sur la zone 

d’activités de Pont-Hellec, représente le plus important employeur de la commune. Cette entreprise, 

présente également sur le territoire de Bannalec, s’étend sur une surface d’environ 12 ha à l’ouest de la 

commune. 

 

 Des commerces et des services de proximité sont présents notamment au bourg ainsi que des entreprises 

artisanales (principalement dans la construction). 
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5.1.3. L’habitat 

 

 La dernière décennie est marquée par une importante augmentation du nombre de ménages,  résultante 

de l’augmentation de population importante qu’a connue la commune sur cette période. 

 En 2012, la commune de Saint-Thurien compte 561 logements, soit 178 logements supplémentaires par 

rapport à 1968. Ceci représente, en moyenne, la création de 4 nouveaux logements par an. 

 Ce parc de logements est essentiellement composé de résidences principales, à 79,9%. 

 Le nombre de résidences secondaires reste relativement constant depuis 1975, aux alentours de 50 

logements et représente 9,9% du parc total de logements en 2012. 

 Le nombre de logements vacants a quant à lui augmenté jusqu’en 1990, diminué entre 1990 et 1999, pour 

de nouveau croître progressivement. 

 Les résidences principales sont aujourd’hui représentées à plus de 95% par des maisons individuelles.  La 

part de logements collectifs est particulièrement faible, plus de 2,5 fois inférieure à celle constatée à 

l’échelle de la COCOPAQ et 5 fois par rapport au département. 

 La grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement : 82,1% des ménages. Les 

logements sociaux sont relativement bien représentés. 

 La politique de l’habitat est de compétence intercommunautaire. 

 

 

5.1.4. Les équipements et les infrastructures 

 

 La commune est pourvue des principaux équipements nécessaires à son fonctionnement : 

 Les administrations : 1 mairie et 1 agence postale ; 

 L'enseignement : 1 école maternelle et primaire de l’enseignement public; 

 Les équipements socioculturels : 1 salle polyvalente, 1 médiathèque ; 

 Les équipements sportifs : 1stade municipal, 1 terrain de tennis, 1 boulodrome ; 

 Les équipements pour la santé : néant. 

 

 La commune est bien connectée au réseau routier avec la présence, sur son territoire, de deux voies principales 

qui traversent la commune et se croisent au bourg, la RD 6 du nord au sud qui permet de relier Scaër à la RD 765 

qui mène à Mellac et Bannalec et la RD 23 de l’est à l’ouest qui relie Bannalec à Lanvénégen. 

 

 La commune possède quelques sentiers de randonnée de loisirs à l’échelle du territoire. 

 

 

5.2. LES GRANDES LIGNES DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

5.2.1. L’environnement physique 

CLIMATOLOGIE 

Située en limite communale avec le département du Morbihan, la commune de Saint-Thurien est sous l’influence du 
climat océanique tempéré, qui se caractérise par (données issues de la station de la base aéronavale de Lann Bihoué à 
Lorient, allant de 1995 à 2015) :  

 Une température moyenne annuelle de 12,0°C variant entre un minimum de 6,6°C en janvier et un 

maximum de 17,9°C en juillet ; 
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 Des précipitations faibles avec un cumul annuel moyen de 866 mm ; 

 Un ensoleillement représentant un peu plus de 1 800 heures par an ; 

 Des vents dominants de directions Ouest / Ouest-Sud-Ouest. 

GEOLOGIE & NATURE DES SOLS 

Le substrat géologique de la commune est constitué de roches métamorphiques sous forme de bandes traversant la 

commune selon un axe Ouest-Est. Les sous-sols sont composés essentiellement de granite –Cascadec, Koad Loc’h et 

Ergué) et de métagranite. Un filon de micaschiste sépare la commune en deux moitiés, Nord et Sud. 

RELIEF 

Saint-Thurien est caractérisé par un relief très vallonné, structuré par les cours d’eau. L’altitude sur le territoire varie 

entre 20 m environ (à l’Ouest et surtout au Sud-Ouest, correspondant à la vallée de l’Isole), et 161 mètres (au Nord-Est 

aux abords du lieu-dit « Le Roué »). Le bourg de Saint-Thurien est situé au centre de la commune sur un plateau 

oscillant entre 100 et 125 m d’altitude NGF. 

 

 

5.2.2. La ressource en eau 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le territoire communal est intégré au secteur Centre-Est du bassin versant de l’Ellé-Isole-Laïta, au sein du sous bassin 
versant de l’Isole aval.  

Trois cours d’eau constituent les limites communales :  

 Le ruisseau de Saint-Eloi, affluent de l’Isole, au Nord ; 

 L’Isole à l’Ouest et au Sud ; 

 Le ruisseau de Pont-Douar, affluent de l’Isole, au Sud-Est ; 

 Le ruisseau du Moguel à l’Est. 

Trois autres cours d’eau, affluents de l’Isole, traversent la commune. Il s’agit du ruisseau de Stang Neuzec au Nord-
Ouest, du ruisseau de Stang Feunteun à l’Ouest et du ruisseau de Kerganet au Sud. 

QUALITE DES EAUX 

En 2013-2014, le bassin versant de l’Ellé-Isole-Laïta présente une bonne qualité physico-chimique des cours d’eau alors 

que la qualité chimique est encore peu connue vis-à-vis des pesticides.  

Depuis 1998, pour les eaux de surface, il n’y a pas de dépassement de la norme DCE du bon état (50 mg/L) pour les 

nitrates. Une amélioration globale des concentrations est notée depuis 2000.  

Concernant les eaux souterraines, il y a une réelle amélioration de la qualité des eaux depuis 1995 pour le paramètre 

nitrates (-19 mg/L en moyenne). Cependant, la classe de qualité est jugée comme « moyenne » à « médiocre » selon la 

grille SEQeau. Il en est de même pour le phosphore, où une diminution est visible depuis 2004, avec une stabilisation 

des concentrations entre « bonne » et « très bonne qualité ». Pour les matières organiques, la qualité des eaux pour le 

Carbone Organique Dissous (COD) fluctue de façon important selon les périodes, sans montrer de réelle amélioration. 

La station de mesure sur l’Isole à Saint-Thurien est l’une des moins dégradées. Tandis qu’en termes de DBO5, il est 

observé une amélioration de la qualité des eaux avec en 2013 la totalité des valeurs jugées en « très bon état ». Enfin, 

en ce qui concerne les matières en suspension, les concentrations sont classées en « bon » voire « très bon état » pour 

90 % des résultats. 

La commune de Saint-Thurien est principalement concernée par l’Isole qui prend sa source à Roudouallec dans les 
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Montagnes Noires et rejoint à Quimperlé l’Ellé pour former la Laïta. C’est un cours d’eau d’eau piscicole remarquable : 

truite fario, saumon atlantique, anguille, brochet.  

La Loutre d’Europe est très présente à l’Amont du bassin de l’Ellé-Isole-Laïta. 

 

EAU POTABLE 

La commune de Saint-Thurien gère en régie municipale la production, le transfert et la distribution de l’eau potable sur 

son territoire. Le territoire communal est alimenté à partir du captage d’eau potable de Stang Croshuel (92 %) et du 

forage de Poulmudou (8 %), ce qui représente une production de 129 091 m3 en 2014. 

Sur l’année 2014, le nombre d’abonnés est de 600, soit 1 011 habitants desservis. Le volume mis en distribution 

s’élève à 138 481 m3, dont 9 390 m3 sont importés. La consommation moyenne par abonnement est en augmentation 

(43 m3/abonné) par rapport à 2013, ce qui correspond à 193,9 m3/abonné. Sur les 116 352 m3 vendus, 40 300 m3 sont 

à usages domestiques (35 %) et 76 052 m3 à usages non domestiques (65 %). 

Le rendement du réseau de distribution a connu une forte augmentation entre les exercices 2013 et 2014 passant de 

65,4 % à 84,3 %. 

Par ailleurs, sur les 9 prélèvements réalisés au cours de l’année 2014, les résultats ont montré une qualité de l’eau 

distribuée 100 % conforme aux limites et références de qualité pour les paramètres mesurés. 

EAUX USEES 

La commune de Saint-Thurien a la compétence en assainissement collectif (collecte, transport et dépollution). Le 

réseau de collecte des eaux usées s’étend sur l’ensemble du bourg. La collecte et le traitement des eaux usées sont 

assurés par la station d’épuration située au Sud-Est du bourg de Saint-Thurien. Cette station de type boue activée a 

une capacité nominale de 450 Equivalents Habitants (EH).  

Actuellement, il y a 240 branchements sur le réseau d’eaux usées (dont 35 saisonniers), ce qui représente environ 490 

habitants. Selon un bilan réalisé en 2014, l’unité de traitement reçoit 31 % de sa capacité en charge hydraulique et 55 

% de sa capacité en charge organique. La production de boues est de l’ordre de 5,1 tonnes de Matières Sèches, dont la 

totalité est valorisée parc un épandage agricole. 

Le bilan de fonctionnement réalisé pour l’année 2014 indique que le rejet de la station d’épuration est de bonne 

qualité. Les effluents traités sont rejetés dans le ruisseau du Pont Douar (affluent de l’Isole). 

Depuis le 1er avril 2012, la Cocopaq assure la gestion du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sur les 

communes du Pays de Quimperlé. 248 installations d’assainissement non collectif sont répertoriées sur la commune 

de Saint-Thurien. En 2014, 126 installations ont fait l’objet d’un contrôle : 48 % sont non conformes sans obligation de 

travaux, 5 % présentent un défaut de sécurité sanitaire, 3% des défauts d’entretien ou une usure de l’un de leurs 

éléments constitutifs et 5 % n’ont pas de défaut. 

EAUX PLUVIALES 

Les zones urbaines de la commune de Saint-Thurien sont équipées d’un assainissement des eaux pluviales ou d’un 

réseau de fossés reprenant les eaux de ruissellement des zones publiques et privées.  
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5.2.3. L’environnement écologique 

INVENTAIRES & PROTECTIONS PATRIMONIALES 

La commune de Saint-Thurien possède uniquement un périmètre ZNIEFF de type 1 sur son territoire, dénommé 

« Isole à Pont Croac’h ». 

La commune présente également des espaces naturels « ordinaires » intéressants : 

 Les zones humides représentent une surface de 91 ha, soit 4,3 % du territoire communal. Cet inventaire 

a été réalisé entre mai et juin 2011 par Eric COLLIAS, écologue suivant la méthodologie du SAGE Ellé-

Isole-Laïta et validé en juillet 2013 par le Conseil Municipal. 

 Les boisements sont surtout présents sur les versants des vallées, représentant environ 270 ha. Ces 

petites entités boisées sont principalement composés de mélanges de feuillus. 

 Le bocage est également très présent avec 137 000 mètres linéaires identifiés sur le territoire. Il se 

localise principalement dans les secteurs Ouest et Nord, à proximité des principales vallées.  

CONTINUITES ECOLOGIQUES : LA TRAME VERTE ET BLEUE 

A l’échelle du SCoT de la Communauté de 

Communes du Pays de Quimperlé, la Trame Verte 

et Bleue (TVB) sur la commune de Saint-Thurien 

correspond à l’une des vallées principale du 

territoire : la vallée de l’Isole, associée au cours 

d’eau du même nom. Elle assure une connexion 

entre les secteurs amont et aval du Pays de 

Quimperlé en constituant un continuum naturel 

entre des sites aux qualités floristiques, 

faunistiques et physiques diversifiées (forêt sur 

versant, ripisylve, zones humides…).  

Affinée à l’échelle communale, la TVB s’enrichit de 

nombreux petits cours d’eau (affluents de l’Isole), 

de zones humides et du bocage. Les continuités 

écologiques se localisent principalement au niveau 

des limites communales Nord, Ouest et Sud de 

Saint-Thurien. L’espace agricole sur la moitié Sud 

de la commune est dense en réservoirs de 

biodiversité. Les éléments bocagers, corridors 

écologiques qui maillent ce dernier permettent de 

relier les réservoirs de biodiversité entre eux.  

Cependant, des obstacles ou ruptures de 

continuités peuvent également être répertoriés sur 

la commune de Saint-Thurien, il s’agit des 

infrastructures routières (RD 6 & RD 23) ainsi que 

les zones urbanisées. 
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5.2.4. Le patrimoine et le paysage 

PATRIMOINE BÂTI 

La commune de Saint-Thurien compte 7 zones de présomption de prescription archéologique, situées à Kermal, 

Créac’h Mine Vihan, Creac’h Mine Vraz, Kerboudou, Roz Feunteun, Kersaint et Kerserve. Le territoire est concerné par 

un périmètre de protection des monuments historiques présent sur la commune de Guiscriff : la chapelle Saint-Eloi.  

Le territoire de Saint-Thurien présente également d’autres éléments de patrimoine bâti intéressants : 

 Patrimoine religieux : église du bourg, stèle du placître de l’église, croix (du cimetière, de Kerboudou, de 

Kergall et de Loj-ar-Bleiz) et calvaires ; 

 Patrimoine lié à l’eau : fontaine-lavoir à Stang Feunteun, 5 moulins (du Pont Croac’h au Nord, du Pont-

Helec, moulin du Richet et Neuf à l’Ouest niveau du bourg, Moulin de Saint-Eloi au Sud) et puits ; 

 Maisons et patrimoine de caractère : manoir des salles, mais Penty… 

PAYSAGES 

Le territoire communal de Saint-thurien peut-être divisé schématiquement en plusieurs entités paysagères : 

 La vallée de l’Isole et ses affluents 

□ La vallée de l’Isole longeant la commune sur sa limite Ouest et Sud ; 

□ La vallée du ruisseau du Pont Douar, située à l’Est et formant la limite communale avec Querrien ; 

□ La vallée du ruisseau Saint-Eloi, marquant la limite Nord de la commune. 

 L’espace agricole caractérisé par un maillage bocager plus ou moins dense. 

 Les espaces urbains 

□ Le bourg, pôle d’urbanisation principal ; 

□ L’urbanisation le long de la RD 6  au niveau de Lorgas Bleis - Kergall; 

□ La zone d’activités de Pont-Helec. 

 
 





Quimperlé Communauté / Commune de Saint Thurien Note désignation commissaire enquêteur    

GEOLITT/ URBA-URBA-ECC-11-015         12/22 

 

5.2.5. L’énergie et les déchets 

DECHETS  

Depuis le 1er janvier 2002, la compétence collecte des ordures ménagères a été transférée à la Communauté de 

Communes du Pays de Quimperlé (COCOPAQ), dont le jour de ramassage a lieu le jeudi sur la commune de Saint-

Thurien.  

En 2014, 19 197 tonnes de déchets ont été collectés, dont 13 538 T d’ordures ménagères (OM) et 5 522 T de 

recyclables (verre et emballages, papier et refus de tri). Ce chiffre représente 628 kg/hab./an de déchets produits, soit 

46 kg en moins par habitant par rapport à 2010. Les quantités produites de déchets entre 2008 et 2014 ont ainsi 

diminué de 5,5%. 

Une colonne à verre est située devant le cimetière sur la commune de Saint-Thurien et la déchetterie la plus proche se 

situe à Scaër. 

ENERGIE 

En 2013, sur la commune de Saint-Thurien, la consommation d’énergie représente  11 793 MWh pour 579 clients sur 

le réseau ERDF. 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, la commune de Saint-Thurien est située en zone favorable au 

développement éolien. En 2013, 1,8 GW ont été produits par les énergies renouvelables pour l’essentiel issus de la 

combustion de bois bûche (98 %). Le reste de l’énergie renouvelable produite provient de 9 installations solaires, dont 

7 photovoltaïques (1,8 %) et 2 thermiques (0,2 %). Des délesteurs électriques sont également posés sur le réseau à 

Guengat. Ils permettent de procéder à une modération de la consommation. 

 

 

5.2.6. Les risques et les nuisances 

POLLUTIONS & NUISANCES 

Sur la commune de Saint-Thurien, il n’existe pas de voie classée comme infrastructure de transport terrestre bruyante. 

Une antenne radioélectrique de plus de 5 watts est localisée au niveau de la zone d’activités de Pont-Helec. 

Par ailleurs, 10 sites sont répertoriés dans l’inventaire historique des sites industriels et activités de service (base de 

données BASIAS), dont 3 sont encore en activité. De même, 13 Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), en majorité des exploitations agricoles, sont recensées sur la commune de Saint-Thurien. 

RISQUES NATURELS & TECHNOLOGIQUES 

Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), approuvé par arrêté préfectoral le 25 octobre 2012 et actualisé 

le 27 janvier 2015, recense les risques naturels et technologiques présents dans le Finistère. Il a recensé sur la 

commune de Saint-Thurien uniquement le risque sismique : zone de niveau 2, comme pour l’ensemble de la Bretagne.  

Par ailleurs, la sensibilité aux remontées de nappe est globalement très faible sur la commune de Saint-Thurien. Un 

secteur à sensibilité très forte est localisé au Nord-Est du territoire, au niveau de Quélennec. Des nappes sub-

affleurantes sont également répertoriées à Pont-Helec et Stang Kerdilis à l’Ouest, ainsi qu’entre Kervennou et Coat 

Cléo et à Kerbérès à l’Est. 

Concernant l’aléa retrait-gonflement des argiles, il est qualifié de faible et se situe au niveau du réseau hydrographique 

du territoire.  
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5.3. ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 

 

La commune de Saint Thurien occupe un territoire de 2 135 hectares.  

Sur cette surface, les espaces urbanisés ou artificialisés, quelle que soit leur vocation (habitat, activités, 

équipements), représentent une superficie d’environ 35,5 hectares, soit 1,7% du territoire communal. 

L’urbanisation de la commune s’appuie historiquement sur un pôle bâti : le bourg. Celui-ci s’est formé autour de 

l’intersection entre les 2 routes départementales qui traversent le territoire, à savoir la RD 6 (orientée nord-sud) et 

la RD 23 (orientée ouest/ nord-est). L’urbanisation linéaire, implantée sur un front unique de construction, fait 

progressivement place à des habitations moins denses, non mitoyennes, et d’anciens bâtiments d’exploitations 

attestent de la vocation initialement agricole du bourg de Saint Thurien. 

 

L’urbanisation de Saint Thurien a été relativement consommatrice d’espaces. Entre 2000 et 2010 (soit 10 ans) : 8,5 

hectares ont été urbanisés par le développement résidentiel (habitat). 

Dans cette même période, le ratio consommation d’espaces/ production de logements a été de 1344 m2 pour 1 

logement en moyenne, soit une densité de 7,4 logements/hectare. 

 

 
 

 

5.4. LE PROJET D’AMENAGEMENT ET LA JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS DE LA CARTE COMMUNALE 

 

5.4.1. Les grandes orientations du projet d’élaboration de la Carte Communale 

 

Une obligation légale : la gestion économe de l’espace et la modération de consommation d’espace 
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La lutte contre l’étalement urbain et la régression des surfaces agricoles et naturelles sont des principes 

incontournables suite aux lois « Grenelle ».  

 

Le projet d’aménagement communal doit donc fixer des objectifs de modération de la consommation de l’espace 

et de lutte contre l’étalement urbain. Ces objectifs doivent, le cas échéant, tenir compte de ceux fixés par le SCOT 

et être justifiés au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

 

Cette nouvelle exigence s’accompagne, à l’échelle du rapport de présentation, d’une obligation d’analyse de la 

consommation passée d’espaces naturels, agricoles et forestiers.  

 

 Un cadre supra-communal : le SCOT du Pays de Quimperlé : 

- baisser la consommation foncière en augmentant les densités : valeur moyenne comprise entre 10 et 

15 logts/ha 

- chaque document d’urbanisme doit intégrer dans le calcul des besoins en espace son potentiel de 

renouvellement urbain  

 

 Un cadre supra-communal - le PLH de la Communauté de Communes du Pays de Quimperlé : 

- Gouvernance, animation et suivi du PLH 

- Offrir un volume de logements pour répondre à l’accueil et au maintien de la population / Répartir les 

logements par secteurs géographiques 

- Produire du logement social dans le parc public et privé 

- Produire, soutenir et poursuivre la production de logements public ou privé en location ou en accession 

- Répondre aux besoins des séniors 

- Apporter des réponses spécifiques aux besoins de la population 

- Promouvoir la requalification dans les centres urbains et amplifier la réhabilitation du parc privé 

- Lutter contre la vacance et l’indignité dans l’habitat et caractériser le potentiel de renouvellement urbain 

- Soutenir les opérations et les constructions innovantes du point de vue de l’environnement et du foncier 

- Promouvoir de nouvelles formes, accompagner et soutenir la production durable et de qualité 

- Définir une stratégie foncière intercommunale 

 

La commune s’est fixée les hypothèses de base suivantes : 

- en prenant une superficie moyenne de terrains constructibles de 833 m² (y compris les 25% à réserver aux Voies 

et Réseaux Divers), la densité est d’environ 12 logements/ha ; 

- une part des logements vacants jugée en baisse, estimée à 8% (au lieu des à 10,2% du parc de logements totaux 

comme en 2013) ; 

- une part des résidences secondaires stabilisée à 9,9% ; 

- un desserrement de la population jugé en baisse passant de 2,3 personnes/ logement en 2013 à 2,2 personnes 

par foyer pour les 14 ans à venir ; 

- un objectif de 30% de production de logements en réinvestissement urbain minimum. 

 

L’examen des potentialités d’accueil (espaces libres non construits en 2015 de plus de 2500 m2) aboutit à une 

surface avoisinant 4 ha. 
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5.4.2. La justification des différents secteurs de la carte Communale 

 

Le territoire couvert par la carte communale est divisé en zones constructibles et zones non constructibles. 

- Les zones constructibles du document graphique de la carte communale correspondent aux secteurs où 

les constructions sont autorisées et sont délimitées par un zonage délimité par des tiretés. 

 

- Les zones non constructibles sont constituées par le reste du territoire qui n’est pas classé en zone 

constructible. Les constructions ne sont pas autorisées à  l'exception de l'adaptation, du changement de 

destination, de la réfection ou de l'extension des constructions existantes ou des constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à l'exploitation 

agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles. 

 
Les zones constructibles où des constructions nouvelles à vocation d’habitat et d’activités compatibles avec 

l’habitat sont encore possibles au sein de l’enveloppe urbaine existante (bourg uniquement) représentent 

environ 4 ha soit 0,18% de la surface totale de la commune. 

 

Tableau des surfaces des différentes zones 

 

Zones Secteur Surface (ha)
% de la superficie 

communale

U Le Bourg 35,0 1,6%

Ui Pont-Helec 8,6 0,4%

Total constructible - 43,7 2,1%

Non-constructible - 2091,3 97,9%  
Les zones constructibles représentent environ 44 ha soit 2% du territoire communal. 

Ont été zonés en espaces constructibles, le bourg et la zone d’activités de Pont Hellec. Ce dernier secteur a été 

zoné « constructible » étant donné son importance (8.6 ha) ainsi qu’en prévision des éventuelles 

extensions/implantations qui pourrait être nécessaires à l’avenir pour le développement de l’entreprise (principal 

employeur de la commune). 

 

Tableaux des surfaces urbanisables en extension/ réinvestissement urbain 

Type 2 

Nombre minimum de 

logement à réaliser 

validé 

Taux de logements 

sociaux 

Nb logts sociaux 

validé 
Surface en hectares 

Extensions 4 0% 0 0,32 

Extensions 11 20% 2 0,92 

Extensions 11 20% 2 0,92 

Dents creuses 3 0% 0 0,28 

Dents creuses 8 0% 0 0,67 

Dents creuses 3 0% 0 0,25 

Dents creuses 9 0% 0 0,71 
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Document graphique de la carte communale 
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5.4.3. Les annexes à la carte communale 

 

La Carte Communale de Saint Thurien comporte en annexes le plan, la liste et la description des servitudes 

d’utilité publique affectant le territoire de la commune (article L.161-1 du code de l’urbanisme). 

 

Servitude Intitulé Service compétent Application Date

AC1
Protection des monuments 

historiques classés ou inscrits
DRAC-B STAP29 MHi : Chapelle Saint-Eloi à Guiscriff 07/10/1925

AS1
Périmètres de protection des 

eaux potables et minérales
ARS-B DT29

Captage et forage de Stang Croshuel et 

forage de Poulmudou
18/08/2004

Transport de gaz : Theix - Élliant DN 

300
23/02/1977

Transport de gaz : Alimentation des Ets 

PENY à Saint-Thurien DN 150
29/04/2003

ERDF
Réseau HTA de distribution (non 

cartographié)
00/00/0000

L61 : 225 Kv Concarneau / Poteau 

Rouge
00/00/0000

L61 : 225 Kv Poteau-Rouge / Squividan 00/00/0000

400 Kv Calan /La Martyre 00/00/0000

L71 et 72 : 400 Kv Cordemais / La 

Martyre I et II
24/12/1982

PT2

Protection contre les obstacles 

des centres d'émission et de 

réception radioélectrique

MARINE DRSID Scaër - KERVELENEC  /  Lann Bihoué 09/10/2000

T7

Servitude aéronautique à 

l'extérieur des zones de 

dégagement

DACOuest
Servitudes aéronautiques à l'extérieur 

des zones de dégagement
25/07/1990

RTE-GMR Bretagne

Protection des lignes électriquesi4

i3
Protection des canalisations de 

transport de gaz
GRTgaz Transport
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5.4.4. Les dispositions conjointes à la carte communale 

 

En parallèle de la Carte Communale, la commune va : 

 

- identifier et localiser un ou plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique 

au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme. 
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Tableau recaptitulatif des éléments patrimoniaux protégés au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme 

Eléments de patrimoine et de paysage protégés au titre de l'article 
L.111-22 du Code de l'Urbanisme 

Patrimoine architectural 

Bâti de qualité 15 nombre 

Autres petits éléments du patrimoine bâti 

Four à pain 5 nombre 

Patrimoine lié à l'eau 

Fontaine 1 nombre 
Lavoir 1 nombre 
Puits 32 nombre 

Patrimoine religieux 

Croix, calvaire 3 nombre 
Eglise 1 nombre 

Patrimoine naturel 

Autre élément identifié comme présentant un 
intérêt patrimonial ou paysager 

194,19 ha 

Boisement, bosquet 271,09 ha 
Cours d'eau permanent (surfacique) 11,59 ha 
Cours d'eau permanent (linéaire) 16 067 m 
Cours d'eau intermittent 16 329 m 
Haie, talus planté 137 074 m 
Zone humide 87,79 ha 

 

A travers le recensement de tous les éléments de patrimoine naturel ou bâti réalisé par la commune de Saint 

Thurien et sa protection, par délibération du conseil municipal après enquête publique, ce seront tous les 

éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue à l’échelle communale qui seront identifiés et protégés en les 

soumettant à déclaration préalable avant toute destruction. 

 

De même, par l’identification des éléments par le biais d’un inventaire, une grande partie du patrimoine bâti est 

ainsi protégée avec la mise en place au minimum d’un permis de démolir ou d’une déclaration préalable.  

 

Bien que ne disposant pas des mêmes outils qu’un Plan Local d’Urbanisme, la révision de la Carte Communale, à 

travers cette délibération de protection du patrimoine, est l’occasion de protéger un grand nombre d’éléments 

naturels et donc indirectement d’identifier la Trame Verte et Bleue à l’échelle communale. 

 

 

5.5. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX 

 

La Carte Communale doit être compatible avec un certain nombre de plans, programmes et documents (SCOT, 

SDAGE, SAGE, PLH, Plan Climat Energie…) dont il doit intégrer les dispositions. 

 

La Carte Communale de Saint Thurien est compatible avec le SDAGE Loire Bretagne, le SAGE DE L’ELLE, L’ISOLE ET 

LA LAÏTA, le SCOT du Pays de Quimperlé et le PLH du Pays de Quimperlé. 
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6. LA DECISION D’EXAMEN AU CAS PAR CAS DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 
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Enquête publique relative à la protection des 

éléments présentant un intérêt patrimonial, 

paysager ou écologique au titre de l’article 

L.111-22 du code de l’urbanisme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION AU TITRE DE L’ARTICLE R.123-8 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 
 

 

Quimperlé Communauté 

1, rue Andreï Sakharov 

CS 20245 

29394 Quimperlé Cedex 

 

 

Accueil téléphonique : 02.98.35.09.40 

Fax : 02.98.35.09.41 

 

Courriel : Manon.BODIVIT@quimperle-co.bzh 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:Manon.BODIVIT@quimperle-co.bzh
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PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

1. LES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Article L.111-22 du code de l'urbanisme : 

« Sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, le 

conseil municipal peut, par délibération prise après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement, identifier et localiser un ou plusieurs éléments présentant un 

intérêt patrimonial, paysager ou écologique et définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur 

protection. » 

 

 

2. L’INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE 

ADMINISTRATIVE 
 

L’enquête publique, qui dure 1 mois, est la phase essentielle d’information du public et d’expression de ses avis, 

critiques et suggestions puisqu’il n’y a pas de concertation obligatoire dans le cadre de la protection des éléments 

présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme. 

 

Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur examine les observations 

consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et rédige des 

conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables. Dans un délai de 15 jours à compter de 

la réception des conclusions du commissaire enquêteur, le président du Tribunal Administratif peut également 

intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance 

ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. 

Ces documents sont tenus à la disposition du public à la mairie et transmis au Tribunal Administratif de Rennes et à 

la Préfecture. 

 

Les résultats de l’enquête publique sont ensuite examinés par la commune et la collectivité qui les prend en 

compte dans la mesure du possible et dans l’intérêt général de la collectivité. 

 

Le projet de la protection des éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique au titre de 

l’article L.111-22 du code de l’urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis lors de 

l’enquête publique, est ensuite approuvé par le conseil communautaire. 
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3. L’OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Ce projet d‘élaboration d’un dossier de protection des éléments du patrimoine doit permettre de répondre à 

quatre principaux objectifs : 

- la préservation des éléments paysagers constitutifs de l’identité d’une commune, 

- la préservation de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, 

- l’instauration de mesures de protection environnementale allégées pour les communes non dotées d’un Plan 

Local d’Urbanisme, 

- le maintien sur place des éléments remarquables du patrimoine bâti. 

 

 

4. LE CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE DU PROJET DE PROTECTION 

DES ELEMENTS PRESENTANT UN INTERET PATRIMONIAL, PAYSAGER OU 

ECOLOGIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE L.111-22 DU CODE DE L’URBANISME 
 

Le dossier de l'enquête publique est réalisé conformément à l’article R.123-8 du code de l'environnement.  

Il comprend une notice explicative exposant : 

 la procédure de mise en place de la protection des éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou 

écologique au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme, 

 le contexte du projet, 

 une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan 

ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme 

et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 

l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu  

 

Par ailleurs, le dossier comprend au moins : 

1. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation. Ces informations sont données dans les parties 

précédentes. 

2. Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 

l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une 

consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier. La 

mise en place de la protection des éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique 

au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme ne requiert pas d’avis préalable. 

3. Le bilan de la procédure de débat public, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 

permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation 

préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. La mise en place de la protection des éléments présentant 

un intérêt patrimonial, paysager ou écologique au titre de l’article L.111-22 du code de l’urbanisme n’a 

fait l’objet d’aucune concertation formelle avec la population. 

4. La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 

application du I de l'article L.214-3, des articles L.341-10 et L.411-2 (4°) du code de l'environnement, ou 

des articles L.311-1 et L.312-1 du code forestier. La mise en place de la protection des éléments 
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présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique au titre de l’article L.111-22 du code de 

l’urbanisme ne requiert pas d’autorisation préalable. 

 

 

 

5. LES CARACTERISTIQUES LES PLUS IMPORTANTES DU PROJET 
 

A travers le recensement de ses éléments de patrimoine naturel et leur protection, par délibération 
du conseil municipal après enquête publique, ce seront tous les éléments constitutifs de la Trame 
Verte et Bleue à l’échelle communale qui seront identifiés et protégés en les soumettant à déclaration 
préalable avant toute destruction. 

 

5.1. LA PROTECTION DES SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

Les sites archéologiques sont identifiés par le Service Régional de l’Archéologie (SRA) et communiqués à la 
collectivité. L’objectif est d’apporter une information aux propriétaires ou aux aménageurs sur les contraintes 
liées à la présence de ces sites. 
Dans ces zones toutes les demandes, déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la 
région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue 
du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans 
les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 
- permis de construire en application de l'article L.421-1 du code de l'urbanisme ; 
- permis d'aménager en application de l'article L.421-2 du code de l'urbanisme ; 
- permis de démolir en application de l'article L.421-3 du code de l'urbanisme ; 
- décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R.311-7 et suivants du code 
de l'urbanisme ; 
- réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L.311-1 du code de l'urbanisme ; 
- opérations de lotissement régies par les articles R.442-1 et suivants du code de l'urbanisme ;  
- travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R.523-5 du code 
du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 
- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation 
administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L.122-1 du code de 
l'environnement ; 
- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L.621-9 du code du patrimoine ; 
- travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
- travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
- travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 
 
7 sites archéologiques sont identifiés sur la commune de SAINT THURIEN. 

 

 

5.2. LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
La commune de SAINT-THURIEN ne compte pas de monuments historiques. 
 

 

 
5.3. LA PROTECTION DES ELEMENTS DU PATRIMOINE « NATUREL » 

 
Sans pouvoir instaurer des zones naturelles spécifiques dans le cadre de la Carte Communale, la commune de 
Saint-Thurien souhaite insister sur la nécessité de protéger certaines zones sensibles de la commune, en particulier 
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les zones humides remarquables notamment celles qui ont été recensées en 2011 ainsi que les espaces naturels 
boisés associés aux cours d’eau. 
En plus de cela, au titre de la loi « sur la protection et la mise en valeur des paysages » du 08/01/1993, afin de 
préserver l’identité paysagère de la commune, fortement marquée par son système bocager, la commune 
souhaite mettre en place une disposition permettant de protéger les éléments de paysage (haies, talus, 
boisements, bosquets). 
Ainsi la commune a identifié l’ensemble de la trame bocagère de son territoire ainsi que les espaces naturels tels 
que les boisements. 
 
De ce fait, cette disposition sera désormais régie le code de l’urbanisme qui stipule que : 
 

Article R.421-23 du code de l’urbanisme : 
« Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : 
(…) 
i) Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, lorsqu'ils ont lieu sur un 
territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou par un document d'urbanisme en tenant lieu, de modifier ou 
de supprimer un élément identifié comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en 
application de l'article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal, prise après l'accomplissement de 
l'enquête publique prévue à ce même article ». 

 
 

5.4. LA PROTECTION DES ELEMENTS DU PATRIMOINE « BATI » 

 
La commune peut préserver des éléments du patrimoine bâti au titre des articles L.421-3, R.421-7 et R.421-28 du 
code de l’urbanisme. Elle peut également préserver des éléments du patrimoine (naturel et bâti) au titre des 
articles L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme (Loi Paysage). 
 
La carte communale a identifié, en vue de la préserver, un certain nombre d’éléments de patrimoine. Tous les 
éléments de petit patrimoine (ne nécessitant pas de permis de construire pour leur construction) sont soumis à 
déclaration préalable si les travaux envisagés risquent de les détruire. Tous les éléments de patrimoine plus 
conséquents comme les fermes, les manoirs ou les moulins (normalement soumis à permis de construire pour leur 
édification) sont soumis à permis de démolir si les travaux envisagés menacent de les détruire. 
 
Plus particulièrement, ont été identifiés au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, les éléments de petit 
patrimoine de type croix, calvaire, fontaine, lavoir… qui seront soumis à déclaration préalable avant tous travaux 
susceptibles de les détruire. 
Les éléments de petit patrimoine de type croix, calvaire, fontaine, lavoir… qui seront soumis à déclaration 
préalable avant tous travaux susceptibles de les détruire ont été identifiés au titre des articles L.151-19 et 23 du 
code de l’urbanisme. 
 
De même, ont été identifiés et soumis à permis de démolir, les éléments bâtis isolés (normalement soumis à 
permis de construire) de type ferme, manoir, chapelle… 

 

 
5.5. LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 

 
 Définition 

 
La Trame Verte et Bleue (TVB), instaurée par le Grenelle de l’Environnement, est un outil d’aménagement du 

territoire, qui doit mettre en synergie les différentes politiques publiques, afin de maintenir ou de restaurer les 

capacités de libre évolution de la biodiversité au sein des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant 

des continuités écologiques. 
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L’article L.371-1 du Code de l’Environnement stipule que « la trame verte et la trame bleue ont pour objectif 

d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des 

milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment 

agricoles, en milieu rural ». 

La TVB est un ensemble de continuités écologiques terrestres et aquatiques. Elle est constituée d’une composante 

verte (milieux naturels et semi-naturels terrestres) et d’une composante bleue (réseau aquatique et humide), qui 

forment un ensemble indissociable. Cet ensemble de continuités écologiques constituant la TVB est composé des « 

réservoirs de biodiversité » et des « corridors écologiques ».  

C’est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du 

territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, 

de se reposer... 

 

Ces trames contribuent à (article L371-1 du code de l’environnement) : 

« 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en compte 
leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ; 

3° Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1  et préserver les zones humides visées aux 2° et 3° 
du III du présent article ; 

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

II. – La trame verte comprend : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les espaces 
naturels importants pour la préservation de la biodiversité ; 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 
linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ; 

3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14. 

III. – La trame bleue comprend : 

1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l'article L. 214-
17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à l'article L. 211-3 ; 

3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III. 

IV. – Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 
zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont identifiés 
lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371-3. 

V. – La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en œuvre au moyen d'outils d'aménagement visés 
aux articles L. 371-2 et L. 371-3 » 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479032&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033034927&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033034927&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478026&dateTexte=&categorieLien=cid
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La trame verte et bleue sur la commune 

 

Pour identifier la Trame verte et Bleue sur la commune, la méthodologie suivante a été mise en œuvre : 

 

1. Les Réservoirs Biologiques Majeurs (zones) : 

a. les zones humides présentes dans les zones naturelles ; 

b. les parties naturelles de la ZNIEFF. 

 

2. Les Réservoirs Biologiques Annexes (zones) : 

a. les parties agricoles et les jardins des zones humides ; 

b. les parties agricoles de la ZNIEFF ;  

c.    les boisements s’ils ne sont pas déjà identifiés dans les secteurs des Réservoirs Biologiques Majeurs ; 

d. les zones naturelles (certaines prairies permanentes, fonds de vallées…) y compris les zones naturelles situées 

dans les enveloppes urbaines (= la nature en ville ou les poumons urbains) ; 

e. les plans d’eau, mares, et étangs s’ils ne sont pas déjà identifiés dans les secteurs des Réservoirs Biologiques 

Majeurs… 

NB : les grandes infrastructures de transport (RN, voies ferrées et RD avec marge de recul 35 m) sont exclues des 

Réservoirs Biologiques. 

 

3. Les Corridors Ecologiques ou continuité écologiques : 

a. les haies bocagères dans leur totalité (linéaires) avec un espace tampon de part et d’autre ; 

b. les talus nus dans leur totalité, s’ils ont été identifiés (linéaires) ; 

c.    les cours d’eau permanents ou temporaires (zones), avec une bande tampon de 10 m de part et d’autre 

(pouvant être diminuée si présence d’une route ou d’un bâtiment et pas prise en compte lorsque le cours d’eau 

traverse une déjà urbanisée)… 

 

4. Les ruptures : 

a. les ruptures du SCOT ; 

b. les cours d’eau busés (en ville ou à la campagne) s’ils dépassent une certaine longueur ; 

c.    les infrastructures de transport (RN, voies ferrées et RD à marge de recul >35 m) et les espaces urbanisés 

qui séparent 2 réservoirs biologiques. 

 

5. Les continuités à rétablir : 

a. les continuités du SCOT ; 

b. les cours d’eau busés (en ville ou à la campagne) s’ils dépassent une certaine longueur ; 

c.    les secteurs de traversée difficile entre 2 réservoirs biologiques majeurs (ex. routes à grande circulation, 

barrages sur une rivière…) ; 

d. interconnexions des espaces de nature en ville…  
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Carte de la Trame Verte et Bleue 
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1. LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Riec-sur-Bélon a été approuvé par délibération du conseil 

municipal en date du 17 décembre 2013. Il a fait l'objet depuis, de plusieurs adaptations, dont la 

dernière en date : la révision allégée n°2 du PLU approuvée par délibération du conseil municipal 

en date du 6 novembre 2017.  

Le Code de l'Urbanisme indique :  

 Article L. 153-36 : "Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 

153-31, le Plan Local d'Urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement 

et de programmation (...)." 

 Article L. 153-41 : "Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au (...) Code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser." 

 Toutefois, l'article L.  153-45 précise que : "Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article 

L.153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L.151-28, la 

modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 

même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une 

erreur matérielle." 

 Article L.  153-47 : "Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis 

émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis 

à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées.   

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une 

ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire 

de ces communes. 

À l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le 

bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et 

adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du 

public par délibération motivée."  





2. L’OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

Le PLU de Riec-sur-Bélon, lors de son élaboration, a fait l’objet de deux arrêts. Un premier projet a 

été arrêté par délibération du conseil municipal du 21 octobre 2011. Le dossier arrêté ne répondant 

pas aux exigences réglementaires, un nouveau projet a été arrêté par délibération du conseil 

municipal du 13 novembre 2012. Le PLU a ensuite été approuvé le 17 décembre 2013 et a depuis 

fait l’objet de deux révisions allégées (l’une approuvée le 24 mars 2015, la deuxième le 6 novembre 

2017). 

On constate aujourd’hui des erreurs sur le règlement graphique. Ces erreurs matérielles 

proviennent pour l’essentiel d’une mauvaise transcription des zones humides lors du premier arrêt 

premier arrêt du PLU puis d’un problème de report des nouveaux zonages Nzh et Azh sur le PLU 

approuvé. 

- Des zones sans légende non identifiées apparaissant dès lors 

- Zones humides sur le domaine maritime non cadastré.  

La présente procédure de modification simplifiée a pour objet de corriger ces erreurs matérielles. 

3. LES DOCUMENTS MODIFIÉS 

La modification simplifiée implique les évolutions des pièces suivantes du PLU : 

3.1 Additif au rapport de présentation  

Le présent additif complétera le rapport de présentation afin d'exposer objets et justifications de la 

modification simplifiée et viendra compléter le dossier de PLU en vigueur.  

L’inventaire du patrimoine du rapport de présentation est également complété tel qu'indiqué par la 

suite avec la complétude du recensement (ajout de l’élément n°36 présent sur le règlement 

graphique mais absent de l’inventaire). 

N° Intitulé du petit patrimoine Adresse 
Références 

cadastrales 

36 Four à pain de Tremeillour Tremeillour YL 52 

 

N°36 Four à pain de Tremeillour 

 

3.2 Règlement graphique  

La modification simplifiée entraînera l'adaptation du règlement graphique, tel qu'indiqué par la 

suite avec la correction des erreurs matérielles exposées ci-après. 

  





Inventaire du petit patrimoine 

N° Intitulé du petit patrimoine  Adresse  
Références 

cadastrales  

1 Fontaine de Kernezet  Kernezet  ZA 117  

2 Fontaine de Trébéllec  Kernezet  XE 25  

3 Calvaire de Trébellec  Trébellec  XE 6  

4 Puits de Kérambosser  Kérambosser  XA 47  

5 Four à pain de Kérambosser  Kérambosser  XA 47  

6 Fontaine de Saint Gilles  Kervengard  ZK 65  

7 Croix de Saint Gilles  Kervengard  ZK 47  

8 Vestiges Chapelles de Saint Jean Pont Men et croix  Saint Jean  ZN 36  

9 Croix de Saint Jean  Saint Jean  ZN 36  

10 Stèle de Sainte Marguerite  Sainte Marguerite  Domaine public  

11 Bain à chevaux  Kerlaouen Bras  XA 92  

12 Croix de Pen ar run  Pen ar Run  ZE 42  

13 Four à pain de Kernaviner  Kernaviner  ZY 66  

14 Croix de Porz An Escop  Porz An Escop  Domaine public  

11 Puits Manoir Trédiec  Manoir Trédiec  ZO 41  

16 Vestige du château féodal de Manoir Trédiec  Manoir Trédiec  ZO 16  

17 Four à pain de Lescoat  Lescoat  ZX 91  

18 Four à pain de Quilliouarec  Quilliouarec  YZ 126  

19 Croix du bois de Pin  Bois de Pin  AD 58  

20 Stèle Gauloise de Penlan  Penlan  YX 37  

21 Lavoir de Pont Bellec  Pont Bellec  Ruisseau Le Dourdu  

22 Fontaine de Gorré Lannéguy  Kergall  YH 99  

23 Puits de Trémor  Trémor  YT 22  

24 Lavoir de Kérustum  Kérustum  YT 69  

25 Four de Lothan  Lothan  YP 195  

26 Croix de Lannéguy  Lannéguy  YI 38  

27 Puits de La Porte Neuve  La Porte Neuve  YH 73  

28 Vestiges Villa gallo romaine et Stèle  La Porte Neuve  YH 73  

29 Fontaine + lavoir La Porte Neuve  La porte Neuve  YH 67 / DPM  

26  Maison de gardien Beg Lannéguy  Beg Lannéguy  DP 73  

31 Fontaine de Goulet Riec  Goulet Riec  YO 12 et 72  

32 Vestiges Chapelle de Goulet Riec  Goulet Riec  YO 12  

33 Menhir couché  Lescoat  ZX 55  

34 Fort du Bélon  Penquernéo  YO 9  

35 Chêne de 500 ans  Kériquel  YH  

36 Four à pain de Tremeillour Tremeillour YL 52 

  





N°1 Fontaine de Kernezet 

 

N°2 Fontaine de Trébéllec 

 

N°3 Calvaire de Trébellec 

 





N°4 Puits de Kérambosser 

 

N°5 Four à pain de Kérambosser 

 

N°6 Fontaine de Saint Gilles 

 





N°8 
Vestiges chapelles de Saint-Jean 

Pont Men et croix 

 

N°9 Croix de Saint-Jean 

 

N°10 Stèle de Sainte Marguerite 

 





N°11 Bain à chevaux 

 

N°12 Croix de Pen ar run 

 

N°13 Four à pain de Kernaviner 

 





N°14 Croix de Porz An Escop 

 

N°15 Puits Manoir Trédiec 

 

N°16 
Vestige du château féodal de Manoir 

Trédiec 

 





N°17 Four à pain de Lescoat 

 

N°18 Four à pain de Quilliouarec 

 

N°19 Croix du bois de Pin 

 





N°20 
Stèle gauloise de Penlan 

 

 

N°21 
Lavoir de Pont Bellec 

 

 

N°22 
Fontaine de Gorré Lannéguy 

 

 





N°23 
Puits de Trémor 

 

 

N°24 
Lavoir de Kérustum 

 

 

N°25 
Four de Lothan 

 

 





N°26 
Croix de Lannéguy 

 

 

N°27 
Puits de La Porte Neuve 

 

 

N°28 Vestiges villa gallo romaine et stèle 

 





N°29 Fontaine + lavoir La porte Neuve 

 

N°30 Maison de gardien Beg Lannéguy 

 

N°31 Fontaine de Goulet Riec 

 

N°32 Vestiges Chapelle de Goulet Riec 

 





N°33 Menhir couché 

 

N°34 
Fort du Bélon 

 

 

N°35 

 
Chêne de 500 ans 

 

N°36 Four à pain de Tremeillour 
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DIRECTION 

 
1 ingénieur 

 
 

 

 

 

CHEF DU SERVICE EAU POTABLE 

Exploitation, suivi des DSP 

 
1 technicien  

CHEF DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

Exploitation, suivi des DSP 

 

1 technicien  

SPANC/CONTROLE 

ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 

 

1 technicien 
2 adjoints techniques 

 
 

PRODUCTION D’EAU 

 
4 techniciens 

 
)  
 
 
 

DISTRIBUTION D’EAU 

 
1 technicien  

INGENIERIE/GESTION PATRIMONIALE 

RPQS, SIG, guichet unique 

 
3 postes 

 
1 ingénieur  

1 géomaticien  et 1 agent de maîtrise   

 

CENTRE EST 

 

 

ACCUEIL/SECRETARIAT/FACTURATION 

 
 

4 postes d’adjoints administratifs 
 
 
 

 

NORD 

 
1 agent de maîtrise 

4 + 1 adjoints techniques 
 

dont 1 ETP affecté à la maintenance  
des poteaux incendie des 2 territoires 

 
 

 
 

1 agent de maîtrise 
3 adjoints techniques 

 

STEP/POSTES DE 

REFOULEMENT 

 
1 technicien 

1 agent de maîtrise 
4 adjoints techniques 
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